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Date de dépôt : 16 août 2023 

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Jean Burgermeister, Jocelyne 
Haller, Olivier Baud, Pierre Vanek, Christian Zaugg, Pablo 
Cruchon, Jean Batou, Pierre Bayenet pour un programme 
cantonal ambitieux de lutte contre le VIH et les infections 
sexuellement transmissibles 

En date du 27 janvier 2023, le Grand Conseil a refusé le rapport du 
Conseil d’Etat (M 2585-C) et lui a renvoyé la motion 2585, déposée le 
27 août 2019, qui a la teneur suivante :  
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
– que la meilleure manière de lutter efficacement contre le VIH et les autres 

infections sexuellement transmissibles (IST) ce sont l’information et la 
lutte contre la stigmatisation, une prévention efficace, le diagnostic 
précoce du statut et la prise en charge rapide par le système de santé des 
personnes infectées ; 

– que la PrEP, la prophylaxie pré-exposition au VIH, qui peut être prise de 
manière continue ou par intermittence, représente un outil 
supplémentaire efficace dans la réduction des risques de transmission 
du VIH ; 

– que les pays, régions ou villes ayant connu les plus importantes baisses 
du nombre de nouvelles infections au VIH sont ceux qui ont mis en place 
des programmes de santé publique alliant gratuité des divers moyens de 
réduction des risques (préservatifs, PrEP, indétectabilité,…) et des 
dépistages ainsi qu’un accès garanti aux traitements et une lutte contre la 
stigmatisation des personnes infectées ; 
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– que la Suisse et Genève connaissent une baisse plus faible du nombre de 
nouveaux cas que les régions qui ont mis en place des politiques 
volontaristes dans le domaine ; 

– que l’autorisation de prescrire la PrEP en Suisse dès 2016 a contribué en 
partie au recul important du nombre de nouvelles infections en 2017 
(baisse de 16% du nombre de nouveaux cas) ; 

– que la restriction d’importation sans justification pertinente décidée par 
Swissmedic, qui ne permet d’importer depuis avril 2019 plus qu’un mois 
de traitement, contre trois précédemment, représente une entrave à 
l’accès à ce moyen de prévention efficace et, plus globalement, à la lutte 
contre le VIH ; 

– que la décision du Tribunal administratif fédéral d’allonger le brevet du 
Truvada fait de la Suisse un des seuls pays d’Europe à ne pas offrir de 
générique pour cet outil fondamental de lutte contre le VIH ; 

– que le coût de la PrEP, extrêmement élevé en Suisse, ainsi que sa 
non-prise en charge par l’assurance de base représentent une barrière à 
son accès pour une majorité de la population qui pourrait en bénéficier ; 

– que la part des coûts à la charge de l’assuré, en matière de dépistage et 
de traitement du VIH, peut être rédhibitoire pour des personnes en 
situation de vulnérabilité ; 

– que ces différents faits vont à l’encontre des principes de prévention tels 
que définis à l’article 26 de la LAMal ; 

– que le canton de Genève s’est déjà illustré en 1996 en matière de lutte 
contre le VIH en achetant et distribuant gratuitement des trithérapies 
(Norvir et Crixiva) aux personnes infectées par le VIH alors que la mise 
sur le marché de ces médicaments n’avait pas encore été validée en 
Suisse ; 

– qu’une politique volontariste en matière d’information et de lutte contre 
la stigmatisation, de prévention efficace, de diagnostic précoce du statut 
et de prise en charge rapide par le système de santé des personnes 
infectées permettra, à court ou moyen terme, de faire baisser les coûts de 
la santé, 
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à revoir le programme cantonal de lutte contre le VIH et les autres 

infections sexuellement transmissibles (IST) afin de parvenir à zéro 
nouvelle contamination au VIH d’ici à 2024 et à une baisse drastique de 
toutes les infections sexuellement transmissibles, en s’appuyant sur les 
axes suivants : 

 gratuité des dépistages effectués dans les hôpitaux publics et les 
associations spécialisées en faveur de toute la population, 
subsidiairement à la prise en charge des frais médicaux en vertu de la 
LAMal ; 

 gratuité de la prévention, notamment de la PrEP, de la PEP et des 
préservatifs, en faveur des populations à hautes prévalences et des 
populations en situation de vulnérabilité, subsidiairement aux coûts 
pris en charge en vertu de la LAMal ; 

 gratuité des traitements du VIH et des IST en faveur des populations à 
hautes prévalences et des populations en situation de vulnérabilité, 
économique notamment, subsidiairement à la prise en charge des frais 
médicaux en vertu de la LAMal ; 

 concernant les dépistages, à négocier de meilleurs tarifs des analyses 
en laboratoire en matière de dépistage du VIH et des infections 
sexuellement transmissibles ; 

 à mettre en place les mesures citées ci-dessus en allouant de nouvelles 
enveloppes budgétaires aux associations et hôpitaux publics, afin que 
le travail de grande qualité d’ores et déjà réalisé par les associations 
actives dans le domaine puisse persister. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

Le Conseil d'Etat a déjà exposé largement son action en matière de 
prévention du VIH et des infections sexuellement transmissibles (IST) dans 
les deux précédents rapports relatifs à la présente motion. Il ne reprend donc 
ici que quelques éléments complémentaires. 

Le NAPS (Nationales Programm zur Überwachung, Verhütung und 
Bekämpfung sexuell übertragener Infektionen), programme portant sur la 
lutte contre le VIH et les IST, est en cours de finalisation par l'Office fédéral 
de la santé publique (OFSP). Son objectif principal est d'éliminer la 
transmission du VIH, du virus de l'hépatite B (VHB) et de l'hépatite C (VHC) 
d'ici 2030, et de réduire les infections dues aux IST. Une consultation est 
actuellement en cours auprès des cantons. Le programme sera finalisé et 
pourra être implémenté par les cantons dès 2024.  

Concernant l’invite du Grand Conseil à considérer la gratuité des tests de 
dépistage pour le VIH et les autres IST en faveur de toute la population, 
nous proposons de ne pas entrer en matière pour les raisons suivantes : 

– les barrières au fait de faire un test de dépistage pour le VIH ou les IST, 
déjà abordées en détail dans les précédents rapports, sont multiples et en 
aucun cas limitées à la barrière économique; 

– ceci est vrai en particulier pour les groupes-clés1 tels que définis par le 
NAPS. Pour exemple, une étude a montré que les raisons principales des 
travailleuses et travailleurs du sexe de ne jamais avoir fait de test VIH 
étaient une faible perception du risque personnel, le manque d'information 
(les personnes n'y ont pas pensé, ou ne savent pas où aller ou à qui 
s'adresser) et la peur de connaître le résultat2; 

                                                           
1  Groupes-clés selon le NAPS : hommes ayant des rapports sexuels avec des 

hommes (HSH), travailleuses et travailleurs du sexe, personnes qui paient pour 
des rapports sexuels (y. c. tourisme sexuel), personnes transgenres, personnes 
consommant de la drogue par injection, personnes immigrées en Suisse en 
provenance de pays à forte prévalence, personnes en détention, personnes atteintes 
du VIH, du VHB, du VHC ou d'une IST ainsi que leurs partenaires sexuels. 

2  Lociciro, Stéphanie; Ernst, Marie-Louise; Simonson, Thomas; Bize, Raphaël 
(2017) : Les comportements face au VIH et autres IST des travailleuses et 
travailleurs du sexe en Suisse. Enquête SWAN 2016. Raisons de santé 276. 
Lausanne. 
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– le coût estimé d'une telle mesure est très élevé, et son rapport 
coût-efficacité serait ainsi faible. En effet, considérant les prix des tests 
pratiqués aujourd'hui dans les grands centres de dépistage (sans compter 
le prix de la consultation et des gestes techniques), on peut estimer le prix 
des dépistages effectués en 2022 dans le canton à environ 
7 500 000 francs (240 000 tests en 2022). Ce chiffre ne comprend pas la 
hausse du nombre de dépistages visée par la présente motion; 

– le rapport coût-efficacité d'une mesure de gratuité qui concernerait toute 
la population serait faible. En effet, les groupes les plus touchés par le 
VIH et les IST sont bien définis. Dans ces populations, et en particulier 
dans le groupe des hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, 
le nombre de dépistages est en augmentation depuis plusieurs années en 
Suisse en raison du travail de promotion fait autour des dépistages. 
L'augmentation du nombre de personnes dépistées s'est accompagnée de 
taux de positivité (nombre de tests positifs divisé par le nombre total de 
tests) stables, marquant un ciblage adéquat de la population testée. En 
offrant les tests de dépistage à la population dans son ensemble, dans 
laquelle la circulation du VIH et des IST est moins répandue, il est 
attendu que les taux de positivité chutent, témoignant de l'efficience faible 
de la mesure. Considérant le coût élevé discuté plus haut et l'efficience 
faible d'une mesure de gratuité, il convient d'appliquer le concept de coût 
d'opportunité, en se focalisant sur des interventions moins onéreuses et 
plus efficientes. Il est nécessaire de maintenir un soutien financier 
suffisant aux autres interventions ciblant les groupes à risque de 
contracter le VIH ou d'autres IST. Ces interventions portent, par exemple, 
sur le soutien social, médical, psychologique, ou encore juridique aux 
populations-clés. Ces interventions sont déjà en partie subventionnées par 
des contrats de prestations; 

– une mesure appliquée uniquement dans le canton de Genève ne serait pas 
opportune. En effet, la gratuité des tests de dépistage dans un canton isolé 
pourrait attirer le public des régions limitrophes, majorant d'autant les 
coûts pour le canton. De plus, le NAPS est actuellement en cours de 
consultation auprès des cantons et sera implémenté dès 2024. L'égalité 
d'accès aux offres de prévention et de traitements y figure comme champ 
d'action prioritaire. Ce programme sera cohérent et homogène au niveau 
national. Le moment n'est donc pas propice à la mise en place de mesures 
cantonales. 
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Concernant les invites du Grand Conseil à considérer la gratuité de la 
prévention, notamment de la PrEP, de la PEP et des préservatifs, ainsi que 
des traitements du VIH et des IST en faveur des populations à hautes 
prévalences et des populations en situation de vulnérabilité, 
subsidiairement aux coûts pris en charge en vertu de la LAMal : 

– la dynamique actuelle des nouvelles infections à VIH dans le canton 
nécessite que la direction générale de la santé (DGS) se concentre sur des 
actions permettant une baisse drastique des nouvelles contaminations et 
une amélioration de la qualité de vie des personnes séropositives. La DGS 
s'y emploie depuis plusieurs années par un ensemble de mesures qu'elle 
prend en charge financièrement via les contrats de prestations avec les 
associations (Dialogai, Groupe Santé Genève, PVA Genève, Boulevards) 
et par différents secteurs hospitaliers (Unité VIH/SIDA des Hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG), Consultation ambulatoire mobile de 
soins communautaires (CAMSCO), Unité de santé sexuelle et planning 
familial des HUG (USSPF), etc.); 

– les objectifs des contrats de prestations sont réévalués tous les 4 ans en 
partenariat avec les associations pour s'adapter aux besoins. Ainsi, les 
contrats de prestations subventionnent actuellement des dépistages des 
IST et du VIH, des consultations de santé sexuelle et de suivi de 
traitement contre les IST et le VIH, ainsi que la distribution gratuite de 
matériel de prévention. Par conséquent, les personnes en situation de 
précarité économique et faisant partie des populations à hautes 
prévalences et des populations en situation de vulnérabilité ont la 
possibilité de voir leurs besoins largement couverts par les subventions 
allouées par la DGS. La législation en vigueur mentionne déjà l'accès 
gratuit à des moyens de prévention pour certaines populations à hautes 
prévalences :  

« Quiconque exploite une entreprise qui propose des prestations 
sexuelles contre rémunération ou organise des manifestations au 
cours desquelles des contacts sexuels sont proposés ou rendus 
possibles est tenu de mettre à disposition gratuitement, pour 
prévenir la transmission du VIH/sida et d’autres maladies 
sexuellement transmissibles :  

a. du matériel d’information approprié, et  

b. des préservatifs et des lubrifiants solubles à l’eau. » 

(Art. 27 de l’ordonnance fédérale sur la lutte contre les maladies 
transmissibles de l’homme, du 29 avril 2015 (OEp; 
RS 818.101.1)); 



7/98 M 2585-D 

 

– enfin, nous rappelons notre position en faveur de la prise en charge 
LaMAL de la PrEP, qui est actuellement en cours de traitement au niveau 
fédéral, comme mentionné dans le projet de NAPS. 

En résumé, en raison du très mauvais rapport coût-efficacité des mesures 
proposées, en raison des actions en cours qui permettront de mieux atteindre 
l’objectif visé par les motionnaires et en raison des réflexions actuelles au 
niveau fédéral, le Conseil d’Etat maintient les conclusions de ses deux 
rapports précédents. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI Antonio HODGERS 
 
 
 
Annexe : 
Projet mis en consultation auprès des cantons pour un programme portant 
sur la lutte contre le VIH et les infections sexuellement transmissibles (IST) : 
« Stopper le VIH et les hépatites B et C : Programme national contre les 
infections sexuellement transmissibles (NAPS) », OFSP, 15 mai 2023 
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Synthèse / executive summary 

Défi 
Au cours des décennies écoulées, la Suisse a remporté des succès de taille dans la prévention 
et la lutte contre le VIH et les hépatites virales : depuis des années déjà, le nombre de nou-
veaux diagnostics du VIH, de l’hépatite B et de l’hépatite C ne cesse de baisser. Ce progrès a 
été possible par des innovations, médicales et autres, ainsi que par le travail d’information, de 
conseil et de formation accompli auprès de la population ainsi que des professionnels et des 
professionnelles. Sans oublier les changements sociétaux, culturels et politiques, telle une 
prise de conscience croissante de la diversité sexuelle, qui ont eu des effets positifs sur le 
comportement de prévention. Par ailleurs, la Suisse a accompli un travail de pionnier sur le 
plan international dans la prévention du VIH et de l’hépatite. On mentionnera en particulier sa 
politique centrée sur la santé envers les personnes qui consomment de la drogue par injection 
et la déclaration officielle dans laquelle la Suisse explique que les personnes positives au VIH 
ne peuvent plus transmettre l’infection lorsqu’elles bénéficient d’un traitement efficace (Swiss 
Statement). A contrario, les diagnostics d’autres infections sexuellement transmissibles (IST) 
à déclaration obligatoire, comme la gonorrhée et les infections à chlamydia, ont augmenté ces 
dernières années, ce qui peut s’expliquer, entre autres, par une évolution des comportements 
en matière de dépistage. Le nombre d’infections par la syphilis s’est stabilisé. À l’exception 
des infections à chlamydia, les nouvelles déclarations de cas d’IST sont concentrées dans des 
groupes de population particulièrement exposés.  

Malgré les progrès accomplis, il reste des défis auxquels la Suisse doit faire face. Par exemple, 
l’accès aux offres nécessaires n’est pas suffisamment garanti à toutes les personnes présen-
tant un risque accru d’infection. Cela tient non seulement aux obstacles financiers et aux bar-
rières socioculturelles, mais aussi à la stigmatisation et à la discrimination. Ces deux phéno-
mènes touchent particulièrement les personnes atteintes du VIH, d’une IST ou d’une hépatite 
virale ainsi que les groupes de population de la communauté LGBTIQ* (dont font partie les 
hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes et les personnes transgenres), les 
travailleurs et les travailleuses du sexe ainsi que les personnes en provenance de pays à forte 
prévalence. La mobilité internationale et les mouvements migratoires croissants jouent égale-
ment un rôle dans la propagation des infections en Suisse. Il convient donc de mieux prendre 
en compte ces deux facteurs dans la prévention et la lutte contre le VIH, les IST, l’hépatite B 
(VHB) et l’hépatite C (VHC). 

Vision et objectifs 
En Suisse, les conditions sont réunies pour parvenir à éliminer la transmission du VIH, du VHB 
et du VHC d’ici à 2030 et à réduire les infections dues aux autres IST. En œuvrant dans ce 
sens, le programme Stopper le VIH et les hépatites B et C – Programme national contre les 
infections sexuellement transmissibles (NAPS) apporte une importante contribution à l’amé-
lioration de la santé sexuelle.  

Pour concrétiser cette vision ambitieuse, le programme repose sur trois principes : concentra-
tion, flexibilité et intégration. 

Concentration. Le programme se concentre sur les activités les plus importantes pour obtenir 
un impact maximum. Cela signifie qu’il s’adresse en particulier à ce que l’on appelle les 
groupes-clés, c’est-à-dire toutes les personnes ayant un risque accru d’infection par le VIH, 
les IST, le VHB et le VHC ainsi que les personnes déjà infectées. Pour ce faire, le programme 
déploie des activités à deux niveaux :  

i) niveau structurel : tous les individus ont accès facilement à des offres répondant à leurs 
besoins pour la prévention et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC ;  
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ii) niveau individuel : les personnes vivant en Suisse sont sensibilisées, informées et compé-
tentes pour agir face au VIH, aux IST, au VHB et au VHC, ce qui les encourage à se protéger 
contre les infections et, au besoin, à recourir aux offres du système de santé.  

Flexibilité. Le programme s’inscrit dans une conception flexible qui permet de le faire évoluer 
pendant la durée prévue pour son déploiement, en l’adaptant par exemple à de nouveaux faits 
probants, à des avancées de la médecine, à des évolutions au sein des groupes-clés ou en-
core à des changements dus à son propre avancement. Il doit pouvoir évoluer en permanence 
et être préparé à faire face à l’apparition de nouvelles IST constituant une menace pour la 
santé publique.  

Intégration. Le programme a une approche intégrative dans plusieurs de ses dimensions.  

i) Alors que le programme précédent était focalisé sur le VIH et les autres IST, le programme 
NAPS est élargi aux hépatites virales afin de mieux exploiter les synergies dans les activités 
de prévention.  

ii) Le programme met l’accent sur une intégration plus poussée des offres de santé, car l’ac-
cessibilité de ces offres est liée à leur capacité à répondre à des besoins différents. Ainsi, on 
atteint souvent mieux les individus lorsque des offres d’information, de dépistage et, si néces-
saire, de traitement sont disponibles en un seul et même lieu ou, au minimum, lorsque les 
structures qui proposent ces offres travaillent en réseau avec d’autres structures spécialisées, 
comme l’assistance sociale, l’aide juridique ou le soutien psychologique. Cette interconnexion 
requiert une bonne coordination des parties chargées de la mise en œuvre. 

iii) Enfin, il est déterminant pour la réussite du programme que des personnes appartenant 
aux groupes-clés participent activement à son élaboration et à sa mise en œuvre. Il est impor-
tant en outre que ces personnes ne soient pas catégorisées, stigmatisées ou discriminées par 
le programme. Ainsi, la société tout entière porte, elle aussi, une responsabilité dans la réali-
sation de la vision du programme.  

Champs d’action 
Surveillance épidémiologique axée sur les objectifs : Les bases factuelles produites par 
le dispositif de surveillance épidémiologique sous-tendent la mise en œuvre flexible du pro-
gramme. Elles servent de base de décision stratégique pour mettre en place des offres et des 
mesures et pour les développer de manière ciblée. À cette fin, le dispositif suit en permanence 
l’évolution épidémiologique du VIH, des IST, du VHB et du VHC ainsi que la réalisation de la 
vision du programme, tant dans la population générale que dans les groupes-clés. À cet effet, 
des données provenant de différentes sources sont collectées, intégrées et interprétées pour 
identifier les groupes de personnes les plus fortement touchés par le VIH, les IST, le VHB et 
le VHC.  

Information, sensibilisation et renforcement de la compétence pour agir : Le programme 
veille à ce que les individus en Suisse accèdent à des informations factuelles concernant les 
risques et les possibilités de protection et qu’ils puissent acquérir les compétences néces-
saires pour agir. Cela les encourage à se protéger au mieux du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC et à se faire tester et conseiller après avoir connu une situation à risque. Le programme 
concentre cette partie de son action sur les groupes-clés. Il utilise la communication à l’atten-
tion de la population générale pour s’adresser aux personnes présentant un risque accru d’in-
fection, mais qui ne peuvent pas être atteintes par les canaux de communication destinés aux 
groupes-clés.  

Offres performantes, reliées et intégrées : Pour réduire la transmission du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC, il faut que les offres de conseil, de vaccination, de dépistage, de traitement 
et de thérapie atteignent les personnes visées. Par conséquent, elles doivent être adaptées 
aux besoins de ces personnes. Là encore, le programme met l’accent sur les groupes-clés. Il 
est particulièrement important que les différentes offres de santé soient intégrées en un même 
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lieu ou, tout au moins, coordonnées afin d’en faciliter l’accès au maximum. Les offres doivent 
en outre être basées sur des faits probants et développées en permanence conformément aux 
directives et aux normes en vigueur. Des formations de base et des formations continues sont 
prévues à l’intention du personnel de santé et des affaires sociales afin qu’il soit en mesure de 
cibler les groupes-clés et de promouvoir ainsi leur santé. 

Égalité d’accès aux offres de prévention et de traitement : Le programme pourvoit en par-
ticulier à ce que les infections soient diagnostiquées précocement et prises en charge correc-
tement. Dans ce but, il faut développer les offres existantes de manière à ce qu’elles soient 
activement utilisées, en particulier par les groupes-clés. Il faut alors que les offres s’adressent 
non seulement spécifiquement aux individus, mais qu’elles soient accessibles sans barrières 
pour eux. Autrement dit, les offres doivent être conçues pour être faciles d’accès, respecter 
l’égalité des chances et éviter toute stigmatisation ou discrimination. En outre, une responsa-
bilité particulière échoit aux établissements et aux manifestations proposantes ou rendant pos-
sibles des contacts sexuels ainsi qu’aux institutions accueillant des personnes envers les-
quelles l’État a un devoir d’assistance ou de protection.  

Coordination et gouvernance : La mise en œuvre du programme est pilotée activement pour 
réaliser la vision du programme et garantir son efficacité même lorsque les conditions-cadres 
changent. Basé sur des données probantes, ce pilotage permet des adaptations flexibles en 
fonction des besoins. Un organe consultatif chargé de la coordination globale propose des 
priorités nationales pour la mise en œuvre et les parties prenantes travaillent de manière coor-
donnée pour appliquer ces priorités. La mise en œuvre du programme est intégrée dans les 
activités internationales de la Suisse dans le domaine du VIH, des IST, du VHB et du VHC, et 
elle se déroule en concertation avec la communauté internationale.  

Mise en œuvre 
La mise en œuvre est lancée au début de 2024, après l’adoption du programme NAPS par le 
Conseil fédéral. Elle est pilotée activement, sur une base factuelle, pour être adaptée de ma-
nière flexible à l’évolution de la situation et aux conditions-cadres. Comme un grand nombre 
de personnes assumant des rôles et des responsabilités variés sont impliquées dans la mise 
en œuvre du programme, des processus et des canaux appropriés sont prévus pour assurer 
les échanges et la coordination. Les interfaces avec d’autres stratégies et programmes natio-
naux et cantonaux sont identifiées, et les synergies sont exploitées.  

L’efficacité du programme est contrôlée au moyen d’une surveillance épidémiologique axée 
sur les objectifs. Les résultats sont soumis aux décisionnaires de la Confédération et des can-
tons, qui s’appuient sur ces éléments pour piloter la mise en œuvre du programme. De plus, 
le programme sera soumis à une évaluation externe après six ans.  
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1 Introduction 
La Suisse a plus de 40 ans d’expérience dans la prévention, le diagnostic et le traitement du 
virus de l’immunodéficience acquise humaine (VIH). Elle s’est dotée en 2011 d’un programme 
national VIH et autres infections sexuellement transmissibles (PNVI), une stratégie qui re-
groupe la lutte contre ces infections. Le Programme national contre les infections sexuellement 
transmissibles (NAPS) s’appuie sur cette expérience pour développer la stratégie de manière 
ciblée.  

Le présent chapitre décrit le contexte dans lequel le programme a été élaboré et la manière 
dont les travaux se sont déroulés1.  

1.1 Contexte  
Au cours des décennies écoulées, la Suisse a remporté de grands succès dans son travail de 
prévention du VIH : le nombre de nouvelles infections, qui avait atteint un pic au milieu des 
années 80, n’a cessé de baisser depuis. Les facteurs suivants ont été déterminants : 

• Des campagnes de prévention comme « STOP SIDA » et « LOVE LIFE » ont diffusé les 
messages de safer sex dans l’ensemble de la population.  

• La politique suisse de la drogue a permis la remise de seringues propres dans de bonnes 
conditions de sécurité et l’accès à des traitements avec prescription d’héroïne pour les 
personnes consommant de la drogue par injection.  

• Notre pays a officiellement déclaré que les personnes infectées par le VIH qui bénéficient 
d’un traitement antirétroviral (TAR) efficace ne sont pas infectieuses (Swiss statement).  

La Suisse peut également afficher des avancées dans la lutte contre les hépatites virales : les 
chiffres des nouveaux diagnostics de l’hépatite C (VHC) sont en baisse depuis 21 ans et l’in-
cidence de l’hépatite B (VHB) dans sa forme aiguë diminue continuellement depuis 11 ans. 
Ce succès repose sur la politique suisse de la drogue, sur un dépistage ciblé, sur l’introduction 
d’une vaccination efficace contre le VHB et sur le développement d’un traitement efficace 
contre le VHC (treatment as prevention, TasP).  

Si le nombre de diagnostics déclarés a reculé ces dernières années pour le VIH, le VHB et le 
VHC, il a augmenté pour d’autres infections sexuellement transmissibles (IST) comme la go-
norrhée et les infections à chlamydia. Le nombre de diagnostics de syphilis déclarés stagne à 
un niveau record depuis 2019. Cette maladie se propage en particulier dans des groupes de 
population particulièrement exposés, comme les hommes ayant des rapports sexuels avec 
des hommes (HSH) et les travailleurs et travailleuses du sexe : dans ces groupes, la préva-
lence de la maladie est spécialement élevée et des facteurs biologiques, comportementaux et 
sociaux accroissent encore le risque de transmission2. Beaucoup de nouveaux diagnostics 
d’infection à chlamydia concernent de jeunes femmes, un groupe qui se soumet régulièrement 
à des examens gynécologiques préventifs. L’augmentation du nombre de nouveaux diagnos-
tics de syphilis, de gonorrhée et d’infection à chlamydia s’explique principalement par un chan-
gement de comportement des groupes concernés vis-à-vis du dépistage : ces groupes se font 
tester davantage si bien que les infections sont plus souvent détectées. 

Depuis que le PNVI est entré en vigueur, la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC a 
connu des évolutions importantes sur divers plans, notamment :  

  
1 Des informations détaillées sur l’évolution épidémiologique et socio-épidémiologique des infections visées de-
puis 2011 sont proposées en annexe (6.1 à 6.4).  
2 Les rubriques de l’annexe consacrées au contexte épidémiologique et socio-épidémiologique donnent une des-
cription détaillée de ces groupes et des principaux comportements en matière de risque et de protection.  
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• Il y a eu des innovations dans la prévention et les traitements médicaux, comme l’introduc-
tion de la prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) en 2016 ou la mise sur le marché 
d’un médicament antiviral permettant de guérir les infections par le VHC en 2014. 

• Il existe désormais une vaste offre d’information, de conseil et de formation qui contribue 
à sensibiliser la population ainsi que le personnel.  

• Des changements sociétaux, culturels et politiques ont fait évoluer l’environnement dans 
lequel se déroule le travail de prévention. On peut mentionner, par exemple, la plus grande 
visibilité des minorités sexuelles et autres dans la société, la légalisation du mariage pour 
les couples de même sexe et le développement du numérique pour les rencontres. En 
outre, les lieux de prédilection des groupes de population particulièrement exposés ac-
cueillent un public de plus en plus diversifié.  

Les paragraphes qui suivent décrivent le contexte épidémiologique et les évolutions essen-
tielles intervenues dans la prévention et le traitement des maladies infectieuses visées par le 
présent programme. 

VIH. L’ampleur grandissante prise par le dépistage et l’existence de programmes de dépistage 
en Suisse depuis quelques années ont entraîné une hausse du nombre de diagnostics et de 
traitements du VIH. Grâce à la facilité d’accès aux tests et à l’efficacité des traitements, da-
vantage de personnes infectées par le VIH suivent un traitement qui supprime la charge virale. 
De ce fait, le nombre de personnes infectées par le VIH susceptibles de transmettre le virus a 
diminué (cascade VIH durable). La PrEP a joué un rôle déterminant pour protéger de nouvelles 
infections les personnes présentant un risque accru d’infection, réduisant ainsi les transmis-
sions au sein des groupes-clés. Depuis janvier 2016, l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP) et la Commission fédérale pour la santé sexuelle (CFSS) alors en fonction recomman-
dent la PrEP orale pour les personnes négatives au VIH présentant un risque d’infection élevé.  

Hépatites virales. La vaccination contre le VHB, qui protège aussi contre l’hépatite D, est 
disponible en Suisse depuis le début des années 80. L’OFSP et la Commission fédérale pour 
les vaccinations (CFV) la recommandent tant pour la population générale chez les nourrissons, 
les personnes entre 11 et 15 ans non encore vaccinées ainsi que pour les groupes particuliè-
rement exposés, comme les HSH, les personnes hétérosexuelles ou homosexuelles chan-
geant fréquemment de partenaire sexuel et les personnes qui consultent un médecin pour une 
IST. Le plan de vaccination suisse recommande également la vaccination contre l’hépatite A 
pour certains groupes-clés, notamment pour les personnes ayant un risque d’exposition élevé, 
comme les HSH. Le médicament antiviral contenant le principe actif Sofosbuvir est autorisé 
en Suisse depuis 2014. Très efficace pour guérir les infections par le VHC, il contribue à éviter 
de nouvelles contaminations. 
Syphilis, gonorrhée, infections à chlamydia. Un traitement antibiotique peut guérir les in-
fections à chlamydia, la gonorrhée et la syphilis. Il réduit la charge de morbidité potentielle 
ainsi que la transmission. Un diagnostic précoce est important pour le succès du traitement. 
Dans l’approche préventive « test and treat », les tests positifs donnent immédiatement lieu à 
une proposition de traitement. Chez les groupes particulièrement exposés, comme les travail-
leurs et les travailleuses du sexe ou les HSH, cette approche a permis d’augmenter le nombre 
d’infections diagnostiquées et de personnes ayant recours à un traitement. Cependant, l’ap-
parition de souches de gonorrhée de plus en plus résistantes aux antibiotiques est une source 
de préoccupation : elle requiert des changements dans les procédures de diagnostic et les 
traitements antibiotiques.  
Papillomavirus humain (HPV). On estime que 70 % à 80 % des personnes actives sexuelle-
ment contractent un HPV au cours de leur vie, le système immunitaire réussissant à éliminer 
ces infections dans la majorité des cas. La vaccination contre le HPV protège contre les infec-
tions persistantes et les maladies cancéreuses qui peuvent y être associées. Depuis 2007, 
l’OFSP et la CFV recommandent la vaccination contre le HPV comme base pour les adoles-
centes et les jeunes femmes, et à titre complémentaire pour les adolescents et les jeunes 
hommes depuis 2015. Pour que cette vaccination déploie toute son efficacité, il faut que le 
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schéma vaccinal soit complet avant le début de l’activité sexuelle, c’est-à-dire de préférence 
entre 11 et 14 ans.

Mpox. En mai 2022, les infections par la maladie mpox, appelée alors « variole du singe », se 
sont multipliées dans le monde. Le virus se transmettait principalement par contact sexuel, et 
sa propagation s’est limitée presque exclusivement aux HSH. Les changements fréquents de 
partenaire sexuel augmentent le risque de contamination. Suite aux recommandations d’orga-
nisations internationales comme l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Centre euro-
péen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), les pouvoirs publics ont réagi et 
sensibilisé les groupes de population concernés par le biais d’organisations communautaires. 
Pour sa part, l’OFSP a chargé Aide suisse contre le Sida (ASS), en mai 2022, de mener une 
campagne d’information à l’intention des personnes concernées. La Confédération a en outre 
acheté le vaccin antivariolique Jynneos®, qui est administré depuis novembre 2022. 

Le programme NAPS a pour but d’obtenir une nette amélioration de la santé publique dans 
les domaines du VIH, des hépatites virales, en particulier les hépatites B et C, des infections 
à chlamydia, de la gonorrhée, de la syphilis, du papillomavirus humain et de la maladie mpox 
en mettant l’accent sur le contexte sexuel. 

1.2 Élaboration du Programme national contre les infections sexuellement 
transmissibles (NAPS)

Le présent programme a été élaboré de 2019 à 2023, avec une interruption de mars 2020 à 
octobre 2021 en raison de la pandémie de COVID-19. L’OFSP a tenu à collaborer étroitement 
avec les parties prenantes tout au long du processus d’élaboration. Cette démarche est dans 
la tradition participative du PNVI : les connaissances des parties prenantes et la diversité de 
leurs points de vue sont un atout décisif pour la réussite du programme. 

En 2019, l’équipe de projet de l’OFSP a élaboré les grandes lignes du programme. Puis, elle 
a organisé deux ateliers avec les parties prenantes ainsi qu’une table ronde pour échanger 
sur le contexte, la vision, les premiers objectifs et champs d’action. En 2022, l’équipe de projet 
a remanié et précisé le concept du programme, avec le concours des parties prenantes ex-
ternes. Elle s’est appuyée, d’une part, sur un sondage écrit sur la vision, les axes prioritaires 
et les objectifs des différents champs d’action et, d’autre part, sur des séances thématiques
visant à préciser les mesures-clés. 

Un premier projet de document a été achevé début 2023. En mai et juin suivants, l’équipe de 
projet de l’OFSP a recueilli les avis des parties prenantes externes, puis elle a remanié le 
document en fonction des retours. Le xxx, le Conseil fédéral a approuvé le programme NAPS,
pour une mise en œuvre à partir de 2024.

Figure 1 : Processus d’élaboration et implication des parties prenantes
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2 Vision, objectifs et groupes-clés
La figure ci-dessous donne un aperçu des principaux piliers du programme NAPS (vision, ef-
fets recherchés, champs d’action, valeurs), qui sont développés plus en détail dans les cha-
pitres 2 et 3.

2.1 Vision
Comme expliqué en détail dans les chapitres 1 et 6, les conditions sont réunies en Suisse pour 
parvenir à éliminer la transmission du VIH, du VHB et du VHC d’ici à 2030 et à réduire les 
infections dues aux autres IST. En conséquence, la vision du programme national est la sui-
vante :

D’ici 2030, il n’y a plus de transmission de VIH, du VHB et du VHC en Suisse, et l’inci-
dence des autres IST recule, ce qui contribue à améliorer la santé sexuelle.
Ambitieuse, cette vision est en accord avec les objectifs d’élimination du VIH, du VHB et du 
VHC fixés par les Nations Unies (World Health Organisation 2022a). Pour atteindre ce but, le 
programme se concentre sur les groupes de population qui sont particulièrement touchés par 
le VIH, les IST, le VHB et le VHC ou qui présentent un risque accru d’infection (groupes-clés, 
cf. 2.4). En complément, il est important également de sensibiliser la population générale et 
de développer sa compétence pour agir après une situation à risque accru ou en cas d’infec-
tion.

Il faut pouvoir faire évoluer le programme pendant la durée prévue pour son déploiement, en 
l’adaptant par exemple à de nouvelles données probantes, à des avancées de la médecine, à 
des évolutions au sein des groupes-clés ou encore aux progrès réalisés. Le programme doit 
donc s’inscrire dans une conception flexible, pouvoir évoluer en permanence et être en mesure 
de répondre à l’apparition de nouvelles IST constituant une menace pour la santé publique. 

Figure 2 : Principaux éléments du programme NAPS 
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2.2 Vue d’ensemble des objectifs stratégiques  
Un objectif stratégique global (effets recherchés) et des objectifs dans les cinq champs d’action 
concrétisent la vision du programme. Ils sont présentés brièvement ci-dessous et développés 
dans le chapitre 3.  

Objectif stratégique global (effets recherchés) : L’accès à des offres adaptées aux besoins 
est garanti. La population suisse est sensibilisée, informée et compétente pour agir. Elle est 
ainsi en mesure de se protéger contre les infections sexuellement transmissibles et de se faire 
conseiller, dépister et traiter.  

Pour concrétiser cette vision, le programme doit déployer ses effets à deux niveaux : 

• Niveau structurel = prévention contextuelle : la Confédération et les cantons veillent à ce 
que toutes les personnes aient facilement accès à des offres répondant à leurs besoins 
pour la prévention et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

• Niveau individuel = prévention comportementale : les personnes vivant en Suisse sont 
sensibilisées, informées et compétentes pour agir face au VIH, aux IST, au VHB et au 
VHC ; elles sont ainsi en mesure de recourir à des offres adaptées et de se protéger contre 
les infections. 

 

Champ d’action n° 1 – Surveillance épidémiologique axée sur les objectifs : La surveil-
lance épidémiologique est axée sur les objectifs du programme. Les données et les résultats 
de ce dispositif sont publiés rapidement. Ils peuvent servir de base de décision stratégique. 
Les résultats de la surveillance épidémiologique sont utilisés pour faire évoluer et mettre en 
œuvre les offres et les mesures de manière ciblée 

Il est nécessaire de mieux comprendre les processus de transmission du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC afin de pouvoir identifier plus rapidement et plus largement les personnes 
présentant un risque accru d’infection et améliorer le ciblage des activités de prévention. Le 
fait de connaître les groupes de population particulièrement exposés ou touchés par les infec-
tions permet de mettre en œuvre des mesures adaptées et de réduire la transmission. Il est 
important de savoir quels facteurs accroissent la probabilité d’infection et comment agir sur 
ces facteurs pour diminuer leur impact. À cet effet, on collecte des données de surveillance 
épidémiologique, et on consolide des données provenant de diverses sources avec des con-
naissances issues de différentes disciplines. Les données probantes obtenues par le dispositif 
de surveillance alimentent directement le pilotage dynamique du programme ; l’organe con-
sultatif chargé de la coordination globale, présenté dans le champ d’action n° 5, s’appuie sur 
ce corpus pour proposer de nouvelles priorités en phase avec la situation du moment. De la 
sorte, les connaissances acquises peuvent être exploitées rapidement pour faire avancer les 
objectifs en concevant et en mettant en œuvre des activités de prévention adaptées.  

 

Champ d’action n° 2 – Information, sensibilisation et renforcement de la compétence 
pour agir : Les individus sont en mesure d’évaluer de façon réaliste leur risque d’être infectés. 
Ceux qui présentent un risque accru d’infection sont sensibilisés plus spécialement à la pré-
vention du VIH, des IST, du VHB et du VHC, et ils possèdent les compétences pour agir, qui 
sont importantes pour la protection de leur santé. Le débat de société sur les contenus du 
programme favorise la réalisation de ses objectifs. 

Connaître les risques et avoir la compétence pour agir sont des conditions importantes pour 
pouvoir se protéger contre le VIH, les IST, le VHB, le VHC. Les mesures de prévention s’adres-
sent donc prioritairement aux personnes qui présentent un risque accru d’infection. Parallèle-
ment, l’ensemble de la population doit elle aussi avoir accès à des informations adaptées sur 
le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Les actions de communication soutiennent l’élimination de 
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la discrimination et de la stigmatisation, contribuant ainsi à ce que le climat social favorise la 
réalisation des objectifs du programme.  

 
Champ d’action n° 3 – Offres performantes, reliées et intégrées : Des offres non stigma-
tisantes et non discriminatoires, fondées sur des données probantes et répondant aux besoins 
des groupes-clés sont encouragées et développées. Elles proposent des conseils, des dépis-
tages, des traitements et des thérapies efficaces.  

Pour que les offres de prévention et de traitement déploient des effets, il faut qu’elles soient 
axées sur les besoins spécifiques des groupes-clés. Par conséquent, l’intégration et la mise 
en réseau des offres destinées aux personnes présentant un risque accru d’infection consti-
tuent une priorité dans le développement de l’offre. Il est en outre important que les offres 
soient basées sur des données probantes et conçues conformément aux directives et aux 
normes applicables. Elles doivent être adaptées lorsque les connaissances ou les recomman-
dations évoluent. Le personnel de santé et des affaires sociales se forment et se spécialisent 
en conséquence. 

 

Champ d’action n° 4 – Égalité d’accès aux offres de prévention et de traitement : Un 
accès aux offres de prévention et de traitement répondant aux besoins et respectueux de 
l’égalité des chances est garanti. Les infections sont diagnostiquées à un stade précoce et 
correctement traitées. 

Pour que les offres de prévention soient effectivement utilisées, en particulier par les per-
sonnes qui présentent un risque accru d’infection, il faut éviter les barrières d’accès. Cela si-
gnifie que ces offres doivent être faciles d’accès, respecter l’égalité des chances et éviter toute 
stigmatisation ou discrimination. Les institutions accueillant des personnes envers lesquelles 
l’État a un devoir d’assistance ou de protection, les établissements proposant des prestations 
sexuelles tarifées et toutes les personnes responsables de manifestations proposant ou ren-
dant possibles des contacts sexuels assument également une responsabilité particulière dans 
ce domaine. En vertu de la loi et de l’ordonnance sur les épidémies, ils doivent garantir l’accès 
à des mesures de prévention appropriées. 

 

Champ d’action n° 5 – Coordination et gouvernance : L’actualité et la cohérence des me-
sures ainsi que leur centrage sur les objectifs d’élimination sont garantis parce que le pilotage 
et la coordination du programme se fondent sur des données probantes. Les parties prenantes 
œuvrent de manière coordonnée à la mise en œuvre du programme, en accord avec la com-
munauté internationale. 

Le contexte dans lequel le programme est mis en œuvre peut changer en raison de modifica-
tions dans les conditions-cadres, de l’inégalité des progrès dans la réalisation des objectifs ou 
de l’évolution des connaissances. Pour que le programme reste efficace, il est donc important 
de le piloter activement et de le faire évoluer au besoin. Par ailleurs, les parties chargées de 
la mise en œuvre coordonnent leur action, poursuivent des priorités communes et exploitent 
des synergies. La mise en œuvre du programme tient compte en outre du contexte internatio-
nal.  

2.3 Valeurs 
Le programme repose sur quatre valeurs fondamentales qui sous-tendent sa conception et sa 
mise en œuvre. Grâce à ces valeurs, les mesures s’inscrivent dans la vision du programme, 
et les connaissances et les actions de tous les protagonistes sont canalisées. 

Participation  
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Les personnes appartenant aux groupes-clés possèdent des connaissances et une expé-
rience cruciale pour le succès des mesures. La participation des groupes-clés à l’élaboration 
et à la mise en œuvre du programme renforce non seulement l’effet des mesures, mais aussi 
l’observance au même titre que l’acceptation et l’utilisation des offres. La participation continue 
des milieux concernés est donc déterminante pour le succès du programme. C’est pourquoi 
des représentants et des représentantes des groupes-clés et des autres parties prenantes 
sont impliqués dans les processus d’élaboration qui les concernent directement, avant tout 
dans la conception et la mise en œuvre d’offres de prévention et dans la surveillance du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC.  

Prise en compte des besoins  

Il est également déterminant pour le succès du programme que celui-ci et les mesures qu’il 
prévoit répondent de manière adéquate aux besoins de la population générale et de différents 
groupes de population. Le programme et ses mesures doivent donc s’adresser aux individus 
dans leur ensemble et développer des thématiques qui ne se limitent pas au VIH, aux IST, au 
VHB et au VHC, mais incluent d’autres aspects influant sur les comportements de santé. Ils 
doivent en outre s’intéresser en détail aux besoins des personnes visées et être suffisamment 
flexibles pour pouvoir s’adapter en temps utile à leur évolution. L’accent est mis en particulier 
sur les besoins des groupes-clés.  

Absence de stigmatisation et de discrimination  
La stigmatisation et la discrimination limitent l’acceptation des offres de prévention, l’accès à 
ces offres, la continuité de la prise en charge et l’adhésion au traitement. Il est donc essentiel 
que les offres de prévention et de traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC soient 
exemptes de stigmatisation et de discrimination pour que les personnes visées y recourent. Il 
incombe à l’ensemble des parties prenantes du programme de lutter de manière ciblée contre 
la stigmatisation et la discrimination au niveau institutionnel et sociétal. Il faut renforcer la sen-
sibilisation à la stigmatisation, à la discrimination et à leurs conséquences néfastes pour la 
santé, à la fois dans la population et au sein des groupes professionnels.  

Base factuelle et efficience  

Les données probantes sont essentielles pour l’efficacité du programme. Il faut donc que le 
pilotage du programme, la conception, la planification et la mise en œuvre des mesures, l’éla-
boration des supports de communication et le développement de la surveillance épidémiolo-
gique reposent sur une base factuelle récente, c’est-à-dire sur des connaissances issues de 
la pratique, de l’expérience et de données scientifiques qui soient à jour. Les ressources étant 
limitées, il est très important que la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC soit effi-
ciente. En conséquence, les parties prenantes du programme veillent à l’efficacité, à l’écono-
micité et à l’adéquation des mesures.  

2.4 Groupes-clés 
En accord avec la vision, de nombreuses mesures du programme mettent l’accent sur des 
groupes-clés, c’est-à-dire sur des groupes de population qui présentent un risque accru de 
développer une infection par le VIH, les IST, le VHB ou le VHC ainsi que sur les personnes 
qui ont déjà été infectées par l’un de ces pathogènes. En l’état actuel des connaissances, les 
personnes suivantes font partie de ces groupes-clés : 

• hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes (HSH) ; 

• travailleurs et travailleuses du sexe ;  

• personnes qui paient pour des rapports sexuels (y c. tourisme sexuel) ; 

• personnes transgenres ; 

• personnes consommant de la drogue par injection ; 
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• personnes immigrées en Suisse en provenance de pays à forte prévalence ;  

• personnes en détention ;  

• personnes atteintes du VIH, du VHB, du VHC ou d’une IST ainsi que leurs partenaires 
sexuels. 

La composition des groupes-clés peut évoluer au cours du programme en fonction de la situa-
tion épidémiologique. En outre, certaines personnes sont susceptibles d’appartenir simultané-
ment à plusieurs groupes-clés si bien que les limites entre ces groupes demeurent floues. Les 
partenaires sexuels des personnes appartenant aux groupes-clés peuvent également encourir 
un risque accru d’infection. Par ailleurs, certains facteurs peuvent augmenter le risque d’infec-
tion et se cumuler : la précarité sociale et économique, le bas niveau de formation, l’isolement 
social et affectif, les tabous sexuels d’ordre culturel et religieux, les difficultés de compréhen-
sion de nature linguistique et culturelle ou encore la consommation problématique d’alcool ou 
de drogue. Des personnes n’appartenant pas aux groupes-clés mentionnés ci-dessus ou ne 
pensant pas en faire partie peuvent, elles aussi, être ponctuellement exposées à un risque 
accru d’infection ; c’est le cas par exemple quand elles ont des rapports sexuels non protégés 
dans un environnement à forte prévalence, quand elles consomment de la drogue sans res-
pecter les règles du safer use ou encore quand un ou plusieurs de ces facteurs de vulnérabilité 
les concernent à un moment donné de leur existence ou dans une situation particulière.  

La définition des groupes-cibles est présentée plus en détail dans les annexes, où figurent 
également des explications concernant les situations de risque, les comportements de protec-
tion ainsi que les facteurs contextuels pouvant accroître le risque d’infection.  

3 Champs d’action  
Les champs d’action, les axes prioritaires et les mesures-clés décrits ci-dessous participent à 
la réalisation des objectifs stratégiques du programme.  

3.1 Champ d’action n° 1 : Surveillance épidémiologique axée sur les 
objectifs 

 
Objectif global 
 
La surveillance épidémiologique est axée sur les objectifs du programme. Les données et les 
résultats de ce dispositif sont publiés rapidement. Ils peuvent servir de base de décision stra-
tégique. Ils sont utilisés pour faire évoluer et mettre en œuvre les offres et les mesures de 
manière ciblée. 

Axes prioritaires 
• Surveillance épidémiologique intégrée 
Surveillance épidémiologique : participation, diffusion et accès 
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Axe prioritaire 1.1 – Surveillance épidémiologique intégrée 

Il est nécessaire que l’OFSP fournisse rapidement les données et les connais-
sances issues de la surveillance aux parties prenantes pour leur permettre de 
réagir en temps utile aux évolutions épidémiologiques. Il faut en outre disposer 
de données épidémiologiques concernant tous les cas positifs (p. ex. voie d’in-
fection, lieu et date de l’infection) pour produire une analyse complète de la 
situation épidémiologique au moment considéré. Les différents défis sont expo-
sés ci-dessous.  

Comme la surveillance du VIH, des IST, du VHB et du VHC repose sur la col-
laboration de différents acteurs et sur la combinaison de plusieurs indicateurs 
provenant de diverses sources, l’intégration des données dans le dispositif 
global n’est pas encore optimale. Il est donc important d’améliorer l’interopéra-
bilité des sources afin de faciliter l’interprétation des données et de pouvoir ex-
ploiter les résultats plus spécifiquement à des fins de prévention. Il faut en 
outre que les données et les connaissances issues de la surveillance soient 
mises sans délai à la disposition des parties prenantes afin qu’elles puissent 
réagir rapidement aux évolutions épidémiologiques. 
Actuellement, il n’existe que peu de données concernant certains groupes-clés 
ou groupes insuffisamment pris en charge, tels que les travailleurs et travail-
leuses du sexe, les personnes immigrées en Suisse en provenance d’un pays 
où le VIH, le VHB ou le VHC ont une forte prévalence, les personnes en déten-
tion ou encore les personnes transgenres. En effet, ces groupes sont sous-re-
présentés dans les enquêtes auprès de la population où ils forment seulement 
un très faible pourcentage de cette dernière. Dès lors, il faudrait constituer des 
échantillons plus importants ou adapter les méthodes d’enquêtes afin de com-
bler les lacunes de connaissances et, en particulier pour les groupes-clés, ob-
tenir des données sur leurs caractéristiques socio-démographiques ainsi que 
leur comportement en matière de sexualité et ses déterminants. On pourrait 
combler ces lacunes en constituant un corpus minimal de données requises.  
À l’heure actuelle, la surveillance épidémiologique de routine ne permet pas 
encore d’obtenir des données complètes de grande qualité. Il faut donc simpli-
fier le processus de déclaration afin d’améliorer la discipline de déclaration. S’il 
n’est pas possible d’obtenir l’effet recherché, il faudra élaborer d’autres me-
sures. Une possibilité consisterait, par exemple, à intégrer des données prove-
nant d’autres sources afin de combler les lacunes de la surveillance de routine.  

Nécessité d’agir 

Les données de la surveillance épidémiologique sont évaluées et interprétées 
rapidement dans une optique de mise en œuvre. 
Les principaux déterminants du risque d’infection et de la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC sont identifiés dans les groupes-clés. 

Objectifs 
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a) L’OFSP, en collaboration avec les parties prenantes chargées de la 
mise en œuvre, collecte des indicateurs épidémiologiques en rapport 
avec le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Il les analyse et les interprète rapi-
dement par indicateurs sociodémographiques et voies de transmission. 
En collaboration avec les parties prenantes chargées de la mise en œuvre, 
l’OFSP développe un corpus minimal de données requises et, sur cette base, 
procède à une collecte et à une analyse systématique de données concernant 
l’épidémiologie du VIH, des IST, du VHB et du VHC. Les données proviennent 
du système de déclaration obligatoire et d’autres sources, tels l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) et les études de cohorte sur le VIH.  
Les données et les informations socio-démographiques supplémentaires qui 
sont recueillies sur les voies de transmission permettent de mieux identifier et 
étudier les groupes-clés. La collecte de ces données est standardisée par 
l’OFSP, qui les analyse et les met rapidement à la disposition des parties char-
gées de la mise en œuvre afin que ceux-ci puissent réagir vite et de manière 
ciblée aux évolutions de la situation épidémiologique.  
Les chiffres de la cascade de prise en charge du VIH sont un indicateur impor-
tant de l’évolution épidémiologique : ils montrent la vitesse à laquelle le système 
de santé reconnaît qu’une personne a contracté le VIH et lui administre un trai-
tement efficace. L’OFSP calcule ces chiffres pour les groupes-clés en se basant 
sur les données de diverses études de cohorte et de modélisations. La Confé-
dération et les cantons utilisent ces éléments pour analyser la situation de prise 
en charge et identifier les lacunes ; puis ils allouent leurs ressources de manière 
ciblée afin de combler ces lacunes.  
 
b) L’OFSP observe le comportement de dépistage au moyen d’une sur-
veillance des tests, en particulier dans les groupes-clés.  
L’observation du comportement de dépistage dans les groupes-clés permet 
d’évaluer plus précisément l’incidence dans ces groupes. Si, par exemple, le 
nombre de tests effectués dans un groupe croît fortement, il faut s’attendre à ce 
que l’incidence y augmente, elle aussi, puisqu’il y a davantage d’occasions 
d’identifier les infections. Pour collecter des données sur le comportement en 
matière de tests en Suisse, l’OFSP recourt aux données de son outil numérique 
de conseil et de déclaration, BerDa.  
 
c) Des projets de recherche initiés par l’OFSP ont pour objectif d’identifier 
et d’analyser les principaux déterminants du risque d’infection et de la 
prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 
Il est important de comprendre quels facteurs ont une influence sur le risque 
d’infection dans les groupes-clés et dans les groupes de population ayant un 
accès insuffisant aux prestations. Ces informations posent une base pour iden-
tifier les groupes de population qui risquent le plus de contracter des infections, 
d’avoir des difficultés de prise en charge ou d’être en mauvaise santé ; elles 
permettent alors d’en déduire des objectifs d’intervention. L’OFSP initie, dans 
la limite des ressources disponibles, des études sur ces questions, qui sont ré-
alisées au sein de l’administration fédérale ou dans des institutions acadé-
miques.  
 
d) Des projets de recherche initiés par l’OFSP ont pour objectif d’effectuer 
des analyses secondaires approfondies pour les groupes-clés et indui-
sent continuellement des collectes de données qualitatives et quantita-
tives supplémentaires à caractère transdisciplinaire.  

Mesures-clés 
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L’OFSP fait réaliser des collectes et des analyses de données supplémentaires 
au sein de l’administration ou dans le cadre de projets de recherche externes 
lorsque les données de routine de la surveillance indiquent : 
• une évolution de la situation épidémiologique dans un groupe-clé ; 
• une hausse des infections dans un groupe qui jusque-là n’était pas défini 

comme un groupe-clé et que les données disponibles n’expliquent pas ce 
changement. 

Ces collectes de données tiennent compte des besoins des groupes de popu-
lation en situation de vulnérabilité et de précarité. 
 
e) L’OFSP encourage la standardisation et l’harmonisation de différents 
corpus de données dans le cadre de sa stratégie de transformation numé-
rique. 
L’OFSP et les parties chargées de la mise en œuvre font avancer la standardi-
sation et l’harmonisation de corpus de données de manière à améliorer la com-
patibilité des sources ainsi que la circulation et l’exploitation ciblée des données. 
Le but est d’analyser des données issues de différentes sources et de diffé-
rentes disciplines scientifiques en vue d’améliorer les connaissances sur le VIH, 
les IST, le VHB et le VHC.  
 
f) L’OFSP, les cantons et les services des médecins cantonaux renforcent 
la discipline de déclaration.  
Le nombre de données manquantes dans les formulaires de déclaration cli-
nique ne cesse d’augmenter : aussi les services des médecins cantonaux sen-
sibilisent-ils les personnes et institutions soumises à l’obligation de déclarer à 
la discipline de déclaration. Lorsqu’il actualise le système de déclaration obliga-
toire, l’OFSP étudie d’autres mesures susceptibles d’améliorer cette discipline, 
en collaboration avec les cantons et les services des médecins cantonaux. 
 
g) La Confédération et les cantons encouragent la surveillance des bacté-
ries sexuellement transmissibles et résistantes aux antibiotiques.  
 
L’OFPS encourage la déclaration des résultats de résistance quantitatifs via 
ANRESIS, le Centre suisse pour le contrôle de l’antibiorésistance. Il améliore 
ainsi la surveillance des agents bactériens sexuellement transmissibles et ré-
sistants aux antibiotiques. Il sensibilise en outre les acteurs à un meilleur res-
pect des directives de la Société suisse d’Infectiologie.  

Office fédéral de la santé publique OFSP ; cantons ; centres de conseil et de 
dépistage volontaires (centres VCT) ; institutions académiques ; laboratoires de 
référence ; laboratoires de microbiologie ; Centre suisse pour le contrôle de 
l’antibiorésistance ANRESIS ; Commission fédérale pour les questions liées 
aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; services de prévention ; Of-
fice fédéral de la statistique OFS ; Enquête suisse sur la santé ESS ; corps mé-
dical ; Étude suisse de cohorte VIH ; outil de conseil et de déclaration BerDa ; 
SwissPrEPared ; Swisstransplant ; Organe national d’enregistrement du cancer 
ONEC; Swiss Association for the Medical Management in Substance Users 
SAMMSU ; Hépatite Suisse ; Aide suisse contre le Sida ASS ; Santé sexuelle 
suisse SSCH ; services des médecins cantonaux ; système de monitorage 
suisse des addictions et des maladies non transmissibles MoNAM.  

Compétences 
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• Swisstransplant : base de données de transplantation de l’OFSP qui con-
tient les données sur les transplantations hépatiques consécutives à une 
hépatite infectieuse chronique.  

• Stratégie Antibiorésistance Suisse (StAR) : la collecte, l’analyse et la publi-
cation de données sur la résistance aux antibiotiques des bactéries trans-
mises par voie sexuelle sont améliorées dans le cadre de la mise en œuvre 
de la StAR.  

• Stratégie nationale de vaccination (SNV) : le relevé des taux de couverture 
vaccinale est amélioré et les taux de vaccination contre les IST pouvant être 
évitées par vaccination donnent lieu à une communication régulière.  

• Organe national d’enregistrement du cancer ONEC   
• Stratégie de transformation numérique ; Surveillance 23+ ; système de dé-

claration pour les maladies infectieuses (portail d’information EPI). 
 

Interfaces 

Axe prioritaire 1.2 – Surveillance épidémiologique : participation, diffusion et accès  

Une prévention efficace du VIH, des IST, du VHB et du VHC suppose, d’une 
part, que les acteurs intéressés aient rapidement accès aux connaissances is-
sues de la surveillance de ces pathogènes. D’autre part, il est indispensable 
que les parties prenantes, les professionnels et les professionnelles ainsi que 
les personnes concernées soient impliqués dans le dispositif de surveillance. Il 
en découle les tâches ci-après.  
Pour que les connaissances issues de la surveillance épidémiologique puissent 
être exploitées en temps utile aux fins de la prévention, il faut qu’elles soient 
mises à disposition rapidement et discutées régulièrement et en profondeur 
avec les parties prenantes, les professionnels et les professionnelles ainsi que 
les personnes concernées.  
Afin d’identifier et de combler les lacunes dans les connaissances pertinentes 
pour la pratique, et aussi de concevoir des projets de recherche axés sur les 
besoins des personnes concernées, il est important d’associer les groupes d’in-
térêts à ces projets.  

Il faut accélérer l’analyse et la diffusion des données de la surveillance épidé-
miologique et des connaissances issues de projets de recherche ou d’autres 
sources à l’intention des parties prenantes.  

La surveillance épidémiologique et la publication des données qui en sont is-
sues sont numérisées et optimisées. Les données en question peuvent ainsi 
être analysées, interprétées et diffusées plus rapidement et de manière plus 
ciblée.  

Nécessité d’agir 

Les parties prenantes ont rapidement accès aux données et aux connaissances 
issues de la surveillance épidémiologique. Elles sont impliquées dans le déve-
loppement de ce dispositif. 
La numérisation et l’optimisation de la surveillance épidémiologique ainsi que 
l’amélioration de la disponibilité des données permettent d’analyser, d’interpré-
ter et de diffuser les données en question plus rapidement et de manière plus 
ciblée. 

Objectifs 
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a) Des instituts de recherche développent des projets de recherche ; ils 
en évaluent et interprètent les résultats, en collaboration avec les parties 
appropriées, les professionnels et les professionnelles ainsi que les per-
sonnes concernées. 
Les projets de recherche de l’administration fédérale conduits sur mandat de 
l’OFSP reposent sur une démarche participative : l’institut de recherche man-
daté planifie dès le début la participation des parties prenantes et le transfert 
des connaissances. Il discute avec elles des résultats des recherches. Si né-
cessaire, la Confédération et les cantons mettent en place des plateformes per-
mettant d’échanger régulièrement sur des questions et des projets, de présen-
ter des analyses et de rendre les connaissances acquises exploitables pour les 
offres concrètes de prévention, de traitement et de suivi.  
 
b) Pour développer la surveillance des maladies infectieuses à déclaration 
obligatoire, l’OFSP crée des plateformes numériques qui sont adaptées 
pour diffuser des données et des analyses épidémiologiques et qui per-
mettent aux parties prenantes d’échanger des données rapidement. De 
telles plateformes sont développées en particulier pour le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC. 
L’OFSP met en place des plateformes numériques (comme le portail d’informa-
tion EPI), avec la participation des parties concernées. Ces plateformes mettent 
à disposition les données et les évaluations standard concernant le VIH, les 
IST, le VHB et le VHC. L’OFSP continue à développer le système de déclaration 
pour les infections sexuellement transmissibles à déclaration obligatoire et pro-
gresse de manière générale dans sa transformation numérique afin de faciliter 
la saisie des données.  

Mesures-clés 

Office fédéral de la santé publique OFSP ; cantons ; centres de conseil et de 
dépistage volontaires (centres VCT) ; institutions académiques ; laboratoires de 
référence ; laboratoires de microbiologie ; Centre suisse pour le contrôle de 
l’antibiorésistance ANRESIS ; Commission fédérale pour les questions liées 
aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; services de prévention ; Of-
fice fédéral de la statistique OFS ; Enquête suisse sur la santé ESS ; corps mé-
dical ; Étude suisse de cohorte VIH ; outil de conseil et de déclaration BerDa ; 
SwissPrEPared ; Swisstransplant ; Organe national d’enregistrement du cancer 
ONEC; Swiss Association for the Medical Management in Substance Users 
SAMMSU ; Hépatite Suisse.  
 

Compétences 

Stratégie de transformation numérique ; Surveillance 23+ ; portail d’information 
EPI 

Interfaces 

3.2 Champ d’action n° 2 : Information, sensibilisation et renforcement des 
compétences pour agir 
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Objectif global 

Les individus sont en mesure d’évaluer objectivement leur risque d’être infectés. Ceux qui 
présentent un risque accru d’infection sont sensibilisés plus spécialement à la prévention 
du VIH, des IST, du VHB et du VHC et ils possèdent les compétences qui sont importantes 
pour la protection de leur santé. Le débat sociétal sur les contenus du programme favorise 
la réalisation de ses objectifs. 

Axes prioritaires : 

• Sensibilisation et compétences pour agir des groupes-clés 

• Éducation sexuelle holistique dans les structures ordinaires, avec un accent sur les 
groupes-clés 

• Information et sensibilisation du public 

Axe prioritaire 2.1 : Sensibilisation et compétences pour agir des groupes-clés  

Les connaissances sur les possibilités de prévention et de traitement du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC ne sont pas uniformément répandues dans les 
groupes-clés. C’est pourquoi l’information et la sensibilisation sont renforcées 
parmi les personnes présentant un risque accru d’infection.  
Pour recourir en temps utile aux offres du système de santé, il faut posséder 
des ressources psychosociales suffisantes. Or, il n’est pas rare que ces res-
sources manquent aux personnes des groupes-clés. Il faut donc identifier les 
ressources psychosociales nécessaires à un comportement qui favorise la 
santé et la prévention et développer ces ressources de manière ciblée dans 
les groupes-clés. 

Nécessité d’agir 

Les connaissances, la prise de conscience et les compétences pour agir sont 
développées dans les groupes-clés afin de renforcer la prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC ainsi que la préservation3 et l’amélioration de la santé 
sexuelle. 
Des canaux de communication permettant d’atteindre de manière ciblée les 
personnes présentant un risque accru d’infection sont en place et utilisés. 

Objectifs 

  
3 La préservation de la santé inclut la prévention des séquelles de la maladie.. 
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a) L’OFSP lance des campagnes spécifiques à l’intention de différents 
groupes-clés ou s’assure que ces campagnes sont mises en œuvre par 
des parties appropriées. 
Depuis 1987, l’OFSP organise avec des parties prenantes au niveau national 
des campagnes de prévention des maladies sexuellement transmissibles qui 
s’adressent à la population générale, mais aussi à des groupes spécifiques de 
la population. Ces campagnes donnent un cadre stratégique et matériel aux 
autres actions de communication menées par les protagonistes nationaux, 
cantonaux et régionaux. Dans le cadre de la concrétisation du programme 
NAPS, l’OFSP développe la marque LOVE LIFE (voir également www.love-
life.ch sous l’axe prioritaire 2.3). Il renforce l’importance des campagnes spé-
cifiques organisées pour et avec les différents groupes-clés par rapport aux 
campagnes destinées à la population générale. L’OFSP mène lui-même ces 
campagnes spécifiques ou il s’assure qu’elles sont mises en œuvre par des 
protagonistes nationaux appropriés pour les groupes-clés visés.  
Les campagnes spécifiques ont pour but non seulement d’informer et de sen-
sibiliser, mais aussi de diffuser des recommandations de conduite concrètes 
et de renforcer la motivation à agir chez les individus visés. Elles cherchent 
notamment à avoir un impact positif sur la façon dont les groupes-clés perçoi-
vent les comportements de protection importants pour eux. Par exemple, elles 
les amènent à considérer que le dépistage du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
est normal et non pas stigmatisant. 
 
b) L’OFSP produit des ensembles spécifiques et complets de supports 
de communication pour les différents groupes-clés ou s’assure que des 
outils de cette nature sont élaborés par des parties appropriées. 
Les risques de contracter le VIH, une IST, le VHB ou le VHC sont différents 
selon les groupes-clés et les comportements sexuels. Il faut donc que les in-
formations et les recommandations de protection contre ces infections soient 
adaptées spécifiquement aux différents groupes-clés afin que tous les indivi-
dus se sentent interpellés.  
L’OFSP s’assure que des supports de communication adaptés à tous les 
groupes-clés sont élaborés. Les supports de communication existants sont re-
vus, mis à jour et utilisés. Ils présentent les risques pour la santé auxquels le 
groupe-clé visé est exposé, les possibilités d’action ainsi que les droits 
sexuels4 importants pour la prévention. De plus, ils formulent des recomman-
dations concrètes concernant la protection contre le VIH, les IST, le VHB et le 
VHC. On y trouve également des adresses, des informations supplémentaires, 
etc. concernant d’autres sujets de santé importants pour le groupe-clé visé. 
 
c) Les organisations spécialisées nationales ou régionales diffusent des 
supports de communication dans des langues et par des canaux adaptés 
aux groupes-clés. 
Les groupes-clés doivent pouvoir obtenir des informations dans leur milieu. 
Autrement dit, les informations et les recommandations d’action doivent être 
transmises de manière propre à chaque groupe-clé.  

Mesures-clés 

  
4 Les droits sexuels sont des lignes directrices non contraignantes qui concrétisent les droits humains généraux 
dans le domaine de la sexualité. Ils englobent par exemple la protection contre les discriminations fondées sur le 
sexe, la sexualité ou le genre, le droit à la sécurité et à l’intégrité corporelle, le droit à la sphère privée, le droit à 
l’autodétermination et à la reconnaissance devant la loi, le droit à l’éducation et à l’information.  
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Les organisations et les services spécialisés nationaux et régionaux utilisent 
leurs canaux de communication et leur savoir-faire pour diffuser les informa-
tions et veillent à ce que celles-ci soient disponibles en permanence. Dans la 
limite des moyens disponibles, la Confédération soutient financièrement les 
travaux de prévention des organisations nationales, et les services compé-
tents des cantons, ceux des organisations cantonales et régionales. 
 
d) Les services compétents des cantons chargent les services spéciali-
sés de transmettre les informations de prévention. 
Les services spécialisés ainsi que les professionnels et les professionnelles 
de la santé et du social qui, dans le cadre du mandat qu’ils exercent, sont en 
contact direct avec des personnes présentant un risque accru d’infection dif-
fusent des informations de prévention de manière ciblée. À cette fin, ils mettent 
par exemple à profit des consultations, des formations, la remise d’une con-
traception d’urgence ou d’une PEP ou encore des tests de dépistage du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. La transmission de l’information a lieu dans les 
services spécialisés ou en allant à la rencontre des personnes, physiquement 
ou dans l’espace numérique. Cela s’applique en particulier aux informations 
concernant la vaccination (hépatites virales et HPV) ainsi que le dépistage. 
Les services compétents des cantons intègrent ces prestations dans les con-
trats.  
 
e) Les services compétents des cantons soutiennent les organisations 
spécialisées lorsqu’elles offrent des occasions de transmettre des infor-
mations de prévention aux personnes présentant un risque accru d’in-
fection. 
Les professionnels et les professionnelles de la santé et du social ainsi que 
les pairs sont souvent au fait des besoins spécifiques des personnes qui pré-
sentent un risque accru d’infection. Mais, souvent, ils manquent de temps et 
ne sont pas mandatés dans leur travail quotidien pour parler de prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC aux personnes qui les consultent.  
Par conséquent, lorsqu’ils allouent des ressources financières, les services 
compétents des cantons prennent en considération les initiatives des organi-
sations spécialisées qui suscitent des occasions d’attirer l’attention des 
groupes-clés sur la manière de se protéger personnellement (p. ex. grâce à la 
vaccination), sur les possibilités de conseil, de dépistage et de traitement ou 
encore sur leurs droits sexuels. Ces « occasions » peuvent être des points de 
rencontre destinés aux groupes-clés ou des événements répondant à leurs 
besoins où l’on aborde la thématique de la prévention parallèlement à d’autres 
préoccupations et sujets importants pour eux. Les échanges peuvent se dé-
rouler, par exemple, dans un local offrant aux travailleurs et aux travailleuses 
du sexe des toilettes, des douches et un point de restauration à proximité des 
rues où ces personnes exercent ou encore dans le cadre d’un cours sur la vie 
et le travail en Suisse à l’intention de personnes nouvellement immigrées.  
 
f) Sur la base de résultats de recherche, les services spécialisés des can-
tons soutiennent des approches prometteuses pour le développement 
des ressources psychosociales et des compétences pour agir. 
Agir individuellement pour se prémunir contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC 
suppose des compétences pour agir bien déterminées. Il convient de définir 
quelles sont ces compétences et comment les promouvoir. L’OFSP peut char-
ger des instituts ou des équipes de recherche d’identifier les ressources psy-
chosociales requises et les bonnes pratiques correspondantes. Les approches 
prometteuses identifiées dans ce cadre sont prises en compte par les services 
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compétents des cantons dans la mise en œuvre du programme et l’allocation 
des ressources financières. 

Direction des opérations : OFSP ; autorités cantonales de santé ; Conférence 
des directrices et directeurs cantonaux de la santé CDS. 
Autres acteurs importants : Aide suisse contre le Sida ASS et ses antennes 
régionales ; membres du corps médical en contact avec des personnes ap-
partenant aux groupes-clés ; centres d’asile de la Confédération et des can-
tons ; services spécialisés dans la prise en charge des requérants et requé-
rantes d’asile ; instituts de recherche ; Hépatite Suisse ; PharmaSuisse ; 
Prostitution collective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; SSCH 
et ses antennes régionales ; Swiss Association for the Medical Management 
in Substance Users SAMMSU ; Fédération des médecins suisses FMH.  

Compétences 

Plan d’action pour la prévention du suicide ; activités visant à développer 
l’égalité des chances en santé ; activités portant sur les compétences en 
santé ; stratégie nationale de prévention des maladies non transmissibles 
(stratégie MNT) ; Stratégie nationale Addictions. 

Interfaces 

Axe 2.2 : Éducation sexuelle holistique dans les structures ordinaires, avec un accent 
sur les groupes-clés  

Pour pouvoir se protéger contre les infections par le VIH, les IST, le VHB ou 
le VHC, il faut être suffisamment informé. Or, il y a toujours des personnes qui 
ne sont pas suffisamment informées ni sensibilisées au sujet des risques et 
des actions permettant de prévenir ces infections, par exemple les jeunes ou 
les personnes ayant immigré en Suisse. Par ailleurs, une proportion impor-
tante d’autres personnes présentant un risque d’infection accru ne peuvent 
pas être atteintes par des mesures spécifiques aux groupes-clés. Il est donc 
nécessaire de sensibiliser la population générale et plus spécialement les 
jeunes femmes et les jeunes hommes aux risques et aux possibilités d’action. 
Les résultats d’études et l’expérience des milieux de la prévention donnent à 
penser que l’accès à l’éducation sexuelle est insuffisant pour certains groupes 
de population, par exemple parmi les garçons non hétérosexuels, les travail-
leurs et les travailleuses du sexe et les jeunes ayant immigré en Suisse. Cela 
est contraire à la philosophie de l’égalité des chances dans l’accès à la pré-
vention. Il faut donc développer l’éducation sexuelle de manière à éliminer ces 
disparités et renforcer la formation du personnel enseignant, des personnes 
qui dispensent les cours d’éducation sexuelle ainsi que des professionnels et 
des professionnelles de la santé. Lorsque l’éducation sexuelle s’adresse à des 
personnes mineures, il est important d’impliquer les parents et de veiller à ce 
que cette démarche soit appliquée partout.  
Le Swiss Statement établit qu’un traitement efficace contre le VIH protège 
contre la transmission de ce virus. Bien qu’il date de 2008, il est quasi inconnu 
de la population générale. Or, la déstigmatisation du VIH favorise le dépistage 
chez les personnes présentant un risque accru d’infection. Il faut donc que 
l’éducation sexuelle mette davantage l’accent sur le fait que, en cas d’infection 
par le VIH, un traitement efficace élimine l’infectiosité et donne une espérance 
et une qualité de vie normales.  

Nécessité d’agir 

L’éducation sexuelle dispensée dans les structures ordinaires, notamment à 
l’école obligatoire et dans les centres pour requérantes et requérants d’asile, 
est axée entre autres sur les besoins des groupes-clés et des groupes ayant 
un accès insuffisant aux prestations. Elle les aide ainsi à avoir un développe-
ment sexuel sain et réduit les risques de transmission et d’infection. 

Objectifs 
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a) En complément des objectifs de compétences définis dans les plans 
d’études, les services compétents des cantons mettent à disposition des 
bases conceptuelles et du matériel didactique adaptés à chaque niveau 
scolaire pour une éducation sexuelle holistique et ils envisagent la mise 
en place de standards dans ce domaine. 
Les plans d’études des trois régions linguistiques définissent les compétences 
à atteindre en matière d’éducation sexuelle. Pour transmettre ces compé-
tences de manière factuelle, le corps enseignant doit pouvoir s’appuyer sur 
des bases et des supports d’enseignement qui reflètent les connaissances 
scientifiques récentes et qui sont adaptés à chaque niveau scolaire. Or, l’éla-
boration de ces bases et le développement de la qualité de l’éducation 
sexuelle varient d’un canton et d’une région à l’autre. De ce fait, la qualité de 
l’éducation sexuelle reçue par les élèves est aléatoire. En Suisse alémanique, 
par exemple, l’éducation sexuelle est dispensée majoritairement par le per-
sonnel enseignant non formé à cet effet.  
C’est pourquoi le programme NAPS prévoit que les services compétents des 
cantons soutiennent davantage la mission de l’école et du corps enseignant 
en mettant à leur disposition des bases de travail, des normes de qualité et 
des supports d’enseignement adaptés à chaque niveau scolaire et en instau-
rant des incitations à recourir à ces outils. Ils veillent à ce que des profession-
nels et des professionnelles de l’éducation sexuelle soient associés à l’élabo-
ration et au développement de ces outils. Les services compétents des 
cantons étudient la possibilité d’élaborer et de mettre en place des normes 
minimales, par exemple un nombre minimal d’heures de cours d’éducation 
sexuelle dans les écoles ou des exigences de formation auxquelles doivent 
satisfaire les personnes qui dispensent ces cours.  
 
b) Les services compétents des cantons veillent à ce que tous les élèves 
de l’école obligatoire aient accès à une éducation sexuelle holistique 
pendant leur scolarité. 
Idéalement, l’éducation sexuelle commence à la maison ; elle est l’affaire des 
parents ou d’autres titulaires de l’autorité parentale. L’école poursuit cette mis-
sion en tenant compte de l’âge des élèves et garantit ainsi l’égalité des 
chances. Elle est le lieu où des messages de prévention scientifiquement fon-
dés et factuellement corrects peuvent être transmis à tous les garçons et à 
toutes les filles. Les services compétents des cantons pourvoient à ce qu’un 
nombre maximal d’élèves aient accès à cette offre éducative. À cet effet, ils 
peuvent par exemple mettre à la disposition des établissements scolaires des 
informations de base ou des notes de synthèse utiles pour informer les parents 
et les autres titulaires de l’autorité parentale sur le sens et le but de l’éducation 
sexuelle. 
 
c) Les organisations spécialisées nationales élaborent du matériel didac-
tique et des informations sur des sujets de l’éducation sexuelle à l’inten-
tion des parents immigrés et d’autres personnes de référence des élèves 
immigrés. 
Certains parents immigrés et d’autres personnes de référence d’élèves immi-
grés n’ont pas eu personnellement un accès suffisant à l’éducation sexuelle. 
Pour être en mesure de comprendre et d’accompagner le développement de 
leurs enfants et l’éducation sexuelle dispensée à l’école, ils ont besoin d’être 
informés des contenus et des objectifs de l’éducation sexuelle. Afin de soutenir 
les cantons et les écoles dans cette démarche, les organisations spécialisées 
nationales produisent des supports à utiliser dans le travail avec les parents et 
autres titulaires de l’autorité parentale. 
 

Mesures-clés 
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d) En coordination avec le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche 
et à l’innovation SEFRI, l’OFSP charge des équipes de recherche d’ana-
lyser les indices d’insuffisances et de lacunes dans l’éducation sexuelle, 
en mettant l’accent sur les causes et les solutions envisageables. 
L’école est la seule institution qui s’adresse à l’ensemble de la jeunesse et qui 
peut la sensibiliser et la doter de compétences dans le domaine de l’éducation 
sexuelle. Mais selon une étude suisse de 2019 (Barrense-Dias et al. 2019), 
l’éducation sexuelle à l’école atteint moins bien les jeunes lorsqu’il s’agit de 
garçons et de personnes non hétérosexuelles que si les jeunes sont des filles 
ou des personnes hétérosexuelles.  
C’est pourquoi l’OFSP et le SEFRI lancent des études pour analyser les in-
dices d’insuffisances, identifier les lacunes dans l’éducation sexuelle et élabo-
rer des recommandations concrètes afin de les combler. Il est envisageable, 
par exemple, d’intégrer dans l’éducation sexuelle à l’école des thèmes et des 
méthodes éducatives répondant aux besoins des garçons.  
 
e) Les services compétents des cantons pourvoient à ce que les lacunes 
dans l’accès aux prestations soient comblées, en particulier pour les 
groupes-clés. 
Sur la base des résultats des études visées (voir la lettre d ci-dessus), les ser-
vices compétents des cantons étudient des mesures pour renforcer de ma-
nière ciblée l’éducation sexuelle dans les groupes-clés. Ils consultent à cet 
effet des organisations spécialisées ou des associations professionnelles ac-
tives dans l’éducation sexuelle.  

Direction des opérations : OFSP ; Secrétariat d’État à la formation, à la re-
cherche et à l’innovation SEFRI ; Conférence des directrices et directeurs can-
tonaux de l’instruction publique CDIP ; Association des responsables canto-
naux pour la promotion de la santé ARPS. 
Autres acteurs importants : Aide suisse contre le Sida ASS et ses antennes 
régionales ; associations professionnelles du domaine de l’éducation sexuelle 
et du conseil (ALECSS [Association des spécialistes en santé sexuelle de 
Suisse latine] et FASEG [Fachverband sexuelle Gesundheit in Beratung und 
Bildung]) ; instituts de recherche ; SSCH et ses antennes régionales. 

Compétences 

Activités et aides financières du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et 
hommes BFEG 

Interfaces 
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Axe prioritaire 2.3 : Information et sensibilisation du public 

Le principe de l’éducation sexuelle holistique veut que la possibilité de s’infor-
mer sur les risques liés au VIH, aux IST, au VHB et au VHC et sur les recom-
mandations en matière de protection de la santé ne soit pas offerte unique-
ment aux groupes-clés. Ces informations doivent aussi atteindre la population 
générale et plus spécialement les jeunes.  
C’est pourquoi l’OFSP, avec les parties concernées, continue de développer 
la marque ombrelle LOVE LIFE en se référant aux objectifs du programme. 
Les supports de communication sont revus, mis à jour, complétés et diffusés. 
Ces travaux incluent une refonte de la plateforme d’information et de dialogue 
www.lovelife.ch. Dans ce contexte, il est important que les différents acteurs 
intervenant dans l’information du public coordonnent leur travail. La responsa-
bilité de cette coordination revient à l’OFSP et aux services des cantons qui 
sont responsables de concrétiser les mesures prévues dans le programme. 

La prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC concerne la sexualité et 
donc des valeurs personnelles et intimes. Elle suscite régulièrement des dé-
bats publics sur ce qui est approprié ou non. La tolérance, le soutien ainsi que 
l’absence de stigmatisation et de discrimination favorisent les comportements 
propices à la prévention, qui se traduisent par un recours rapide et sûr à des 
prestations de conseil, de dépistage et de traitement, avec l’implication des 
partenaires. C’est pourquoi la population, les médias et les acteurs politiques 
sont informés au sujet du programme et sensibilisés aux enjeux pour la santé 
publique.  

Nécessité d’agir 

Le public, c’est-à-dire la population, les médias, les membres de la société 
civile et les acteurs politiques, est informé des risques liés au VIH, aux IST, au 
VHB et au VHC ainsi que des possibilités d’action pour protéger sa santé, et il 
soutient la réalisation des objectifs du programme. 

Objectifs 

a) L’OFSP produit ou fait produire par des tiers des supports de commu-
nication destinés à l’ensemble de la population et qui abordent toutes les 
questions de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. L’accent est 
mis en particulier sur les informations destinées aux adolescents et ado-
lescentes et à leurs personnes de référence. Les services compétents 
des cantons sont associés à la production de ces supports de commu-
nication. 
Il faut continuer d’informer la population dans son ensemble des risques et des 
possibilités de protection face au VIH, aux IST, au VHB et au VHC. C’est pour-
quoi l’OFSP met des supports de communication à la disposition de toutes les 
personnes sexuellement actives ou qui souhaitent le devenir, et il soutient les 
activités de communication de tiers. Il veille en particulier à ce que les infor-
mations arrivent aux personnes présentant un risque accru d’infection et qui 
ne peuvent pas être atteintes par les canaux d’information ciblant les groupes-
clés5. À cet effet, il s’allie avec d’autres parties prenantes pour développer la 
marque ombrelle LOVE LIFE et pour faire connaître le site www.lovelife.ch 
comme une plateforme d’information et de dialogue destinée à l’ensemble de 
la population. Il met en outre à la disposition des jeunes et des jeunes adultes 
des supports de communication complets répondant leurs besoins.  

Mesures-clés 

  
5 Il peut s’agir par exemple d’hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes (HSH), mais qui ne 
s’identifient pas comme tels et, de ce fait, ne se sentent pas visés par les supports de communication destinés 
aux HSH. 
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Lorsqu’ils accompagnent leurs adolescents et adolescentes sur le plan péda-
gogique, les parents et autres personnes de référence doivent répondre à des 
questions sur le développement sexuel. Le programme les soutient dans cette 
tâche en leur proposant des informations et des formations pour parents. Les 
services compétents des cantons examinent comment soutenir les parents et 
complètent les offres le cas échéant. L’OFSP élabore des supports de com-
munication pour l’ensemble de la population. Pour ceux destinés au domaine 
de l’éducation (école obligatoire, formation des parents, etc.), il fait appel à la 
CDIP. Il définit, en collaboration avec les services compétents des cantons, 
les modalités de la communication pour faire connaître ces supports d’infor-
mation (qui communique de quelle manière et sur quels canaux). 
Les activités de communication élaborées ou soutenues par l’OFSP et les can-
tons en matière de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC doivent 
toujours être conformes aux principes d’une éducation sexuelle holistique et 
conçues dans un esprit d’ouverture, de soutien, de non-stigmatisation et de 
non-discrimination. 
 
b) L’OFSP et les services compétents des cantons coordonnent leur 
communication relative au programme NAPS et à la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. 
Une collaboration ciblée entre l’OFSP et les cantons dans la communication à 
destination du public renforce l’adhésion de la population au programme et 
aux activités de prévention. C’est pourquoi l’organe consultatif chargé de la 
coordination globale soutient l’OFSP et les cantons dans la coordination de 
leur communication. L’OFSP et les cantons diffusent régulièrement des infor-
mations sur les défis à relever, les mesures déployées et les résultats obtenus 
dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 
 
c) L’OFSP et les services compétents des cantons promeuvent des sup-
ports de communication qui contribuent à lutter contre la discrimination 
et la stigmatisation et qui basent les débats concernant la sexualité sur 
le respect et les bases factuelles.  
Les attitudes stigmatisantes et discriminatoires dans la société à l’encontre 
des groupes-clés du programme ont un impact négatif sur leur santé et leurs 
comportements en matière de santé. Il est donc important que les personnes 
concernées par un risque accru de VIH, d’IST, de VHB ou de VHC et les per-
sonnes infectées ne soient ni stigmatisées ni discriminées. Par ailleurs, il est 
indispensable que les débats sur la sexualité se déroulent dans le respect et 
sur des bases factuelles.  
C’est pourquoi, lorsqu’ils allouent des ressources financières, l’OFSP et les 
services compétents des cantons prennent en considération les supports de 
communication et les projets qui agissent contre la stigmatisation et la discri-
mination et qui reposent sur des bases scientifiques et des données pro-
bantes. La marque ombrelle LOVE LIFE est développée dans le même sens.  

 

Direction des opérations : OFSP ; Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux de la santé CDS ; cantons. 
Autres acteurs importants : Aide suisse contre le Sida ASS ; institutions pro-
posant des formations aux parents ; Secrétariat d’État à la formation, à la re-
cherche et à l’innovation SEFRI ; Santé sexuelle suisse SSCH. 

Compétences 

Stratégie de communication de la SNV Interfaces 
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3.3 Champ d’action n° 3 : Offres performantes, reliées et intégrées 
 

Objectif global 

Des offres non stigmatisantes et non discriminatoires, fondées sur des données probantes 
et répondant aux besoins des groupes-clés sont encouragées et développées. Elles pro-
posent des conseils, des dépistages, des traitements et des thérapies efficaces. 

Axes prioritaires :  
• Intégration et mise en réseau des offres  

• Développement de stratégies de dépistage, de directives et de normes  

• Formation, formation continue et formation postgrade du personnel spécialisé 

Axe prioritaire 3.1 : Intégration et mise en réseau des offres 

Les besoins des personnes appartenant aux groupes-clés sont généralement 
multiples et individuels. Pour pouvoir y répondre facilement et à temps, et 
mieux atteindre les groupes-clés, les offres pertinentes pour ces groupes doi-
vent davantage être intégrées et reliées. Cet impératif vaut non seulement pour 
les mesures directes de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC, mais 
aussi pour l’accès à d’autres offres spécialisées, tel que le soutien social, juri-
dique ou psychologique, qui peuvent influencer favorablement les efforts de 
prévention. 

Nécessité d’agir 

Les offres de prévention et de traitement sont intégrées dans des organisations 
ou mises en réseau et coordonnées de manière à ce que les besoins des 
groupes-clés soient intégralement pris en considération et que la continuité de 
la prise en charge soit garantie. 

Objectif 

a) Les services compétents des cantons apportent leur soutien aux ser-
vices spécialisés dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
en ce sens qu’ils les aident à renforcer l’accompagnement et la prise en 
charge globale des membres des groupes-clés qui traversent des phases 
critiques de leur existence. 
Les personnes qui traversent des phases critiques de leur l’existence (situa-
tions de transition, de crise ou de stress) ont besoin d’un accompagnement 
durable, fiable et parfois soutenu. Cette aide peut être fournie plus efficacement 
lorsque toutes les prestations nécessaires, à savoir le conseil, la vaccination, 
le dépistage et le traitement, s’effectuent en un même lieu. Les services com-
pétents des cantons veillent donc à ce que les services spécialisés puissent 
développer leurs offres dans ce sens, en tenant compte de la demande et des 
besoins existants. Ces services prennent dûment en considération les expé-
riences et la sensibilité des groupes-clés.  
 
b) Les services qui fournissent des conseils en matière de prévention, de 
vaccination, de dépistage, de traitement ou de réduction des risques ren-
forcent la mise en réseau de leurs offres et veillent à les coordonner avec 
d’autres offres déterminantes pour les groupes-clés dans les domaines 
de la santé, du social et du droit. 
Les services spécialisés élaborent des formes de collaboration avec d’autres 
spécialisations, p. ex. santé sexuelle et reproductive, santé psychique, affaires 

Mesures-clés 
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sociales, questions juridiques. Ils tiennent compte de l’expérience et des be-
soins des groupes-clés lorsqu’il s’agit de définir les spécialisations ou les ser-
vices concernés et de mettre en place la collaboration.  
Les spécialistes et les pairs des secteurs sanitaire et social s’informent des 
prestations importantes pour les groupes-clés et dirigent rapidement, ou dans 
un délai utile, les personnes qui les consultent vers des services appropriés ou 
leur fournissent des informations complémentaires et des adresses utiles. Ils 
veilleront, par exemple, à ce que les personnes qui reçoivent un diagnostic de 
VIH soient conseillées sur les plans juridique, médical ou social. 
Les réseaux des services spécialisés identifient les offres existant dans les ré-
gions périphériques et les invitent à rejoindre le réseau et à se coordonner. 
 
c) Les services compétents des cantons soutiennent la coordination et la 
collaboration.  
Les services compétents des cantons soutiennent la collaboration régionale et 
suprarégionale, la coordination ainsi que la diffusion des connaissances et du 
savoir-faire par leurs conseils et leurs actions. Ils mettent à la disposition des 
spécialistes une vue d’ensemble des offres pertinentes. Lors de l’attribution de 
moyens financiers, ils prendront en compte les services et les réseaux qui coor-
donnent leurs offres ou coopèrent concrètement. 
 
d) Les services compétents des cantons prennent en considération des 
projets novateurs qui répondent aux besoins des groupes-clés et partici-
pent à la réalisation des objectifs de prévention. 
La surveillance exercée et l’expérience engrangée pendant la mise en œuvre 
du programme permettent d’acquérir de nouvelles connaissances. Les ser-
vices compétents des cantons encouragent les parties prenantes de la mise 
en œuvre à réorienter leurs offres en conséquence et à augmenter leur effica-
cité par des projets novateurs répondant aux besoins des groupes-clés. 

Principales parties prenantes : cantons en collaboration avec les villes concer-
nées 

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre le Sida ASS et ses 
antennes régionales ; médecins en contact avec les groupes-clés ; centres de 
consultation et de dépistage ; centres de consultation spécialisés dans 
d’autres problématiques, p. ex. santé sexuelle, santé psychique, addictions, 
questions sociales, juridiques, etc. ; Commission fédérale pour les vaccina-
tions CFV ; Commission fédérale pour les questions liées aux infections 
sexuellement transmissibles CFIST ; PharmaSuisse ; Prostitution collective 
Reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle Suisse SSCH 
et ses antennes régionales 

Compétences 

Stratégie nationale de vaccination SNV ; Stratégie nationale Prévention des 
maladies non transmissibles MNT ; Stratégie nationale Addictions ; activités 
de l’OFSP dans le domaine de l’égalité des chances. 

Interfaces 

Axe prioritaire 3.2 : Développement de stratégies de dépistage, de directives et de normes  

Les personnes actives dans la prévention et les traitements travaillent sur la 
base de méthodes scientifiquement reconnues, de directives médico-éthiques, 
de normes et dans un cadre juridique donné. C’est la seule façon de diffuser et 
d’étayer les connaissances techniques et d’harmoniser le contenu et la qualité 
des offres. Les bases techniques, médicales, juridiques et toutes autres bases 
font donc l’objet d’un examen ; elles sont mises à jour et complétées dans le 
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but d’aider les spécialistes à diagnostiquer une infection à un stade précoce et 
à la traiter correctement. 
Les besoins des groupes-clés, les conditions épidémiologiques et techniques 
ainsi que les bases factuelles évoluent au fil du temps. Par conséquent, les 
offres de prévention et de traitement doivent être périodiquement réexaminées 
et ajustées si nécessaire. 

Fondées sur des données probantes et compatibles avec la pratique, les bases 
scientifiques et techniques contribuent à garantir la qualité et l’efficacité des 
offres. 

Dans une optique de perfectionnement, les offres sont évaluées et optimisées 
de manière continue.  

Objectifs 

a) Les commissions extraparlementaires analysent les différentes lignes 
directrices en matière d’agents pathogènes ainsi que les recommanda-
tions de conseil, de vaccination, de traitement et de réduction des 
risques. 
Les commissions extra-parlementaires établissent, en collaboration avec 
l’OFSP, une vue d’ensemble des bases scientifiques à réviser ou à créer. Elles 
examinent d’abord si les lignes directrices et les recommandations en vigueur 
sont complètes ; p. ex. si elles tiennent effectivement compte de tous les 
groupes de la population pertinents pour le conseil, la vaccination, le traitement 
et la réduction des risques. Elles s’assurent ensuite qu’elles correspondent aux 
connaissances scientifiques les plus récentes et aux possibilités de la pratique 
clinique ; pour le groupe-clé des travailleuses et travailleurs du sexe, par 
exemple, elles examinent si et comment un traitement est assuré après un dé-
pistage positif. 
Lorsque les directives ou les recommandations doivent être révisées, les com-
missions impliquent les parties prenantes concernées6. Les directives et les 
recommandations sont adoptées par les organes légitimés à cet effet, notam-
ment l’OFSP et la CFV en ce qui concerne les vaccinations. 
 
b) L’OFSP élabore des stratégies de dépistage du VIH, des IST, du VHB 
et du VHC. 
Bien qu’elles simplifieraient et unifieraient le travail dans les services de pré-
vention, les cabinets médicaux, etc., il n’existe, à ce jour, aucune stratégie na-
tionale de dépistage du VIH, des IST, des VHB et du VHC. C’est pour cette 
raison que l’OFSP met en place un processus d’élaboration de stratégies de 
dépistage axées sur la pratique et les différents agents pathogènes7. À cet 
effet, l’office collabore avec des commissions extra-parlementaires et les pro-
tagonistes de la mise en œuvre. Les stratégies sont adoptées par les organes 
légitimés à cet effet. 
D’un point de vue de santé publique, force est de constater que les infections 
par le VIH sont encore souvent diagnostiquées trop tard. Pourtant, si les per-
sonnes concernées bénéficient d’un traitement rapide et correct ainsi que d’une 
information solide, le risque de pathologies ultérieures diminue, et elles évitent 
de transmettre les agents pathogènes. Le dépistage et le diagnostic aussi pré-
coces que possible font partie des éléments centraux de l’élimination du VIH. 

 

  
6 Les parties prenantes du domaine des addictions qui élaborent des directives sur l’hépatite C en font aussi par-
tie.  
7 Il n’est pas prévu de tester l’ensemble de la population ou de grands groupes de population.  
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L’élaboration de stratégies de dépistage inclut donc aussi la révision des re-
commandations PICT (Provider Initiated Counselling and Testing) et leur inté-
gration dans les nouvelles stratégies. 
 
c) Tous les services spécialisés actifs dans la prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC s’assurent que leurs offres correspondent aux con-
naissances scientifiques et aux bases techniques les plus récentes. 
Les personnes qui s’adressent à des services de prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC doivent bénéficier de prestations de premier ordre. Dans la 
mesure du possible, les offres sont uniformes dans toute la Suisse. Le déve-
loppement de la qualité nécessaire à cet effet incombe aux services spéciali-
sés, qui rendent compte tous les ans à leurs bailleurs de fonds (OFSP ou can-
tons). 

Principales parties prenantes : services cantonaux concernés en collaboration 
avec les villes concernées 
Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre le Sida ASS et ses 
antennes régionales ; médecins en contact avec des groupes-clés ; centres de 
consultation et de dépistage ; Commission fédérale pour la vaccination CFV ; 
Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuellement 
transmissibles CFIST ; sociétés médicales ; PharmaSuisse ; Prostitution col-
lective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle Suisse 
SSCH et ses antennes régionales. 

Compétences 

Activités de l’OFSP dans le domaine de l’égalité des chances ; stratégie natio-
nale de vaccination SNV ; stratégie nationale Prévention des maladies non 
transmissibles MNT ; stratégie nationale Addictions 

Interfaces  

Axe prioritaire 3.3 : Formation, formation continue et formation postgrade du personnel 
spécialisé 

Les personnes spécialisées dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC ainsi que les institutions dédiées aux soins de santé ou à la prise en 
charge de personnes sont tenues proposer des offres sans tabous, sans stig-
matisation ni discrimination. Parler de sexualité peut être difficile non seule-
ment pour les personnes qui consultent, mais aussi pour les professionnelles 
et les professionnels. En outre, les institutions et le personnel ne sont pas tou-
jours suffisamment sensibilisés à la diversité des contextes de vie et aux be-
soins spécifiques des groupes-clés. 

Les médecins, les travailleuses et travailleurs sociaux, les pairs, les psycho-
logues ainsi que les professionnelles et professionnels d’autres domaines oc-
cupent une place particulièrement importante dans le dépistage précoce de 
risques d’infection et la manière d’aborder et de sensibiliser les personnes con-
cernées. Il convient de renforcer leurs compétences en la matière. Des possi-
bilités de formations initiale, continue et postgrade doivent leur être proposées 
pour qu’ils soient en mesure de conduire des anamnèses sexuelles et des en-
tretiens basés sur le dialogue, respectueux de la diversité et des valeurs des 
groupes-clés et exempts de stigmatisation et de discrimination. 
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Les médecins (psychiatres inclus), les travailleuses et travailleurs sociaux, les 
pairs, les personnes ayant une fonction de multiplicateur et les psychologues 
sont sensibilisés au conseil en matière de sexualité ainsi qu’aux différents con-
textes de vie et aux besoins des groupes-clés. 
Les prestations des institutions et des spécialistes sont basées sur des don-
nées probantes, adaptées aux besoins et exemptes de stigmatisation et de 
discrimination. 
Les personnes actives dans les domaines de la santé, du social, de la migra-
tion, de la privation de liberté, de la police, de la formation ainsi que celles qui 
ont une fonction de multiplicateur et de pairs identifient les personnes présen-
tant des risques accrus d’infection et les aident à accéder aux offres de pré-
vention et à d’autres offres de conseil importantes pour elles. 

Objectifs 

a) Les organismes de formation, de formation continue et de formation 
postgrade dans le domaine sanitaire et social proposent des formations 
sur la conduite d’entretiens et le conseil qui respectent la diversité et les 
valeurs et sont exempts de stigmatisation et de discrimination sexuelles 
Le conseil visant la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC porte sur 
des sujets personnels, voire intimes. Les spécialistes garantissant la sécurité 
des patients lors des entretiens. Ils veillent également à ce que les personnes 
qui consultent se sentent à l’aise, respectées, comprises et libres de parler ou-
vertement de leur sexualité. Les organismes de formations initiales, continues 
et postgrades fournissent aux spécialistes les informations et les compétences 
dont ils ont besoin. Ils parlent également des conséquences néfastes de la 
stigmatisation et de la discrimination et transmettent les compétences néces-
saires pour un conseil basé sur un dialogue qui ne soit ni stigmatisant ni discri-
minatoire. 
 
b) Les spécialistes actifs dans les domaines de la santé, du social, de la 
migration, de la privation de liberté, de la police, de l’éducation, etc. ac-
quièrent des connaissances de base en matière de prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC dans le cadre de leur formation initiale. 
Les spécialistes ne sont pas les seuls à contribuer à la prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC. D’autres personnes sans mandat spécifique exercent 
également une influence sur le comportement de santé et de prévention des 
groupes-clés. Elles doivent donc avoir des connaissances de base en matière 
de promotion de la santé et de prévention, de santé sexuelle, de VIH, d’IST de 
VHB et de VHC. Elles doivent également être sensibilisées aux risques que la 
stigmatisation et la discrimination peuvent représenter pour la santé. Cette sen-
sibilisation leur permet d’avoir une approche bienveillante et bénéfique à 
l’égard des personnes qu’elles rencontrent au quotidien. Pour être en mesure 
de recommander des services spécialisés dans le triage et le conseil person-
nalisé, elles ont elles aussi besoin d’informations et d’adresses de référence. 
Les organisations et établissements de formation et de formation continue in-
tègrent ces connaissances dans leurs filières d’études. 
 
c) Avec la participation de représentants des groupes-clés, les sociétés 
médicales nationales et les organisations compétentes élaborent des di-
rectives visant à prévenir la stigmatisation et la discrimination, qu’elles 
diffusent auprès d’institutions, de professionnelles et professionnels, de 
pairs, de personnes ayant un rôle de multiplicateurs et d’autres tiers con-
cernés. 
Le conseil et le traitement adéquat des personnes venant en consultation con-
tribuent à la suppression des obstacles qui entravent l’accès aux prestations 

Mesures-clés 
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de soins. Les membres des groupes-clés qui recherchent des offres de soins 
sont encore trop souvent victimes de stigmatisation et de discrimination. 
De nouvelles lignes directrices sur la manière de prévenir de telles situations 
guident les institutions et les spécialistes. Elles les aident à éliminer toute forme 
de stigmatisation et de discrimination et contribuent à renforcer la qualité des 
offres et des prestations. Les lignes directrices sont élaborées par des organi-
sations spécialisées reconnues, avec la participation des groupes-clés, dans 
le cadre du programme Stopper le VIH et les hépatites B et C – Programme 
national contre les infections sexuellement transmissibles. 

Principales parties prenantes : hautes écoles et hautes écoles spécialisées 
(domaine sanitaire et social) ; groupements intéressés dans les domaines de 
la médecine, de la psychologie et des affaires sociales (organisations et socié-
tés spécialisées compétentes) ; services cantonaux de formation et de forma-
tion continue 

Autres protagonistes importants : Aide suisse contre le Sida ASS; services de 
consultation pour personnes LGBTIQ* ; Caritas ; services spécialisés propo-
sant des formations (antennes régionales de lutte contre le sida, sociétés spé-
cialisées dans les domaines du  social, de la migration, des addictions, de la 
santé psychique) ; services spécialisés dans la santé sexuelle ; Fachverband 
Sucht ; Groupe romand d’études des addictions GREA ; Centrale nationale de 
coordination des addictions Infodrog ; International Network on Health and 
Hepatitis in Substance Users INHSU ; Centre suisse des compétences en ma-
tière d’exécution des sanctions pénales CSCSP ; Santé sexuelle suisse 
SSCH. 

Compétences 

Office fédéral de la police (Fedpol), Secrétariat d’État aux migrations SEM. Interfaces 

3.4 Champ d’action n° 4 : Égalité d’accès aux offres de prévention et de 
traitement 

Objectif global 
Un accès aux offres de prévention et de traitement répondant aux besoins et respectueux 
de l’égalité des chances est garanti. Les infections sont diagnostiquées à un stade précoce 
et correctement traitées. 

Axes prioritaires : 
• Accès à des offres spécialisées 

• Accès à la prévention et aux traitements dans des contextes spécifiques 
• Soins généraux de base 

Axe prioritaire 4.1 : Accès à des offres spécialisées 

Pratiqué à titre régulier, le conseil spécialisé en matière de VIH, d’IST, de VHB 
et de VHC permet de réduire les risques d’infection, d’améliorer les stratégies 
personnelles de protection et de ne pas s’infecter. En cas d’infection, le diagnos-
tic précoce revêt une importance majeure à la fois pour la santé de la personne 
concernée et celle d’autres personnes : lorsque les personnes concernées sont 
rapidement et correctement traitées, et dès lors qu’elles sont bien informées, le 
risque de pathologies ultérieures diminue, et elles évitent de transmettre les 
agents pathogènes. Autrement dit, il faut faire en sorte que tout particulièrement 
les personnes présentant un risque accru d’infection acceptent les offres dispo-
nibles et, dans l’idéal, les utilisent régulièrement. À cette fin, il faut supprimer 
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toutes les barrières d’accès aux offres. Par conséquent, les offres de dépistage 
destinées aux groupes-clés doivent être faciles d’accès, et les prestations de 
santé accessibles à tout moment, même pour les personnes disposant de peu 
de moyens financiers.  

Les groupes-clés ont à disposition des offres spécialisées financièrement suppor-
tables, qui correspondent à leurs besoins et les interpellent suffisamment pour 
qu’ils y recourent. 

Objectif 

a) L’OFSP et les cantons garantissent l’égalité d’accès aux informations, 
aux conseils ainsi qu’aux vaccinations conformément aux recommanda-
tions du plan de vaccination suisse pour l’hépatite A et B et le HPV.  
La vaccination est une mesure de prévention médicale efficace et peu coûteuse. 
Elle reste le principal moyen d’éliminer le VHB, mais n’est pas encore suffisam-
ment répandue. La vaccination contre le VHB doit être davantage encouragée, 
en particulier dans les groupes-clés. La stratégie nationale de vaccination8 fournit 
le cadre nécessaire à l’application des recommandations inscrites dans le plan de 
vaccination suisse. L’OFSP et les services cantonaux compétents coordonnent la 
promotion des offres correspondantes. Le personnel de santé actif dans la pré-
vention du VIH, des IST, du VHB et du VHC et d’autres spécialistes, notamment 
les gynécologues, les médecins de famille, les médecins scolaires, les médecins 
d’entreprise ainsi que le personnel des centres d’accueil et de contact en matière 
d’addictions renseignent les personnes qui les consultent sur la protection offerte 
par la vaccination et les informent des recommandations et des offres existantes.  
 
b) L’OFSP et les cantons lèvent les obstacles financiers d’accès aux offres 
de conseil, de vaccination, de dépistage, de traitement et de réduction des 
risques. À cet effet, ils développent des mesures ciblées et les mettent en 
œuvre. 
L’OFSP et les services cantonaux compétents étudient différentes possibilités 
d’éliminer les obstacles financiers d’accès aux soins. Au niveau fédéral, l’OFSP 
analyse, en concertation avec la CFIST, les prestations et les personnes pour 
lesquelles une exemption de la franchise est pertinente. Les deux organismes 
visent aussi une prise en charge de la PrEP par l’assurance obligatoire des soins 
(AOS). Les cantons examinent les programmes cantonaux de vaccination contre 
le HPV et la possibilité de créer des offres de conseil, de dépistage et de vacci-
nation gratuites pour les personnes présentant un risque accru d’infection et dis-
posant d’un faible revenu. 
L’OFSP étudie, en collaboration avec les parties prenantes concernées, des me-
sures permettant de mieux atteindre les personnes qui, d’un point de vue indivi-
duel ou de santé publique, seraient légitimées à solliciter des prestations, mais 
qui ne le font pas, par exemple en raison de la franchise élevée ou de l’absence 
d’anonymat sur les décomptes LAMal.  
 
c) Par des mesures ciblées, les services spécialisés facilitent encore davan-
tage l’accès aux prestations pour les groupes-clés. 
Les services spécialisés élaborent des offres inclusives qui intègrent la dimension 
culturelle en ce sens qu’ils tiennent compte, notamment, des langues parlées par 
les groupes-clés, de l’interprétariat communautaire, des différentes cultures 
(sexuelles), des communautés, des identités et des tranches d’âge. En outre, ils 
conçoivent des offres qui correspondent aux besoins des groupes-clés en termes 
de lieu et de temps. À titre d’exemple : les offres de proximité proposées dans les 
bars et les clubs de la scène gay, dans les lieux de rencontres se prêtant à des 

Mesures-clés 

  
8 www.ofsp.admin.ch/snv  
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activités sexuelles ou dans le cadre de la prostitution de rue. La sollicitation de 
membres issus des groupes-clés et de pairs dûment formés contribue, elle aussi, 
à réduire les obstacles d’accès aux prestations.  
Les services spécialisés proposent des dépistages appropriés et reconnus, à ef-
fectuer sur place ou à domicile. Ils utilisent également différents canaux de com-
munication (téléphone, équipements numériques) pour informer les groupes-clés 
et faciliter l’accès aux offres. Si nécessaire, ils font appel à l’interprétariat commu-
nautaire lors des consultations. 
 
d) Les centres spécialisés élaborent leurs offres de traitement et de thérapie 
de telle sorte que les membres des groupes-clés y accèdent facilement et 
soient bien informées. 
Rapidement et correctement traitée, la personne qui a reçu un diagnostic d’infec-
tion reste en bonne santé et ne transmet pas d’agents pathogènes. C’est pour 
cette raison qu’elle doit accéder sans attendre à une offre de traitement adéquate. 
Adéquate signifie ici que la personne est conseillée et prise en charge de manière 
à pouvoir donner son consentement éclairé pour le traitement (informed consent) 
et qu’elle reçoit une information adaptée et circonstanciée pour conserver le meil-
leur état de santé possible.  
Les centres de traitement soutiennent également les personnes concernées pour 
soutenir les partenaires. Cette information, qui s’effectue toujours sous réserve 
du consentement libre et éclairé de la personne concernée, permet une bonne 
prise en charge des partenaires et contribue à interrompre les chaînes de trans-
mission. 
 
e) L’OFSP et les cantons identifient et suppriment les dispositions légales 
entravant l’accès aux prestations et l’égalité des chances. 
L’accès aux offres de prévention et de traitement ne saurait être entravé par des 
obstacles juridiques. Les autorités compétentes (OFSP, cantons) modifient ou 
suppriment ce type de disposition lorsqu’il en existe.  

Cantons, en collaboration avec les villes concernées ; Aide suisse contre le Sida 
AAS et ses antennes régionales ; centres de dépistage et de consultation ; 
points de contact et centres d’accueil dans le domaine des addictions ; Prostitu-
tion collective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle 
Suisse SSCH et ses antennes régionales ; médecins en contact avec des 
groupes-clés ; éventuellement pharmacies ; services spécialisés proposant des 
consultations sur des thèmes en lien avec le VIH et les IST (santé psychique, 
addictions, santé sexuelle, statut de séjour, etc.) ; Commission fédérale pour les 
questions liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; Commission 
fédérale pour les vaccinations CFV 
 

Compétences 

Stratégie nationale Addictions ; activités de l’OFSP dans le domaine de l’égalité 
des chances ; stratégie nationale Prévention des maladies non transmissibles 
MNT ; stratégie nationale de vaccination SNV 

Interfaces 

Axe prioritaire 4.2 : Accès à la prévention et aux traitements dans des contextes spécifiques 

Les institutions accueillant des personnes placées sous la protection de l’État, les 
établissements offrant la possibilité de rapports sexuels contre rémunération ainsi 
que les manifestations proposant ou rendant possibles des contacts sexuels as-
sument une responsabilité particulière en matière de prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC. La loi sur les épidémies les oblige en effet à mettre en place 
des mesures de prévention structurelle du VIH, des IST, du VHB et du VHC (voir 
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art. 19 LEp). Ils sont donc tenus de proposer gratuitement des informations, des 
préservatifs et des produits lubrifiants. Le programme Stopper le VIH et les hépa-
tites B et C – Programme national contre les infections sexuellement transmis-
sibles prévoit en outre que les établissements rendant possibles des prestations 
sexuelles tarifées développent et appliquent des normes minimales de protection 
de la santé des travailleuses et travailleurs du sexe. D’autres dispositions légales 
obligent les institutions à garantir aux requérantes et requérants d’asile ainsi 
qu’aux personnes en détention dont elles ont la charge l’accès à des offres de 
prévention des maladies transmissibles (voir art.19 LEp), dont le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC. L’exécution et le contrôle de ces dispositions varient d’un canton 
à l’autre.  

Les établissements et les manifestations dans lesquelles des contacts sexuels 
sont possibles mettent en œuvre des plans de protection et proposent des 
moyens de prévention. 

Les institutions qui accueillent des requérantes et requérants d’asile ou des per-
sonnes en détention leur donnent accès, selon leurs besoins, aux mêmes offres 
de prévention et de traitement dont dispose le reste de la population. 

Objectifs 

a) Les établissements et les organisatrices et organisateurs de manifesta-
tions élaborent et concrétisent des plans de prévention. 
L’accès facile à l’information et à la prévention permet de solliciter plus aisément 
les offres existantes et de prendre plus spontanément des mesures de protection 
individuelle. Cela vaut particulièrement dans les endroits où des contacts sexuels 
sont rendus possibles. En vertu des normes minimales définies à l’art. 27 de l’or-
donnance sur les épidémies (OEp), les exploitants d’établissements et les orga-
nisatrices et organisateurs de manifestations qui rendent possibles des contacts 
sexuels gratuits ou contre rémunération (p. ex. bars et saunas de contacts, mai-
sons closes, saunas gay, sex-clubs) sont tenus de mettre gratuitement à la dis-
position de la clientèle des informations de prévention, des préservatifs et des 
produits lubrifiants. Ils mettent en place les mesures minimales requises là où ces 
prestations ne sont pas encore fournies. 
 
Le contrôle des normes minimales prévues à l’art. 27 OEp incombe aux services 
cantonaux compétents. Jusqu’ici, la pratique en la matière variait d’un canton à 
l’autre. Désormais, tous les cantons satisfont à leurs obligations et obtiennent, 
s’ils le souhaitent, un soutien de l’OFSP pour le travail de coordination.  
 
b) Les responsables de centres pour requérantes et requérants d’asile et 
d’établissements de détention mettent gratuitement à la disposition des 
personnes dont ils ont la charge l’ensemble des prestations nécessaires 
sur le plan juridique et médical (conseil, vaccination, dépistage, traitement 
et réduction des risques).  
L’accès limité aux soins médicaux peut être préjudiciable aussi bien pour la per-
sonne concernée que pour la santé publique. Les centres pour requérants d’asile 
et les centres de détention ont donc une responsabilité particulière pour protéger 
la santé des personnes dont ils ont la charge. Ils doivent leur garantir l’accès aux 
mêmes prestations et mesures que celles dont dispose le reste de la population. 
Par exemple, du matériel stérile doit être mis à la disposition des personnes en 
détention qui consomment de la drogue par injection. 
Les normes minimales prévues aux art. 30 et 31 OEp sont appliquées par les 
services cantonaux compétents. Jusqu’ici, leur exécution manquait d’uniformité. 
Tous les cantons doivent désormais remplir leurs obligations et promouvoir des 
offres de réduction des risques dans le cadre de la privation de liberté. Des ser-
vices d’interprétariat communautaire sont sollicités si nécessaire. En vertu du 

Mesures-clés 
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mandat qui lui est confié, la Commission nationale de prévention de la torture 
(CNPT) veille au respect des dispositions légales en milieu carcéral. 

Office fédéral de la santé publique OFSP ; Commission fédérale pour les ques-
tions liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; cantons en colla-
boration avec les villes concernées ; Aide suisse contre le Sida ASS et ses an-
tennes régionales ; centres de dépistage et de consultation ; Prostitution 
collective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle Suisse 
SSCH et ses antennes régionales ; médecins (en particulier ceux en contact avec 
des groupes-clés) ; institutions et associations professionnelles spécialisées 
dans l’aide en cas d’addiction et la médecine d’addiction ; Hépatite Suisse ; éven-
tuellement pharmacies ; Secrétariat d’État aux migrations SEM ; Association 
d’entreprises gay suisse VEGA/Aide Suisse contre le Sida en collaboration avec 
des exploitants et propriétaires de saunas gay ; bars gay avec backrooms ; sex-
clubs ; organisatrices et organisateurs de manifestations se prêtant à des activi-
tés sexuelles sur place ; établissements offrant des possibilités d’activités 
sexuelles contre rémunération ; établissements de détention ; organisations ex-
ploitant des centres fédéraux ou cantonaux pour requérants d’asile ; Commission 
nationale de prévention de la torture CNPT 

Compétences 

Stratégie nationale Addictions, stratégie nationale de vaccination Interfaces 

Axe prioritaire 4.3 : Soins généraux de base 

Toute personne a accès à des offres de prévention et de traitement non discrimi-
natoires et bénéfiques pour la santé en matière de VIH, d’IST, de VHB et de VHC 
dans le cadre des soins médicaux de base. Force est de constater que tous les 
groupes de population ne sont pas encore pris en charge de manière adéquate. 
De nombreux centres spécialisés en santé sexuelle se sont développés à partir 
des anciens centres de planning familial et de consultation en matière de gros-
sesse. Partant, ils sont spécialisés dans la santé sexuelle et reproductive et dans 
les droits des femmes. Des thématiques concernant spécifiquement les hommes 
y sont moins bien représentées. Ainsi, les besoins des hommes homosexuels en 
matière de prévention et de traitement ne sont pas suffisamment couverts, et leur 
accès à des soins spécialisés est limité. Dans la mesure du possible, les besoins 
de ces hommes ainsi que d’autres groupes ayant un accès insuffisant aux pres-
tations doivent être couverts par des médecins généralistes ou des services spé-
cialisés en santé sexuelle. 

Nécessité 
d’agir 

Les services de médecine générale et de gynécologie, les services spécialisés 
en santé sexuelle et d’autres structures pertinentes sont en mesure de conseiller 
les personnes qui les consultent en matière de VIH, d’IST, de VHB et de VHC, de 
les traiter ou de les diriger vers des services spécialisés.  

Objectif 

a) Les médecins, en particulier les généralistes et les gynécologues, sont 
sensibilisés au VIH, aux IST, au VHB et au VHC et formés à la conduite de 
consultations exemptes de stigmatisation et de discrimination. 
La crainte d’être discriminées ou stigmatisées peut dissuader les personnes con-
cernées de consulter, de se faire dépister à temps ou de se faire traiter. L’anam-
nèse et les conseils non stigmatisants et non discriminants revêtent une impor-
tance primordiale pour dépister une infection et d’avoir la possibilité de vacciner. 
Les médecins, en particulier les généralistes et les gynécologues, acquièrent les 
connaissances nécessaires lors des formations initiales, continues et progrades.  
 
b) Les professionnelles et professionnels actifs dans les domaines de la 
santé, de l’éducation et de la migration transmettent des informations sur 

Mesures-clés 
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la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC aux personnes présentant 
un risque accru d’infection. 
Les professionnelles et professionnels actifs dans les domaines de la santé, de 
l’éducation et de la migration sont souvent en contact quotidien avec des per-
sonnes qui n’ont peut-être pas eu accès à une éducation sexuelle suffisante. Ils 
revêtent donc un rôle important dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC : ils transmettent des informations et renseignent sur des offres de formation 
et de santé appropriées, notamment en matière de consultation, de dépistage et 
d’éducation sexuelle. Une approche consiste à obliger les travailleuses et travail-
leurs du sexe immigrés à suivre des cours dans le cadre de la procédure d’obten-
tion d’un permis de travail. Ces personnes y recevraient des informations sur la 
santé et sur d’autres sujets et pourraient échanger avec des pairs. Les autorités 
compétentes en matière de migration imposent déjà ces cours dans certaines 
régions.  
 
c) Les services spécialisés en santé sexuelle centrent davantage leurs pres-
tations sur les hommes et la population migrante. 
La plupart des centres spécialisés en santé sexuelle se sont développés à partir 
des anciens centres de planning familial et de consultation en matière de gros-
sesse. Partant, ils sont spécialisés dans la santé sexuelle et reproductive et dans 
les droits des femmes. Pourtant, les hommes ont tout autant besoin de conseils 
et d’accompagnement en matière de sexualité. Pour cette raison, les centres de 
santé sexuelle axent désormais davantage leurs prestations sur les hommes. Ils 
s’assurent également que leurs prestations et l’accès aux offres correspondent 
aux besoins des groupes de population issus de la migration. Les services spé-
cialisés revêtent un rôle important dans le triage vers d’autres services spécialisés 
et dans le conseil à la clientèle des travailleuses et travailleurs du sexe. 

Établissements de formation et responsables de formation d’ONG ; sociétés mé-
dicales ; cantons 

Compétences 

Stratégie nationale Addictions Interface 

3.5 Champ d’action n° 5 : Coordination et gouvernance 
 

Objectif global 

L’actualité et la cohérence des mesures ainsi que leur centrage sur les objectifs d’élimina-
tion sont garantis parce que le pilotage et la coordination du programme se fondent sur des 
données probantes. Les parties prenantes œuvrent de manière coordonnée à la mise en 
œuvre du programme, en accord avec la communauté internationale. 

Axes prioritaires 
• Pilotage du programme basé sur des données probantes 

• Coordination et échanges  

• Intégration internationale du programme 

Axe prioritaire 5.1: Pilotage du programme basé sur des données probantes 

Pour atteindre les objectifs d’élimination, il est essentiel d’assurer le pilotage 
stratégique et technique ainsi que la coordination entre les parties prenantes 
lors de la concrétisation du programme. Afin de garantir la qualité, l’actualité, 

Nécessité d’agir 
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l’efficacité et l’efficience du programme, il y a aussi lieu de contrôler régulière-
ment sa mise en œuvre et de l’ajuster si nécessaire. Le programme doit tenir 
compte des développements récents de la médecine, de l’épidémiologie et de 
la société et, donc, prendre en considération les évaluations et les connais-
sances techniques des parties prenantes concernées. Cette large assise du 
pilotage du programme est importante pour ancrer durablement une mise en 
œuvre coordonnée chez les parties prenantes.  
Les conditions politiques, juridiques et financières influencent de manière dé-
terminante les possibilités d’action des protagonistes de la mise en œuvre. 
Lorsque des conditions-cadres nécessaires à une mise en œuvre efficace du 
programme font défaut, un ajustement est analysé et, si nécessaire, introduit. 

Le programme est piloté par la Confédération et les cantons sur les bases 
factuelles les plus récentes de la science, de la pratique et de la surveillance. 
Des ajustements stratégiques sont effectués si nécessaire. Des procédures et 
des outils appropriés existent à cet effet. 
Les conditions-cadres juridiques et politiques sont examinées. Des adapta-
tions soutenant la mise en œuvre du programme sont proposées si nécessaire.  

Objectifs 

a) Pour soutenir le pilotage stratégique de la mise en œuvre du pro-
gramme, l’OFSP et les cantons instituent un organe consultatif chargé 
de la coordination globale. 
L’OFSP et les cantons mettent en place un organe consultatif chargé de la 
coordination globale. Cet organe a pour vocation de soutenir le pilotage stra-
tégique de la mise en œuvre du programme. Il se compose de représentants 
de la Confédération, des cantons et de certaines villes. De plus, une personne 
y siégera sur invitation à titre de spécialiste, un membre d’une commission 
extraparlementaire par exemple. Elle implique si nécessaire les parties pre-
nantes concernées afin de prendre en compte leurs demandes de manière 
adéquate (voir axe 5.2). L’organe de coordination a pour principale tâche de 
proposer des priorités nationales de mise en œuvre et, le cas échéant, des 
mesures complémentaires ou inédites selon le contexte du moment et des 
bases factuelles. En outre, il contrôle régulièrement les conditions-cadres, les 
recommandations et les mesures proposées. Il suggère des modifications si 
nécessaire. 
 
b) L’OFSP alloue des aides financières d’après des critères transparents, 
en coordination avec les cantons.  
L’OFSP organise l’octroi d’aides financières en coordination avec les cantons 
et informe les parties prenantes des conditions applicables. Il analyse les de-
mandes d’aide sous l’angle de leur contribution à la réalisation des objectifs du 
programme, des mesures prévues pour l’évaluation des effets et des recom-
mandations de l’organe de coordination. L’analyse s’effectue d’après des cri-
tères transparents. Fondés sur les priorités du programme, ils offrent néan-
moins une certaine marge de manœuvre, par exemple pour promouvoir des 
projets répondant à une nouvelle base factuelle. L’OFSP et les services can-
tonaux concernés se concertent à cet effet. 
 
c) L’OFSP évalue régulièrement le programme et sa mise en œuvre ; il 
vérifie la pertinence des objectifs fixés et leur degré de réalisation. 
Au terme d’une période de trois ans, l’OFSP procède à un examen de la mise 
en œuvre du programme en collaboration avec des externes. L’analyse porte, 
entre autres, sur la coordination et la collaboration lors de la mise en œuvre et 
sur l’efficacité du programme. Les adaptations nécessaires sont déterminées 
sur la base de ces résultats et d’éventuelles évaluations complémentaires. Fin 
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2030, au terme d’une période de six ans, la Confédération mandate une éva-
luation externe qui se prononcera sur l’efficacité du programme et le degré de 
réalisation des objectifs.  

Confédération ; OFSP ; cantons ; Commission fédérale pour les questions 
liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; organisations et as-
sociations faitières concernées 

Compétences 

Axe prioritaire 5.2 : Coordination et échanges 

Pour que le programme réussisse, il est essentiel que les mesures ciblent au 
mieux les besoins des groupes-clés. Une vaste mise en réseau, des échanges 
intersectoriels, interdisciplinaires et interprofessionnels entre les parties pre-
nantes (organismes publics et privés, organisations de la société civile de dif-
férentes disciplines et professions, etc.) et une bonne collaboration sont né-
cessaires. Il y a lieu, également, d’associer des représentants des groupes-
clés et de prévoir des conditions favorables pour la participation des parties 
prenantes, par exemple en garantissant les moyens financiers nécessaires. La 
mise en œuvre du programme et la conception des mesures prennent ainsi en 
compte des perspectives et des expériences variées, d’où une plus grande 
efficacité.  

Nécessité d’agir 

La coordination et les échanges entre les protagonistes des différents niveaux 
de mise en œuvre sont activement encouragés afin d’optimiser les compé-
tences et les responsabilités, d’exploiter des synergies et, partant, de renforcer 
l’efficacité des mesures. 

La cohérence avec d’autres programmes et stratégies au niveau national et 
cantonal est assurée ; les synergies sont exploitées. 

Objectifs 

a) L’OFSP et les cantons mettent en place des canaux d’échanges inter-
professionnels, les utilisent régulièrement et en facilitent l’accès. 
L’OFSP et les cantons mettent en place des plateformes et des procédures 
pour promouvoir le dialogue entre la Confédération, les cantons, les com-
munes, d’autres parties prenantes et les groupes-clés. Il s’agit, par exemple, 
d’organiser régulièrement des symposiums et des ateliers thématiques pour 
faciliter la collaboration entre les parties prenantes et permettre un échange 
de données probantes et de bonnes pratiques. L’OFSP et les cantons veillent 
à ce que toutes les parties prenantes de la mise en œuvre, en particulier des 
représentants des groupes-clés, y aient accès.  
 
b) L’OFSP et les cantons mettent en place des procédures permettant 
d’associer les parties concernées aux priorités de la mise en œuvre et, 
le cas échéant, aux adaptations nécessaires. 
Parallèlement à la mise en place du nouvel organe de coordination (voir axe 
5.1), il est important d’associer les parties concernées à la définition des prio-
rités de cette concrétisation. Celles-ci sont consultées pendant les phases 
d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation des activités ou y collaborent. 
L’OFSP et les cantons élaborent à leur intention des procédures appropriées 
de participation et tiennent compte de manière adéquate de leurs préoccupa-
tions et besoins.  
 
c) L’OFSP, les cantons et les parties prenantes de la mise en œuvre ana-
lysent les structures et les procédures existantes en termes d’objectif, 
d’étendue et de ressources et les adaptent à la concrétisation du pro-
gramme. 

Mesures-clés 
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Un grand nombre de structures et de procédures ont été mises en place pour 
concrétiser le PNVI. L’OFSP, les services cantonaux compétents et les prota-
gonistes de la mise en œuvre vérifient dans quelle mesure celles-ci participent 
à la réalisation du programme NAPS et s’il existe un potentiel de synergie. Le 
cas échéant, ils proposent des adaptations, comme fusionner des structures 
opérationnelles dans des domaines identiques ou en créer dans de nouveaux 
domaines de mise en œuvre. L’OFSP et les services cantonaux évaluent si les 
activités de financement et de soutien vont dans le sens du programme NAPS 
et de la réalisation de ses objectifs. Ils procèdent à des adaptations si néces-
saire. Le nouvel organe de coordination les soutient dans cette tâche.  
 
d) L’OFSP et les cantons analysent les interfaces vers d’autres stratégies 
et programmes nationaux et cantonaux pertinents, exploitent les syner-
gies et vérifient les compétences respectives. 
Pour identifier des interfaces ou des synergies et définir les compétences, 
l’OFSP et les cantons coordonnent la mise en œuvre du programme NAPS 
avec d’autres programmes nationaux et cantonaux. Au niveau national, cela 
concerne notamment la stratégie nationale Addictions, la stratégie nationale 
de vaccination et la stratégie Antibiorésistance Suisse. L’OFSP et les cantons 
encouragent les échanges entre les parties prenantes de ces stratégies et 
coordonnent l’utilisation des ressources.  

Confédération ; cantons ; parties prenantes de la mise en œuvre Compétences 

Axe prioritaire 5.3 : Intégration internationale du programme  

Face à l’augmentation de la mobilité internationale et de la migration, une col-
laboration internationale et des mesures coordonnées à l’échelle mondiale re-
vêtent une importance particulière. La coordination avec des organisations 
multilatérales et avec les États voisins est très importante. L’accent est mis sur 
la situation particulière des personnes qui arrivent en Suisse en provenance 
de pays à haute prévalence de VIH, d’IST, de VHB et de VHC. 

Nécessité d’agir 

La mise en œuvre du programme s’aligne sur les objectifs de développement 
durable de l’ONU, la politique extérieure suisse en matière de santé et l’enga-
gement de la Suisse en matière de coopération internationale dans les do-
maines du VIH, des IST, du VHB et du VHC.  

Objectif 

a) Dans le cadre de la coopération multilatérale en matière de santé, la 
Suisse continue d’assurer et de promouvoir la coordination et la collabo-
ration internationales dans les domaines du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC. 
Une étroite collaboration avec des organisations multilatérales et, dans la me-
sure du possible, avec l’Union européenne et les États voisins est essentielle 
pour la réussite du programme. La Suisse s’aligne sur les recommandations 
des organisations multilatérales concernées, en particulier l’OMS et 
l’ONUSIDA. Elle apporte son expérience dans le dialogue politique multilatéral. 
Conformément à ses engagements internationaux, la Suisse transmet des 
données épidémiologiques sur le VIH, le VHB, le VHC et d’autres IST sou-
mises à déclaration à des réseaux internationaux qui surveillent l’évolution de 
ces IST.  
 
b) L’OFSP et les cantons entretiennent le travail de réseau et les 
échanges professionnels au niveau international. 

Mesures-clés 
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L’élimination du VIH, du VHB et du VHC et le recul d’autres IST requièrent des 
solutions éprouvées, innovantes et créatives. L’OFSP, les cantons et d’autres 
organisations impliquées dans la mise en œuvre du programme s’informent de 
l’expérience et des bonnes pratiques au niveau international. Ils entretiennent 
des échanges avec des organisations et des réseaux importants pour l’accom-
plissement de leurs tâches.

Confédération ; cantons ; Aide suisse contre le Sida ASS ; Santé sexuelle 
suisse SSCH Compétences

Engagement de la Suisse dans la lutte mondiale contre le VIH/sida et en faveur 
du droit à la santé sexuelle et reproductive (DDC) Interfaces

4 Mise en œuvre

4.1 Fonctionnement et mesure des effets
Le programme Stopper le VIH et les hépatites B et C – Programme national contre les infec-
tions sexuellement transmissibles (NAPS) concerne toutes les parties prenantes actives dans 
la surveillance, la prévention et la lutte contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC. La mise en 
œuvre des mesures-clés relève donc de différentes parties. Ensemble, elles fournissent des 
résultats sous la forme de prestations visant à modifier les conditions générales (offres et ac-
cès à la prévention et au traitement) ou le comportement des groupes-clés et de l’ensemble
de la population. Certaines de ces prestations, notamment les produits de communication, 
s’adressent directement aux groupes-clés ou à la population ; d’autres passent par des inter-
médiaires. À titre d’exemple : les stratégies à l’intention du personnel médical qui permettent 
un dépistage spécifique. Considérées dans leur ensemble, les mesures-clés permettent d’at-
teindre les objectifs d’efficacité, tant au niveau de leurs destinataires (outcome) qu’au niveau 
de la société dans son ensemble (impact). 

Interdépendances globales du programme :

Au moyen d’une surveillance axée sur les objectifs, l’OFSP vérifie en permanence si le pro-
gramme atteint l’impact escompté (voir également chapitre 3, champ d’action n° 1). La surveil-
lance comprend notamment la collecte et l’analyse d’indicateurs épidémiologiques. Elle repose 

Figure 3: Interdépendances du programme national
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sur un ensemble minimal de données défini par l’OFSP en collaboration avec les différentes 
parties prenantes. Il est ainsi possible de suivre le degré de réalisation des objectifs en termes 
d’impact (monitorage d’impact). Le monitorage d’impact est complété par des collectes de 
données spécifiques (BerDa, SwissPrePared, etc.) car il est important de pouvoir vérifier que 
les objectifs fixés sont atteints non seulement pour l’ensemble de la population, mais en parti-
culier aussi pour les groupes-clés particulièrement concernés.  

Si les analyses indiquent que l’effet souhaité n’est pas atteint dans certains groupes-clés, elles 
sont complétées par une mesure d’impact ciblée, au moyen d’études spécifiques par exemple, 
au niveau des groupes concernés (niveau résultats). Si nécessaire, les mesures-clés sont 
adaptées sur cette base.  

L’organe de coordination présenté au champ d’action n° 5 utilise les résultats de la surveillance 
pour formuler des recommandations en rapport avec les priorités nationales de mise en œuvre, 
les vérifier régulièrement et, si nécessaire, proposer des mesures stratégiques d’optimisation 
à soumettre aux instances décisionnaires de la Confédération et des cantons. Le programme 
s’adapte ainsi à l’évolution des conditions-cadres tout en garantissant en permanence une 
efficacité élevée. 

Le déroulement du programme est analysé au terme d’une période trois ans afin de mesurer 
le degré de réalisation des objectifs et les effets obtenus. Une autre évaluation, externe, est 
effectuée trois ans plus tard (voir également chapitre 3, champ d’action n° 5).  

4.2 Calendrier et financement 
Le programme NAPS sera lancé début 2024, après son adoption par le Conseil fédéral, et 
s’étendra au moins jusqu’en 2030. Sa mise en œuvre sera pilotée activement à partir de don-
nées probantes et pourra facilement être modulée en fonction de l’évolution de la situation et 
des conditions-cadres du moment. À ce titre, l’organe de coordination joue un rôle important : 
il propose des priorités pour les activités de mise en œuvre, s’assure que les mesures sont 
conformes aux objectifs du programme et apporte son soutien à la coordination des offres et 
des mesures (voir également champ d’action n° 5). 

La Confédération et les cantons assurent la mise en œuvre du programme avec les moyens 
existants. Les activités du programme sont financées par les parties de la mise en œuvre, 
conformément à leurs compétences, par des fonds propres ou des fonds tiers. En vertu du 
principe de subsidiarité et conformément aux dispositions légales applicables, les organisa-
tions privées et publiques peuvent obtenir une aide financière de la Confédération et des can-
tons pour concrétiser les mesures du programme. Elles doivent toutefois garantir un autofi-
nancement approprié, avoir épuisé les autres possibilités de soutien financier et présenter 
clairement comment les mesures sont mises en œuvre ainsi que les effets mesurés. Les pres-
tations individuelles relevant du champ d’application de la loi fédérale sur l’assurance-maladie 
sont prises en charge par l’AOS. 
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La figure qui suit montre les liens entre le financement et les prestations des parties prenantes.

4.3 Rôles et compétences
Remarque : le chapitre Rôles et compétences n’est aussi détaillé que pour la consultation 
externe et sera ensuite considérablement réduit. En lieu et place, un tableau récapitulatif a été 
élaboré (voir annexe) et sera annexé au document final du programme. 

Le programme NAPS est mis en œuvre par un grand nombre de parties prenantes qui ont
toutes des compétences et des rôles différents, présentés ci-après dans les grandes lignes9. 
Les rôles respectifs de ces parties peuvent évoluer ou s’étoffer au cours de la concrétisation
du programme, celle-ci offrant une certaine souplesse.

Confédération
• Mise en œuvre du programme : les offices fédéraux soutiennent la mise en œuvre du 

programme. Ils y contribuent conformément aux objectifs et aux mesures-clés décrits dans 
les champs d’action. La Confédération met à disposition les moyens financiers nécessaires
à la concrétisation du programme dans le cadre des crédits alloués.

Office fédéral de la santé publique (OFSP)
• Pilotage du programme : l’OFSP est représenté au sein de l’organe consultatif chargé 

de la coordination globale, lequel soutient le pilotage stratégique de la politique de santé. 
Il assume également les tâches d’organisation et de coordination de cet organe. 

• Coordination et coopération : l’OFSP travaille en étroite collaboration avec d’autres of-
fices fédéraux, les autorités cantonales concernées, les organisations et associations fai-
tières d’organismes non gouvernementaux (ONG) et d’autres tiers. Les interfaces vers des 
stratégies et programmes nationaux et cantonaux pertinents pour la mise en œuvre du 
programme sont identifiées et exploitées activement au sein et en dehors de l’OFSP.

9 Un récapitulatif des parties prenantes et des compétences pour les différentes mesures prévues pour les 
champs d’action figure en annexe (sous 6.5).

Figure 4 : Liens entre le financement et les prestations des parties prenantes
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• Information : l’OFSP informe les spécialistes, si nécessaire la population, sur le VIH, les 
IST, le VHB et le VHC par l’intermédiaire de médias choisis (Bulletin de l’OFSP, Spectra, 
etc.), de canaux de communication en ligne et de supports spécifiques (notices, fiches 
d’information, etc.). 

• Prévention : l’OFSP s’engage pour une information cohérente de l’ensemble de la popu-
lation et organise à l’intention des groupes-clés des campagnes d’information générales 
ou sur des sujets spécifiques. 

• Surveillance du VIH, des IST, du VHB et du VHC : l’OFSP assure la surveillance du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. Il met à disposition un système de déclaration approprié qui 
simplifie la procédure et la rend efficiente. 

• Directives et recommandations : l’OFSP élabore, en collaboration avec des comités 
d’experts (CFIST, sociétés de médecins/sociétés spécialisées/Fédération des médecins 
suisses FMH, CFV, autres parties prenantes concernées) des directives et des recomman-
dations sur le diagnostic, le conseil, la vaccination et le traitement des personnes atteintes 
de VIH, d’IST, de VHB et de VHC. Le cas échéant, il participe à l’élaboration de normes 
de formation de base et de formation continue en matière de prévention, de diagnostic et 
de traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

• Gestion et partage des connaissances : l’OFSP travaille sur la base de données pro-
bantes fondées sur la déclaration, le monitorage, l’évaluation et la recherche. Il s’inspire 
de modèles de bonne pratique, est garant des connaissances et communique régulière-
ment des résultats importants. Il établit des canaux d’échange avec d’autres parties pre-
nantes et les exploite régulièrement. 

• Coopération internationale : l’OFSP encourage la coopération avec des organismes in-
ternationaux (ONU, OMS, ONUSIDA, ECDC) et la mise en œuvre de directives et de dé-
clarations internationales sur la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. 

• Évaluation et assurance qualité : l’OFSP veille à ce que la mise en œuvre et l’efficacité 
du programme fassent régulièrement l’objet d’évaluations (intermédiaires) internes et ex-
ternes.  

Cantons 
• Pilotage du programme : les cantons siègent au sein l’organe consultatif chargé de la 

coordination globale.  
• Mise en œuvre du programme : les autorités cantonales compétentes sont responsables 

de la mise en œuvre et de la coordination des mesures sur leur territoire. Par le finance-
ment et le contrôle d’organisations locales telles que check-points, centres régionaux de 
consultation et dépistage, autres services de prévention et de conseil, elles garantissent 
des offres spécifiques de qualité pour la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement 
du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

• Coordination et coopération : les cantons et la Confédération collaborent sur le plan 
thématique, structurel et financier en matière de VIH, d’IST, de VHB et de VHC et se réfè-
rent aux priorités de mise en œuvre proposées par l’organe de coordination. Les cantons 
se coordonnent et collaborent si nécessaire. 

• Éducation sexuelle : les cantons veillent à la mise en œuvre d’une éducation sexuelle 
holistique dans les écoles et les structures ordinaires, comme les centres pour requérantes 
et requérants d’asile. En concertation avec des organisations spécialisées, ils définissent 
des critères de qualité applicables à l’éducation sexuelle holistique et proposent des bases 
conceptuelles et du matériel pédagogique adapté aux différents niveaux.  

• Participation au système de déclaration : les autorités cantonales veillent à ce que les 
résultats cliniques de nouveaux cas de VIH, d’IST, de VHB, de VHC et de cas de sida 
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soient transmis conformément à l’ordonnance sur la déclaration d’observations en rapport 
avec les maladies transmissibles de l’homme. Elles garantissent la qualité des données. 

• Formation professionnelle et formation continue : les autorités cantonales s’assurent 
que les établissements cantonaux appliquent les normes de formation définies au niveau 
national en ce qui concerne le VIH, les IST, le VHB et le VHC. 

• Gestion et partage des connaissances : les cantons travaillent sur la base de données 
probantes fondées sur la déclaration, le monitorage, l’évaluation et la recherche. Ils s’ins-
pirent de modèles de bonne pratique, sont garants des connaissances et communiquent 
régulièrement des résultats importants. Ils établissent des canaux d’échange avec d’autres 
parties prenantes et les utilisent régulièrement. 

• Coopération internationale : les cantons s’informent de l’expérience et des bonnes pra-
tiques internationales et entretiennent les échanges professionnels avec des organisations 
et des réseaux importants pour eux. 

• Assurance qualité : la communauté médicale, en collaboration avec l’OFSP, surveille la 
formation de base et la formation continue du personnel médical. L’assurance qualité in-
combe aux cantons. 

Villes 
• Mise en œuvre du programme : du fait de leur fonction de centre, les grandes villes 

jouent un rôle particulier dans la mise en œuvre du programme. Elles s’engagent à proté-
ger leur population du VIH, des IST, du VHB et du VHC conformément aux tâches qui leur 
sont dévolues et à leurs compétences. Si nécessaire, d’autres communes leur apportent 
leur soutien. 

• Pilotage du programme : les villes intéressées peuvent se porter candidates pour siéger 
au sein de l’organe consultatif chargé de la coordination globale, lequel conseille le pilotage 
stratégique de la mise en œuvre du programme. 

Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuellement 
transmissibles (CFIST) 
• Consultation dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre du programme 

NAPS : commission extraparlementaire et organe multidisciplinaire, la CFIST offre un sou-
tien sur les plans stratégique et technique. Elle joue un rôle consultatif auprès du Conseil 
fédéral, du Département fédéral de l’intérieur (DFI) et de l’OFSP pour l’élaboration et la 
mise en œuvre du programme. 

• Élaboration de directives et de recommandations : la CFIST élabore des directives et 
des recommandations sur le conseil, le diagnostic et le traitement des personnes at-
teintes de VIH, d’IST, de VHB et de VHC. Elle observe les développements scientifiques, 
sanitaires, sociaux et politico-juridiques dans son domaine de compétence, entretient un 
dialogue suivi avec les spécialistes et en tire des propositions à l’intention de la Confédé-
ration et des parties prenantes de la mise en œuvre.  

• Élaboration de prises de position : la CFIST élabore des prises de position fondées sur 
des données probantes et scientifiques pour soutenir la prise de décision au niveau natio-
nal. 

Organisations non gouvernementales nationales (organisations et associations 
faitières d’ONG) 
• Mise en œuvre du programme : les ONG nationales actives dans la prévention du VIH, 

des IST, du VHB et du VHC mettent à la disposition de la population et des groupes-clés 
une offre professionnelle dans le domaine de l’information, de la prévention et du conseil 
conformément à leurs principes directeurs et à leur mission.  
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• Coordination et coopération : en tant qu’organisations ou associations faîtières, les ONG 
nationales assurent la coordination et la coopération internes. Elles entretiennent des con-
tacts entre elles et, si nécessaire, coopèrent avec d’autres parties prenantes. 

• Sensibilisation et information : les ONG s’engagent au niveau national pour l’information 
et la sensibilisation dans les domaines du VIH, des IST, du VHB, du VHC et de la santé 
sexuelle. 

• Gestion des connaissances : les ONG nationales contribuent à la gestion systématique 
des connaissances sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Elles communiquent régulière-
ment les données importantes sur les plateformes et les forums créés à cet effet. 

• Assurance qualité : les ONG nationales offrent aux spécialistes des questions de préven-
tion des possibilités de formation de base et de formation continue sur le VIH, les IST, le 
VHC et le VHB en collaboration avec des ONG régionales, les cantons et les villes. 

ONG cantonales, régionales et locales (membres d’organisations et d’associations 
faîtières) : 
• Mise en œuvre du programme : les ONG cantonales, régionales et locales mettent à 

disposition une offre professionnelle en matière d’information, de prévention, de conseil et, 
le cas échéant, de dépistage conformément à leurs principes directeurs et à leur mission. 
Dans le cadre de leurs possibilités, elles participent aux activités pilotées au niveau natio-
nal, mais concrétisées sur les plans cantonal, régional ou local. 

• Coordination et coopération intra et intercantonale : les ONG régionales coordonnent 
leur activité au niveau intra et intercantonal. Dans la mesure de leurs possibilités, elles 
mettent leurs connaissances et leur savoir-faire à la disposition de projets et de tâches des 
organisations et associations faîtières et entretiennent les échanges nécessaires à cet ef-
fet. 

• Sensibilisation et information : les ONG s’engagent au niveau régional pour l’informa-
tion et la sensibilisation dans les domaines du VIH, des IST, du VHB, du VHC et de la 
santé sexuelle. 

Centres régionaux de conseil et de dépistage du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
• Mise en œuvre du programme : les centres régionaux de conseil et de dépistage s’en-

gagent à faire respecter les normes du programme en matière de conseil, de diagnostic et 
de clinique dans leur canton ou leur région géographique. Ils conseillent l’OFSP par leur 
participation aux groupes de travail de la CFIST et soutiennent le système de déclaration. 

• Conseil individuel et offres de dépistage anonymes : les centres régionaux proposent 
un conseil et des informations sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Le cas échéant, ils 
effectuent des dépistages et des traitements et soutiennent l’information des partenaires. 

• Surveillance des épidémies/système de déclaration : les centres régionaux de conseil 
et de dépistage aident les cantons et l’OFSP à faire respecter les dispositions de l’ordon-
nance sur la déclaration d’observations en rapport avec les maladies transmissibles de 
l’homme. Dans le cadre de leur activité clinique, ils collectent de nouvelles connaissances 
scientifiques à l’intention, par exemple, de l’Étude suisse de cohorte VIH SHCS.  

• Collaboration avec des études de cohortes : les centres régionaux de conseil et de 
dépistage collectent, avec l’accord des personnes concernées, des données cliniques et 
épidémiologiques, par exemple à l’intention de l’Étude suisse de cohorte VIH SHCS. Les 
données sont évaluées de manière centralisée et complètent les enquêtes épidémiolo-
giques réalisées par l’OFSP.  

• Directives et recommandations : les représentations des centres régionaux de conseil 
et de dépistage élaborent, en collaboration avec l’OFSP et d’autres partenaires importants, 
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des directives et des recommandations en matière de diagnostic, de conseil et de traite-
ment du VIH, des IST, du VHB et du VHC. Ils s’engagent pour la diffusion et le respect de 
ces directives dans leur région. 

Hautes écoles et universités 
• Mise en œuvre du programme : les établissements d’enseignement contribuent à la mise 

en œuvre du programme par le biais de la recherche, de la formation de base et de la 
formation continue dispensées dans les hautes écoles spécialisées et les universités.  

• Coordination, coopération: les établissements d’enseignement collaborent sur le plan 
du contenu, de la structure et des finances, en fonction des besoins, avec des parties 
prenantes axées sur la pratique. 

Sociétés spécialisées, organisations et associations professionnelles concernées 
• Mise en œuvre du programme : les sociétés spécialisées, les organisations et les asso-

ciations professionnelles concernées conseillent l’OFSP sur les questions techniques. 
Elles apportent leur savoir-faire lors de l’élaboration de directives et de recommandations 
sur la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC. 

• Assurance qualité : les organisations, les sociétés spécialisées et les établissements 
d’enseignement responsables doivent prouver la qualité de leurs filières d’études. Le DFI 
se prononce sur les accréditations. La FMH veille, en collaboration avec la Confédération, 
à ce que la Suisse dispose de suffisamment de personnel médical spécialisé pour assurer 
la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

Personnel de santé spécialisé dans le VIH, les IST, le VHB et le VHC 
• Mise en œuvre du programme : le personnel de santé spécialisé dans le VIH, les IST, le 

VHB et le VHC contribue à la mise en œuvre du programme dans le cadre de son activité. 
L’OFSP met à sa disposition des instruments adaptés sous la forme de directives et de 
recommandations.  

• Directives et recommandations : le personnel de santé spécialisé dans le VIH, les IST, 
le VHB et le VHC apporte son savoir-faire lors de l’élaboration de directives et de recom-
mandations sur la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC. 

• Collaboration avec des études de cohortes : le personnel de santé collecte, avec l’ac-
cord des personnes concernées, des données cliniques et épidémiologiques, par exemple 
à l’intention de l’Étude suisse de cohorte VIH SHCS. Les données sont évaluées de ma-
nière centralisée et complètent les enquêtes épidémiologiques réalisées par l’OFSP. 

4.4 Interfaces 
Stratégie nationale Addictions et plan de mesures 
Il existe un lien étroit entre la transmission de maladies infectieuses et la consommation de 
drogue par voie intraveineuse. L’hépatite C, en particulier, se transmet encore trop souvent au 
sein de ce type de consommateurs. La stratégie nationale Addictions a pour objectif de garantir 
un accès facile aux offres de réduction des risques, de permettre ainsi de prévenir et de traiter 
de nouvelles infections. Les offres dans ce domaine font l’objet d’un développement concep-
tuel et d’une coordination conformément au plan de mesures 2021-2024 de la stratégie (me-
sure 3. 1). Cette mesure constitue une interface importante vers le programme NAPS et fait 
l’objet d’une attention toute particulière lors de sa mise en œuvre. La promotion de l’échange 
de connaissances et d’expérience sur la prévention, le diagnostic, le dépistage et le traitement 
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des maladies transmissibles dans le domaine des addictions, prévue dans le plan de mesures 
Addictions, en fait notamment partie. 

Stratégie nationale de vaccination, plan d’action, plan de vaccination suisse 
La vaccination permet de prévenir certaines maladies sexuellement transmissibles. L’OFSP et 
la CFV élaborent et publient des recommandations de vaccination en la matière et les révisent 
régulièrement sur la base des données factuelles les plus récentes. Ces données sont ensuite 
publiées dans des recommandations spécifiques et synthétisées dans le plan de vaccination 
suisse. 
Par conséquent, il existe des interfaces vers la stratégie nationale de vaccination (SNV) et le 
plan d’action correspondant. La SNV a pour objectif de mettre en place les conditions-cadres 
nécessaires à la mise en œuvre des recommandations vaccinales selon le plan de vaccination 
suisse et à une protection optimale de la population contre des maladies évitables par la vac-
cination. La stratégie met notamment l’accent sur l’information et la communication à l’intention 
de la population et des professionnels de la santé ainsi que sur la création d’offres de vacci-
nation d’accès facile pour la population. Le programme NAPS soutient ces activités, notam-
ment par sa communication à l’endroit des groupes-clés concernés par le programme. La dé-
finition des messages transmis, la coordination de la communication et la garantie de l’accès 
à la vaccination se poursuivront dans le cadre de la SNV.  

Le plan de vaccination suisse synthétise les recommandations en faveur d’une protection vac-
cinale optimale de la population et, spécifiquement, des personnes qui présentent un risque 
accru d’être exposées à une d’infection ou de transmettre une infection. Il s’agit notamment 
des personnes qui ont de nombreux partenaires sexuels ou des hommes qui entretiennent 
des rapports sexuels avec des hommes. La mise en œuvre du programme NAPS tient compte 
des recommandations de la CFV et de l’OFSP.  

Stratégie Antibiorésistance Suisse 
La résistance croissante aux antibiotiques met en danger le traitement des IST bactériennes. 
Actuellement déjà, par exemple, plus aucun antibiotique oral n’est efficace contre la gonor-
rhée. La stratégie Antibiorésistance Suisse (StAR) a pour objectif de préserver durablement 
l’efficacité des antibiotiques. La promotion d’une utilisation rationnelle des antibiotiques, la sur-
veillance, la lutte contre les résistances et une disponibilité accrue d’antibiotiques efficaces en 
sont des éléments importants. La prévention en lien avec les activités sexuelles, assurée dans 
le cadre du programme NAPS, en fait également partie. 

Politique extérieure en matière de santé 
Le Conseil fédéral définit dans sa politique extérieure en matière de santé 2019-2024 des 
principes directeurs et des champs d’action prioritaires pour la collaboration dans le domaine 
de la santé globale. La prévention globale doit être renforcée pour protéger la population 
suisse contre les risques sanitaires globaux. Il est notamment prévu que la Suisse intensifie 
sa collaboration internationale afin d’atteindre les objectifs d’élimination du VIH, du VHB et du 
VHC, qu’elle échange des informations avec d’autres pays et qu’elle soutienne la collecte de 
données pertinentes. Le programme NAPS, tient compte des efforts de la Suisse dans ce 
domaine. Par ailleurs, la Suisse contribue efficacement à la santé globale : dans le cadre de 
sa coopération au développement et de sa stratégie de coopération internationale 2021-2024 

(EDA 2020), elle s’engage en faveur du droit de tout être humain à la santé et d’autres droits 
humains en lien avec la santé (voir également le chapitre 6). 
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Nous remercions les organisations et parties prenantes suivantes qui ont participé activement 
à l’élaboration du programme et apporté leur expertise :  
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6 Annexe 

6.1 Contexte bio-épidémiologique 
Le présent chapitre livre un aperçu de la situation épidémiologique et de l’évolution des infec-
tions sexuellement transmissibles qui sont soumises à déclaration en Suisse. Il présente éga-
lement l’épidémiologie des cancers et des verrues génitales dus aux HPV, la vaccination 
contre les HPV, et la maladie mpox. Avant d’aborder les informations épidémiologiques dont 
dispose la Suisse, il est nécessaire d’expliquer la structure de son système de déclaration. 

6.1.1 Le système de déclaration suisse 
Le système de déclaration suisse des maladies transmissibles sert à la surveillance de ces 
dernières. Il est géré de manière centralisée par l’OFSP et permet une évaluation continue 
des données épidémiologiques relatives à ces maladies en Suisse. Il prend en compte les 
résultats des laboratoires ainsi que les résultats cliniques annoncés par les médecins de l’en-
semble du système de santé et repose sur le principe « Qui pose un diagnostic déclare ». Cela 
signifie que les laboratoires communiquent exclusivement les résultats positifs de leurs ana-
lyses, mais pas les résultats négatifs, de sorte qu’on ne peut déterminer le nombre total d’ana-
lyses effectuées. L’OFSP serait autorisé, en vertu l’ordonnance sur les épidémies, à demander 
aux laboratoires le nombre de tests négatifs réalisés, mais la pratique a montré que cela n’était 
pas efficace. Les laboratoires ne disposent par exemple pas d’informations sur les tests ra-
pides de dépistage du VIH ou de la syphilis, souvent utilisés dans les groupes de population 
à risque accru d’infection au VIH. Ils recensent en revanche de nombreux examens de dépis-
tage, par exemple chez les femmes enceintes, les recrues ou les personnes qui font un don 
de sang, ce qui empêche de déceler d’éventuelles tendances au sein des groupes-clés de la 
prévention du VIH et des IST. 

Outre les résultats cliniques et les déclarations de laboratoire, le système inclut depuis 2008 
un outil électronique de conseil et de traitement de données (BerDa) proposé par l’OFSP et 
destiné aux centres de dépistage et de conseil volontaires (VCT). En 2021, 26 centres ont 
participé à ce système, dont les six centres de santé suisses pour hommes homosexuels 
(check-points), un centre pour travailleurs et travailleuses du sexe (cisgenres et transgenres) 
à Zurich et un autre à Bâle, ainsi que quatre grands hôpitaux. Le système BerDa permet un 
monitorage constant des comportements en matière de dépistage au sein des groupes-clés 
de la prévention du VIH et des IST. Il permet également d’analyser le lien entre ces compor 
tements et les nouveaux diagnostics. Si par exemple le nombre de dépistages augmente dans 
une population donnée, on peut s’attendre à ce que le nombre de diagnostics signalés aug-
mente également. Comme ce système repose sur les centres VCT, il offre une bonne vue 
d’ensemble de l’évolution épidémiologique au sein des groupes-clés qui fréquentent ces 
centres, mais reste lacunaire pour le reste de la population, qui fréquente d’autres structures 
médicales comme les cabinets médicaux des généralistes. 

6.1.2 IST à déclaration obligatoire 
Les IST fréquentes ne sont pas toutes soumises à déclaration en Suisse. Les agents bacté-
riens responsables de la syphilis (Treponema pallidum), de la gonorrhée (Neisseria gonor-
rhoeae) et de la chlamydiose (Chlamydia trachomatis, sérotypes D-L) figurent parmi les infec-
tions à déclaration obligatoire. La lymphogranulomatose vénérienne (Chlamydia trachomatis, 
sérotypes L1, L2, L2a, L2b, L3) n'est pas recensée séparément en Suisse, mais avec les 
autres cas de chlamydiose (OFSP 2022). Le VIH et les hépatites virales font également l’objet 
d’une surveillance. Le présent chapitre expose d’ailleurs l’évolution épidémiologique des hé-
patites A, B et C. Mpox (initialement « variole du singe ») est une nouvelle maladie dont la 
déclaration est devenue obligatoire en 2022, à la différence d’autres IST très répandues dans 
le monde comme les verrues génitales (papillomavirus humain, sérotypes 6 et 11), l’herpès 
(virus Herpes simplex de type HSV-1 et HSV-2), la trichomonase (protozoaire Trichomonas 
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vaginalis) ou les infections dues à des bactéries sans paroi cellulaire (Mycoplasma et 
Ureaplasma), que la Suisse ne surveille pas.  

6.1.3 VIH 

Mode de transmission 
Le VIH se transmet par les fluides corporels (éjaculat, sécrétions vaginales, fluides anaux) lors 
de contacts sexuels. Il infecte les cellules du système immunitaire qui ont normalement pour 
fonction de combattre les agents pathogènes et d’éliminer les cellules ayant subi une modifi-
cation pathologique (cellules CD-4 ou lymphocytes auxiliaires). Il en résulte des troubles fonc-
tionnels qui ne peuvent être compensés que jusqu’à un certain point. Une infection au VIH 
affaiblit donc le système immunitaire, et sans traitement, elle entraîne un grave déficit immu-
nitaire et l’apparition du « syndrome d’immunodéficience acquise » (sida) en moyenne 9 à 
11 ans après la primo-infection.  

Évolution du nombre d’infections depuis 1985 
La Suisse suit les nouveaux cas de VIH de manière ininterrompue depuis 1985. Au début de 
ce monitorage, le VIH touchait principalement les personnes consommant des drogues par 
injection. Au cours des années 1990, l’incidence est passée de plus de 800 à une centaine de 
cas par an. À partir de 2010 au plus tard, ce mode de transmission n’a plus joué qu’un rôle 
secondaire en Suisse (Csete und Grob 2012). Depuis 2002, le nombre total d’infections au 
VIH est lui aussi en diminution en Suisse : 

Cette tendance s’est poursuivie jusqu’à aujourd’hui : dans les années 1990, 1300 cas étaient 
déclarés en moyenne chaque année. Depuis 2017, il y en a moins de 500 (voir aussi la fi-
gure 6). L’évolution du nombre d’infections diffère selon le groupe-clé : 

• Infections par voie hétérosexuelle chez des personnes issues de pays à haute prévalence : 
pour ce groupe, le système de déclaration suisse enregistre depuis 2002 un recul constant 
des déclarations d’infections au VIH par voie hétérosexuelle. Ce recul est clairement cor-
rélé à la diminution de l’immigration en provenance de ces pays, mais il est également 
révélateur de l’amélioration de la prévention et des soins dans les pays d’origine : des 
études montrent que près de la moitié des personnes de ce groupe n’ont contracté le VIH 
qu’après leur arrivée en Europe. Et pour ce qui est de la Suisse, on a aussi constaté que 
46 % des personnes migrantes positives au VIH n’ont été infectées qu’après leur arrivée 

Figure 5 : Déclarations VIH de laboratoires, par sexe et par année du test, depuis le début des tests, 1985-2021 
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en Suisse (Alvarez-Del Arco et al. 2017). La proportion était la plus élevée chez les per-
sonnes originaires d’Amérique du Sud ou des Caraïbes et la plus faible chez celles origi-
naires d’Afrique subsaharienne. Cela peut indiquer que les infections ont lieu en Suisse ou 
lors de retours dans les pays à haute prévalence du VIH. On peut en effet supposer 
qu’après leur arrivée en Suisse, les personnes migrantes continuent de se rendre réguliè-
rement dans leur pays d’origine et d’y avoir des contacts sexuels. 

• Infections par voie hétérosexuelle chez des personnes qui ne sont pas issues de pays à 
haute prévalence (Suisses et Suissesses compris) : c’est dans ce groupe que le recul des 
infections au VIH est le moins marqué. Une proportion importante de cette population – 
principalement des hommes – déclare avoir été infectée lors de rapports sexuels tarifés. 
Dans ce cas, on est sans doute en présence d’une sous-couverture : les personnes con-
cernées ne s’expriment pas sur le mode de transmission dans le cadre clinique (ou setting) 
par peur de la stigmatisation. Étant donné qu’en Suisse, les travailleuses du sexe ne sont 
quasiment pas infectées au VIH (Vernazza et al. 2020), il est probable que l’infection se 
produit souvent à l’étranger. Le tourisme sexuel des Suisses dans des pays à haute pré-
valence du VIH est donc un facteur déterminant.  

•  Hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes (HSH) : chez les HSH, les 
nouveaux diagnostics de VIH ont connu une forte croissance entre 2002 et 2008, mais 
depuis lors, ils affichent une constante diminution. 2008 a été l’année de ce que l’on appelle 
le Swiss Statement (Vernazza et al. 2008). Il s’agit d’une déclaration selon laquelle les 
personnes sous traitement efficace ne peuvent plus transmettre le VIH, qui a beaucoup 
déstigmatisé les personnes vivant avec le VIH en Suisse. De plus, l’information de la non-
transmissibilité du VIH sous traitement efficace et de l’amélioration du traitement (moins 
de comprimés et moins d’effets secondaires) a contribué à ce que ces personnes se fas-
sent traiter tôt. Le Swiss Statement a été confirmé bien des années plus tard par des études 
internationales (Rodger et al. 2016; Rodger et al 2019). 

 
Figure 6 : Diagnostics de VIH, par voie d’infection et par nationalité (répartition axée sur la prévention), 1991-
2021 

Cascade VIH 
La cascade VIH décrit les étapes successives de la prise en charge du VIH, du diagnostic de 
l’infection à l’objectif de la suppression virale. La figure ci-dessous indique le nombre de per-
sonnes qui se trouvaient aux différentes étapes de la cascade en 2020 : 

• Infectées : nombre de personnes infectées au VIH en Suisse 
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• Diagnostiquées : proportion de personnes séropositives ayant reçu le diagnostic corres-
pondant 

• TAR : proportion de personnes diagnostiquées ayant reçu un traitement médicamenteux 
(thérapie antirétrovirale, TAR) 

• Charge virale indétectable : proportion de personnes sous TAR chez lesquelles ce traite-
ment entraîne une suppression totale de la charge virale dans le sang 

L’OFSP estime qu’en 2021, la Suisse comptait un peu plus de 2000 personnes susceptibles 
de transmettre le VIH. Ce chiffre inclut les personnes qui ignorent leur séropositivité.  

Cohorte VIH 
Afin d’obtenir une perspective longitudinale de la cascade VIH en Suisse, on utilise les don-
nées de la cohorte VIH, qui remontent jusqu’à l’année 2000.  

La cohorte VIH suisse est basée sur une étude de cohorte scientifique qui suit les personnes 
vivant avec le VIH et acceptant de participer à l’étude. Les objectifs principaux de cette étude 
suisse de cohorte VIH (SHCS) sont d’assurer des soins optimaux aux personnes concernées, 
de réduire la transmission du VIH et d’étudier le traitement du VIH, sa pathogenèse, les co-
infections, l’immunologie et les interactions entre le virus et son hôte. En 2000, le nombre de 
personnes susceptibles de transmettre le VIH incluses dans la cohorte suisse était de 3000, 
vingt ans plus tard, il n’était plus que de 300. Ces 300 personnes sont celles dont le traitement 
n’est pas efficace ou qui ne suivent pas de traitement. 
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Figure 8 : Cohorte VIH suisse, 2000-2020 

Figure 7 : Cascade VIH en Suisse en 2020 
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Prophylaxie pré-exposition contre le VIH 
La prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) est disponible en Suisse depuis 2016. Il 
s’agit d’un médicament que les personnes séronégatives exposées à un risque élevé de con-
tamination peuvent prendre dans le but de prévenir une infection au VIH. Pour que cet objectif 
soit atteint, il faut que les principes actifs de la PrEP soient présents en quantité suffisante 
dans le corps, raison pour laquelle il est important de suivre rigoureusement la prescription. 
Lorsqu’elle est prise comme prévu, la PrEP protège très bien contre une infection au VIH. À 
l’heure actuelle, la plupart des personnes qui utilisent activement la PrEP en Suisse sont des 
HSH. Toutefois, ce traitement prophylactique est également recommandé pour d’autres 
groupes présentant un risque accru de contracter le VIH (Hampel et al. 2020). Depuis 2016, 
le nombre de HSH qui prennent la PrEP est en constante augmentation : en 2021, ils étaient 
au moins 4000 (OFSP 2022). 

6.1.4 Syphilis 

Mode de transmission 
La syphilis est causée par la bactérie Treponema pallidum. Elle ne se transmet pas par les 
fluides corporels, mais par contact des muqueuses avec des lésions de la peau ou des mu-
queuses impliquées dans le rapport ou le jeu sexuel. C’est au cours de la première année 
suivant l’infection, c’est-à-dire au stade primaire, secondaire ou de latence précoce, que la 
probabilité d’une transmission est la plus élevée. Si elle n’est pas traitée, la syphilis peut avoir 
des conséquences graves, voire fatales. La maladie se traite bien avec des antibiotiques, mais 
les meilleurs médicaments du marché ne sont pas autorisés en Suisse. Ils doivent être impor-
tés, avec pour conséquence des pénuries d’approvisionnement répétées par le passé.  

Évolution du nombre d’infections depuis 2006 
La Suisse surveille la syphilis depuis 2006, après qu’une augmentation de cette maladie chez 
les HSH a été constatée dans toute l’Europe. Le nombre de nouveaux diagnostics semble se 
stabiliser depuis quelques années. Le nombre le plus élevé de cas documentés pour lesquels 
l’infection remontait à moins d’un an au moment du diagnostic (environ 700) a été enregistré 
en 2019. Depuis, ce nombre a diminué ou stagné et se monte actuellement à environ 600 cas 
par an.  

En Suisse, la syphilis touche principalement les HSH, mais aussi les travailleurs et travail-
leuses du sexe (Schmidt et al. 2020; Vernazza et al. 2020). À la différence du VIH, les rapports 
sexuels tarifés jouent un rôle important dans la transmission de cette maladie chez les 
hommes et les femmes hétérosexuels. Dans ce cas, on est sans doute en présence d’une 
sous-couverture : les personnes qui proposent des services sexuels comme celles qui y re-
courent étant fortement stigmatisées, elles taisent souvent l’origine de la transmission. 

Figure 9 : Cas de syphilis, par sexe et par année de diagnostic, depuis le début du relevé, 2006-2020 
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Recommandations actuelles en matière de dépistage 
Compte tenu des connaissances actuelles, on recommande un dépistage tous les six mois 
aux HSH et aux travailleurs et travailleuses du sexe. Il est également recommandé aux per-
sonnes qui paient pour des contacts sexuels de se faire dépister régulièrement. Les taux de 
dépistage de la syphilis sont en augmentation depuis 2013, y compris dans les groupes-clés 
en question. On peut donc considérer que le nombre de diagnostics, de plus en plus stable, 
reflète bien l’évolution du nombre d’infections. Les données BerDa n’indiquent pas d’augmen-
tation du nombre de cas de syphilis active chez les HSH. 

6.1.5 Gonorrhée et chlamydiose 

Voies de transmission 
La chlamydiose est l’infection sexuellement transmissible d’origine bactérienne la plus fré-
quente. La gonorrhée (ou chaude-pisse) est causée par la bactérie Neisseria gonorrhoeae. 
Toutes deux ne se transmettent pas par les fluides corporels, mais par un contact au niveau 
des muqueuses impliquées dans le rapport ou le jeu sexuel. En Suisse, les diagnostics de 
gonorrhée et de chlamydiose font l’objet d’un relevé depuis 1988. Les deux entraînent géné-
ralement (gonorrhée) ou souvent (chlamydia) des infections de l’urètre, du col de l’utérus, de 
la muqueuse du rectum ou du pharynx, selon les pratiques sexuelles, et peuvent être une 
cause d’infertilité chez l’homme et la femme.  

Évolution du nombre d’infections depuis 1988 
Depuis des années, le système de déclaration suisse enregistre bien un nombre croissant 
d’infections, tant pour la gonorrhée que pour la chlamydiose. Compte tenu du nombre total de 
personnes testées, la proportion de diagnostics reste toutefois constante au fil des ans (pé-
riode d’observation de 2016 à 2021). Si le nombre d’infections augmente, c’est donc surtout 
parce que l’on teste davantage et que les méthodes de diagnostic s’améliorent.  

Gonorrhée 

En 2021, le nombre de cas déclarés de gonorrhée s’élevait environ à 3500 chez les hommes 
et à 500 chez les femmes. Dans le cadre de Swiss STAR Trial, une étude sur la prévalence et 
l’incidence des infections sexuellement transmissibles menée dans toute la Suisse entre 2016 
et 2017, 10 % des HSH et 5 % des travailleurs et travailleuses du sexe se sont révélés positifs 
à la gonorrhée. En dehors de ces deux groupes, les prévalences étaient beaucoup plus faibles, 
de sorte que le dépistage régulier de la gonorrhée n’est pas recommandé pour la population 
générale (Schmidt et al. 2020; Vernazza et al. 2020). 

Chlamydiose 

La chlamydiose est asymptomatique dans la plupart des cas et bien plus souvent diagnosti-
quée chez les femmes que chez les hommes. Ce constat s’explique par le dépistage fréquent 
des femmes lors de l’examen gynécologique préventif qu’elles effectuent régulièrement. Bien 
que le nombre total de tests effectués ne soit pas connu, l’OFSP considère que la tendance à 
la hausse de la chlamydiose, constatée depuis de nombreuses années (Schmutz et al. 2013), 
comme l’augmentation du nombre de diagnostics chez les hommes, observée depuis 2016, 
sont surtout dues à l’augmentation du nombre de tests. 

6.1.6 Hépatite A 

Voies de transmission 
L’hépatite A est une maladie inflammatoire du foie provoquée par le virus de l’hépatite A 
(VHA). Comme celui-ci est excrété par l’intestin, il est transmis par voie féco-orale. Cela signifie 
que l’agent infectieux arrive dans l’organisme par absorption directe ou indirecte de matières 
fécales. Cela se produit par le biais d’aliments (y compris l’eau) ou d’objets contaminés, lors 
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de contacts étroits entre les personnes, comme à l’école enfantine, au sein d’un ménage, ou 
encore lors de contacts sexuels, particulièrement chez les HSH.  

Le virus sévit dans le monde entier, mais plus fréquemment dans les régions où les conditions 
d’hygiène sont mauvaises. En Suisse, on recense chaque année entre 40 et 60 cas d’hépa-
tite A, contractée généralement durant un voyage dans une région à risque. 

Évolution du nombre d’infections  
En 2017, l’OFSP a enregistré 113 cas d’hépatite A, soit deux fois et demie plus que l’année 
précédente, les hommes étant trois fois plus touchés que les femmes. Comme les formulaires 
suisses de déclaration de l’hépatite A ne contiennent pas de question sur le sexe des parte-
naires sexuels, la proportion de HSH parmi les personnes atteintes n’est pas connue. On peut 
toutefois supposer qu’en Suisse comme dans le reste de l’Europe, l’augmentation importante 
du nombre de cas enregistrée en 2017 a particulièrement touché les HSH (European Centre 
for Disease Prevention and Control 2018). 

Recommandations actuelles en matière de vaccination 
Selon le Plan de vaccination suisse, le vaccin contre l’hépatite A est recommandé en tant que 
mesure de prévention primaire chez les groupes-clés, notamment des personnes comme les 
HSH, présentant un risque d’exposition accru. Les coûts liés à la vaccination sont pris en 
charge par l’assurance obligatoire des soins. Des enquêtes menées en 2010 et en 2017 indi-
quent qu’en Suisse, plus de 60 % des HSH sont vaccinés contre l’hépatite A. Ce chiffre est 
élevé en comparaison européenne, mais il ne suffit pas à prévenir les épidémies (Brandl et al. 
2020; The EMIS Network 2013, 2019). 

6.1.7 Hépatite B 

Voies de transmission 
L’hépatite B est une maladie inflammatoire du foie d’origine infectieuse provoquée par le virus 
de l’hépatite B (VHB). Très contagieuse, elle se transmet par contact avec les liquides corpo-
rels de personnes infectées (surtout le sang et les sécrétions génitales), par exemple lors du 
partage de seringues ou de rapports sexuels génitaux, oraux ou anaux. L’hépatite B se chro-
nicise chez environ 10 % des adultes concernés.  

Évolution du nombre d’infections depuis 1988 
En 1988, le système de déclaration suisse a enregistré un pic de 1600 cas par an. Au cours 
de la première moitié des années 1990, le nombre de nouveaux diagnostics a diminué, surtout 
chez les hommes. Il est ensuite stabilisé pendant 20 ans à quelque 1200 cas par an. Depuis 
2017, la tendance est même à la baisse, pour les hommes comme pour les femmes. Les 
infections dont on a connaissance en Suisse surviennent essentiellement dans des pays à 
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haute prévalence d’hépatite B chronique. L’incidence de l’hépatite B aiguë a connu une dimi-
nution continue ces onze dernières années.  

L’usage systématique du préservatif lors des rapports sexuels anaux et vaginaux protège ef-
ficacement contre le VIH, mais peu contre la plupart des autres infections sexuellement trans-
missibles, hépatite B comprise. Avant l’introduction de la vaccination, l’hépatite B était très ré-
pandue chez les HSH, avec une séroprévalence de plus de 50 % (Schreeder et al. 1982). 
L’étude Swiss STAR Trial de 2016-2017 constate que plus de 10 % des participants HSH pré-
sentent des signes indiquant des antécédents d’hépatite B, alors que 32 % ne présentent pas 
d’immunité. On observe en outre un déficit de vaccination ainsi qu’une charge de morbidité 
accrue chez les travailleuses du sexe actives en Suisse (Vernazza et al. 2020), qui viennent 
pour la plupart de pays où la couverture vaccinale est insuffisante. On ne sait pas si la clientèle 
se considère comme un groupe à risque élevé d’hépatite B.  

Recommandations actuelles en matière de vaccination et de dépistage 
En Suisse, la vaccination contre l’hépatite B est disponible depuis le début des années 1980. 
Le programme national (PNVI) de 2011 misait déjà, pour la prévention de l’hépatite B, sur une 
vaccination aussi large que possible, aussi bien de la population générale – en recommandant 
la vaccination aux adolescentes et adolescents entre 11 et 15 ans – que des personnes parti-
culièrement exposées. Depuis 2019, l’OFSP et la Commission fédérale pour les vaccinations 
(CFV) recommande également la vaccination contre l’hépatite B pour les nourrissons. En effet, 
celle-ci est particulièrement efficace pour prévenir l’hépatite B chronique, et c’est chez les nou-
veau-nés que le risque de chronicisation del’infection est le plus élevé (environ 90 %). Cette 
maladie pouvant être transmise de la mère à l’enfant, l’OFSP et la CFV recommandent en 
outre une analyse de sang chez toutes les femmes enceintes afin de déterminer si elles sont 
porteuses du virus. La couverture vaccinale à l’âge de 2 ans est de 69 % en Suisse et de 74 % 
chez les jeunes de 16 ans, mais il est nettement plus bas chez les adultes actifs sexuellement 
(OFSP 2021; Schmidt et al. 2020; Vernazza et al. 2020). Des études montrent que la propor-
tion de HSH vaccinés contre l’hépatite B en Suisse est élevée en comparaison européenne, 
mais qu’elle est restée inchangée entre 2010 et 2017 (The EMIS Network 2013, 2019). Pour 
l’essentiel, le levier pour l’améliorer est entre les mains des acteurs cliniques : il conviendrait 
de déterminer le statut vaccinal pour l’hépatite lors de chaque test de dépistage du VIH ou 
d’une autre IST et, le cas échéant, de proposer ou de compléter la vaccination.  

6.1.8 Hépatite C 

Voies de transmission 

Figure 10 : Évolution clinique des nouveaux cas d’hépatite B, 2000-2020 
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L’hépatite C est une maladie inflammatoire du foie d’origine infectieuse provoquée par le virus 
de l’hépatite C (VHC). Elle se transmet par le sang d’une personne infectée. Cette maladie 
devient le plus souvent chronique, mais elle peut se traiter par voie médicamenteuse.  

Évolution du nombre d’infections depuis 1990 
 

La Suisse surveille l’évolution de l’hépatite C depuis 1990. Entre 1990 et 1999, le nombre de 
personnes infectées a commencé par s’élever fortement, jusqu’à atteindre un pic de plus de 
2800 cas par an en 1999. Ce chiffre résulte notamment du dépistage rapide des groupes de 
population particulièrement exposés, en particulier des personnes consommant des drogues 
par injection. 

À partir de 1999, le nombre de personnes infectées a ensuite diminué. Il convient de préciser 
que, dans une grande partie des cas diagnostiqués, il n’y a pas d’indice d’une infection active ; 
on considère donc que les personnes concernées ne se trouvent plus à un stade infectieux. 
Le taux de déclaration des cas d’hépatite C active a reculé de 70 % depuis 2000 et était de 
4 cas pour 100 000 habitants en 2021. En Suisse, les estimations divergent sur le nombre de 
personnes présentant une hépatite C active. Une analyse de 2015 estime les chiffres entre 
36 000 et 43 000 (Zahnd C et al.)  tandis que des travaux récents font plutôt état de moins de 
10 000 cas pour 2020 (document non encore publié).  

Les infections récentes sont rarement déclarées, car l’infection primaire est souvent asympto-
matique. En général, les cas nouvellement déclarés concernent des infections plus anciennes, 
acquises suite à une consommation antérieure de drogues par injection et/ou dans des pays 
à forte prévalence d’hépatite C chronique.  
La transmission de l’hépatite C par voie sexuelle se produit presque exclusivement lors de 
contacts sexuels entre hommes positifs au VIH (Schmidt et al. 2014). Chez les HSH, le taux 
de déclaration des hépatites C’était de 28 cas pour 100 000 HSH entre 2010 et 2013 (Schmidt 
und Altpeter 2019). Depuis 2016, on enregistre en moyenne 15 cas par an (valeur absolue). 
En raison des taux de dépistage élevés, on peut exclure un nombre important de cas occultes. 
Depuis plusieurs années, ce groupe fait en effet l’objet d’un dépistage régulier de l’hépatite C 
dans le cadre de la cohorte VIH suisse (Kusejko et al. 2022). 

Traitement  
Depuis 2014 au moins, année de l’autorisation du médicament Sofosbuvir en Suisse, il est 
possible, dans plus de 90 % des cas, d’éliminer le virus de l’hépatite C de l’organisme des 

Figure 11 : Évolution clinique des nouveaux cas d’hépatite C, 2000-2021 
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personnes infectées. Le coût du traitement de l’hépatite C est remboursé par l’assurance obli-
gatoire des soins depuis 2017 pour toutes les personnes présentant une infection active au 
virus de l’hépatite C. Si cette nouvelle option thérapeutique a certainement accéléré la dimi-
nution des nouvelles infections, ce recul avait déjà été observé depuis au moins dix ans grâce 
à des mesures de prévention structurelles.  

6.1.9 Cancers et verrues génitales dus aux HPV 

Les papillomavirus humains (HPV) sont transmis par voie sexuelle. On estime que 70 à 80 % 
des femmes et des hommes actifs sexuellement sont infectés par des HPV au cours de leur 
vie, la plupart du temps durant des périodes où les changements de partenaires sont fré-
quents, en particulier à l’adolescence et au début de l’âge adulte. Le système immunitaire 
élimine le virus dans l’année qui suit l’infection (70 % des cas) ou dans les deux ans (90 % 
des cas). Lors d’une infection persistante par un virus de type oncogène, une lésion précan-
céreuse peut se développer. Certains types de HPV sont responsables de l’apparition de ver-
rues génitales, d’autres de divers cancers et lésions précancéreuses dans la région génitale 
ou anale et dans la région de la gorge et du pharynx, en particulier le cancer du col de l’utérus, 
ainsi que le cancer de l’anus chez les HSH ayant des rapports sexuels anaux réceptifs, surtout 
en cas d’infection préexistante au VIH. La vaccination peut protéger d’une infection aux types 
de HPV oncogènes.  
Des études internationales ont mis en évidence une tendance à la hausse des cancers dus 
aux HPV au cours des dernières décennies, tant chez les hommes que chez les femmes, la 
proportion de personnes concernées selon le sexe variant d’un type de tumeur à l’autre. La 
plus forte augmentation a été observée chez les hommes pour ce qui concerne les cancers 
oropharyngés et anaux/rectaux et chez les femmes dans le cas des cancers anaux/rectaux. 
Le cancer du col de l’utérus reste l’un des cancers dus aux HPV les plus fréquents. 

Les verrues génitales touchent les deux sexes de la même manière. Il s’agit de maladies bé-
nignes, mais très fréquentes, qui entraînent des coûts élevés et une forte diminution de la 
qualité de vie (Lanitis et al. 2012). 

Recommandations actuelles en matière de vaccination 
La vaccination peut protéger contre certains types de HPV. Elle est gratuite pour les jeunes 
des deux sexes âgés de 11 à 26 ans dans le cadre des programmes de vaccination cantonaux. 
Selon l’âge, le Plan de vaccination suisse la recommande à titre de vaccination de base, de 
rattrapage vaccinal ou de vaccination complémentaire : depuis 2007, l’OFSP et la CFV la re-
commandent comme vaccination de base contre les HPV chez les jeunes filles de 11 à 14 ans 
et comme rattrapage vaccinal chez les jeunes femmes de 15 à 19 ans. On recommande en 
outre depuis 2011 la vaccination complémentaire des femmes âgées de 20 à 26 ans. Depuis 
2015, la vaccination complémentaire des garçons et les jeunes hommes de 11 à 26 ans est 
également recommandée. Pour qu’elle soit pleinement efficace, la vaccination doit être réali-
sée avant le début de l’activité sexuelle et donc de préférence entre 11 et 14 ans. 

L’OFSP indique pour les années 2020 et 2021 un taux de couverture vaccinale de 63 % (2020) 
et 71 % (2021) chez les jeunes filles de 16 ans, mais seulement de 37 % (2020) et 49 % (2021) 
chez les jeunes hommes (OFSP 2021). 

6.1.10 Mpox 

Fin mai 2022, une flambée mondiale de ce qui était alors nommé « variole du singe » s’est 
déclarée. L’infection, rebaptisée entre-temps « mpox », est déclenchée par un virus de la fa-
mille des orthopoxvirus que les humains et les animaux peuvent se transmettre. Lors de la 
flambée de 2022, le virus s’est principalement transmis lors de contacts sexuels et presque 
exclusivement dans le groupe des HSH. Le virus peut aussi se transmettre par les croûtes, les 
sécrétions des voies respiratoires et les fluides corporels. 
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Recommandations actuelles en matière de vaccination
L’OFSP et la CFV recommandent la vaccination pré-expositionnelle des groupes de population 
suivants : les HSH et les personnes transgenres qui changent régulièrement de partenaire 
sexuel ainsi que les personnes exposées au virus de mpox pour des raisons professionnelles 
(p. ex. le personnel médical ou de laboratoires spécialisés). De plus, le vaccin est également 
recommandé à titre de prophylaxie post-expositionnelle pour les personnes-contacts après un 
contact à risque.

6.2 Contexte socio-épidémiologique
Le présent chapitre livre un aperçu des principales découvertes socio-épidémiologiques de 
ces dernières années en Suisse. Il est axé sur les groupes-clés du programme NAPS.

La Suisse surveille le VIH, la syphilis, la gonorrhée, les chlamydias et les hépatites A, B et C 
non seulement d’un point de vue épidémiologique, mais aussi au plan socio-épidémiologique 
(surveillance dite de deuxième génération). L’épidémiologie sociale est une branche de l’épi-
démiologie qui étudie en particulier les répercussions des facteurs sociaux et structurels sur 
la santé. Dans le cas des infections sexuellement transmissibles, elle s’intéresse, d’une part,
aux facteurs sociaux, comportementaux, psychologiques et structurels qui influencent l’expo-
sition d’un individu à une infection. Elle étudie, d’autre part, l’influence de ces facteurs sur 
l’évolution de la maladie après une infection. Elle aide ainsi à identifier les facteurs de risque 
et de protection, les comportements et leurs déterminants, et contribue de manière importante 
à identifier les groupes particulièrement exposés. En Suisse, la surveillance socio-épidémio-
logique s’effectue dans le cadre de projets de recherche menés par un grand nombre d’insti-
tutions académiques et de réseaux de recherche.
La figure 12 résume les facteurs et les déterminants considérés par la recherche socio-épidé-
miologique dans le domaine du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

Figure 12 : Facteurs et déterminants de la recherche socio-épidémiologique dans le domaine du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC
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De manière générale, les comportements sexuels et les attitudes en la matière n’évoluent pas 
radicalement en peu de temps. Toutefois, les attitudes concernant l’identité sexuelle, les rela-
tions homosexuelles et les normes sexuelles évoluent au fil du temps et peuvent être influen-
cées par les transformations sociales, culturelles et politiques. Parmi les facteurs d’influence, 
on a par exemple identifié la numérisation de la recherche de partenaires, la légalisation du 
mariage entre personnes de même sexe ou la représentation des minorités, en particulier 
sexuelles, au sein de la société. En outre, de profonds changements de la vie sociale ont un 
impact à court terme sur les comportements sexuels et l’accès aux soins médicaux dans ce 
domaine. C’est ce qu’ont montré des études menées dans le cadre des restrictions imposées 
pour endiguer la pandémie de COVID-19.  

Les principales connaissances socio-épidémiologiques disponibles pour les groupes-clés du 
présent programme sont présentées ci-dessous. 

6.2.1 Hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes (HSH) 
Le groupe-clé des HSH fait l’objet de recherches approfondies sur les IST depuis de nom-
breuses années. La taille de la population des HSH en Suisse a donné lieu à différentes esti-
mations, qui arrivent en définitive à des conclusions similaires : cette population compte ac-
tuellement quelque 80 000 personnes (HSH âgés de 15 à 64 ans) et se concentre dans les 
grandes zones urbaines que sont Zurich, Genève, Lausanne, Berne et Bâle. Les données 
épidémiologiques géographiques assoient cette hypothèse. Elles attestent que le VIH et les 
autres IST sont plus fréquents chez les HSH dans ces régions (Schmidt und Altpeter 2019). 

En 2012, on estime que 8 % des HSH en Suisse vivaient avec le VIH (avec ou sans diagnostic) 
et 1700 (2 %) avec une infection au VIH dont la charge virale n’était pas supprimée. Les HSH 
sont concernés par les IST dans une plus grande proportion que d’autres groupes de popula-
tion. Cela peut être dû à leur réseau sexuel ou à des facteurs comportementaux ou biolo-
giques, y compris le nombre de partenaires simultanés, la fréquence des rapports anaux, en 
particulier sans préservatif. Les facteurs qui peuvent encore augmenter le risque dans ce 
groupe sont la consommation de stimulants dans un contexte sexuel (appelée chemsex) et la 
consommation de substances par injection. En raison de leur risque accru de contracter une 
IST, les HSH sont souvent très conscients des risques liés à ces infections.  

Ces dernières années, les pratiques sexuelles des HSH et leurs comportements en matière 
de protection et de prise de risque ont évolué dans plusieurs domaines : les rapports anaux 
ont augmenté en raison de la normalisation des rapports sexuels entre hommes dans la so-
ciété (Schmidt und Bochow 2009). Le nombre de HSH prenant une prophylaxie pré-exposition 
contre le VIH (PrEP) a également fortement augmenté. On observe en outre de nouvelles 
pratiques de chemsex (Hampel et al. 2020), et le préservatif a perdu de son importance, pour 
différentes raisons. Ces évolutions, qui ont un impact sur le risque d’infection des HSH, sont 
expliquées plus en détail ci-après.  

• Usage du préservatif 
Un examen systématique des données internationales pour les années 1990 à 2013 a 
montré que l’usage du préservatif chez les HSH était en baisse dans les pays à revenu 
élevé (Hess et al. 2017). En Suisse, les HSH continuent de faire un usage plus fréquent 
de préservatifs que les hommes hétérosexuels, en particulier s’ils ont plusieurs partenaires 
sexuels et ont déjà été testés pour le VIH. Il ne semble pas y avoir eu de grands change-
ments en la matière entre 2007 et 2017 (Buitrago-Garcia et al.).  

En 2017, la prévalence de l’usage du préservatif par les HSH lors de leur dernier rapport 
sexuel était de 42 %. Elle était de 86 % chez les HSH ayant eu plus de cinq partenaires 
sexuels au cours des douze derniers mois, et de 19 % chez ceux qui avaient consommé 
des substances illégales au cours de la même période. D’autres analyses montrent l’im-
pact des pratiques de chemsex sur l’usage du préservatif chez les HSH séropositifs. Ils se 
protègent beaucoup plus rarement, sont plus à risque de contracter des maladies sexuel-
lement transmissibles et leur santé psychique est moins bonne (Hampel et al. 2020). 
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Il apparaît aussi que le diagnostic d’infection au VIH et la charge virale de ce dernier ont 
une incidence sur l’usage du préservatif. Les hommes qui ont un diagnostic de VIH avec 
une charge virale faible ont plus souvent tendance à renoncer à l’usage du préservatif que 
les hommes non diagnostiqués. Cela tient très probablement au fait que les hommes qui 
présentent une faible charge virale ne peuvent plus transmettre le virus à leurs partenaires 
sexuels.  

• Comportement en matière de dépistage 
Les HSH se testent et recourent plus fréquemment aux offres de prévention et de traite-
ment que les autres groupes. Les HSH déclarent dans une importante proportion s’être 
soumis à u dépistage du VIH et d’autres IST au cours des douze derniers mois. La part de 
ceux ayant réalisé un test de dépistage du VIH au cours des douze derniers mois était de 
22 % en 2007, de 30 % en 2012 et de 39 % en 2017. Le pourcentage des HSH qui ne se 
sont jamais soumis à un dépistage du VIH et auxquels aucun professionnel de la santé n’a 
jamais proposé un tel dépistage reste toutefois élevé (17 %) (Buitrago-Garcia et al.). 

• PrEP  
La prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) est une prestation combinée (médica-
ments + contrôles) sur prescription médicale destinée aux personnes particulièrement ex-
posées au risque d’infection au VIH, qui les protège même si elles se passent de préser-
vatif. Les personnes qui prennent ce traitement sous surveillance médicale conformément 
aux recommandations sont protégées efficacement contre le VIH. La PrEP est disponible 
en Suisse depuis 2016 et autorisée officiellement depuis 2019. Depuis lors, un nombre 
croissant de HSH y ont accès et l’utilisent. Avant son autorisation en Suisse, une étude a 
mis en évidence les facteurs influençant son utilisation : une attitude négative vis-à-vis de 
l’usage du préservatif ou une mauvaise expérience avec ce moyen de protection, un com-
portement à risque par rapport au VIH au cours des six derniers mois et un bon revenu 
étaient associés à une plus grande ouverture vis-à-vis de la PrEP (Nideröst et al. 2019). 
Des analyses récentes montrent que l’accès à la PrEP est réparti inégalement parmi les 
groupes de population les plus exposés au risque d’infection. Les HSH sont fortement re-
présentés dans l’étude SwissPrEPared, en particulier les HSH diplômés d’une haute école, 
changeant souvent de partenaires, ayant une bonne situation financière, des infections 
sexuellement transmissibles antérieures et une consommation sexualisée de substances 
(Hovaguimian et al. 2021).   

6.2.2 Travailleurs et travailleuses du sexe 
Les travailleurs et travailleuses du sexe sont fortement touchés par les IST pour deux raisons : 
ils ont un grand nombre de partenaires et un accès limité aux possibilités de dépistage et de 
traitement. Cet accès limité est en partie dû à leur situation sociale souvent précaire. Une 
enquête publiée en 2016 indique que la majorité des professionnelles du milieu ont un passé 
migratoire et un statut de séjour précaire (Lociciro et al. 2017; Vernazza et al. 2020; Vu et al. 
2020), une situation qui ne facilite pas l’accès à l’assurance-maladie et aux offres de préven-
tion et de traitement. La précarité des travailleurs et travailleuses du sexe en Suisse s’est 
aggravée ces dernières années du fait des mesures prises pour endiguer la pandémie de 
COVID-19, compliquant un peu plus la prévention et le traitement du VIH et des autres IST. 

Chez les travailleuses du sexe, outre la quantité de partenaires sexuels, des facteurs tels que 
les relations sexuelles en groupe, le jeune âge et une expérience de moins d’un an dans ce 
domaine d’activité entraînent une prévalence accrue des IST. Il n’existe en revanche pas de 
corrélation statistiquement significative entre l’utilisation du préservatif pour les rapports anaux 
ou vaginaux et un diagnostic d’IST (Vernazza et al. 2020). 

La majorité des travailleuses du sexe savent comment se faire dépister pour le VIH et les IST 
et ont des contacts réguliers avec des spécialistes de la prévention. Malgré cela, une étude 
de 2017 indique que moins de la moitié d’entre elles se sont fait dépister l’année précédant 
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l’enquête. Les motifs invoqués sont une faible conscience du risque, le manque d’informations, 
la peur du résultat et la méconnaissance des lieux et des modalités de dépistage (Lociciro et 
al. 2017). Malgré la disponibilité généralisée des préservatifs masculins et féminins, on re-
cense des obstacles à leur utilisation par les professionnelles du milieu : les clients qui paient 
davantage pour des rapports non protégés, ceux qui n’utilisent pas de préservatif ou qui l’en-
lèvent pendant le rapport, la notion de confiance ou la peur de perdre un client. Les études 
divergent sur la question des rapports sexuels non protégés avec pénétration. Certaines ont 
mis en évidence des taux relativement importants de rapports sexuels non protégés (Vu et al. 
2020; Vernazza et al. 2020), d’autres des taux plus faibles (Lociciro et al. 2017). Les données 
actuelles indiquent qu’environ la moitié des travailleuses du sexe ont un partenaire fixe. La 
grande majorité d’entre elles n’utilisent pas systématiquement le préservatif ou d’autres 
moyens de protection lors de rapports avec pénétration. Elles utilisent en outre peu d’autres 
moyens de prévention tels que la PrEP ou la PEP, ce qui peut s’expliquer par leur faible risque 
de contracter le VIH.  

6.2.3 Personnes ayant des rapports sexuels tarifés (tourisme sexuel inclus)  
Compte tenu de leurs contacts sexuels avec les travailleurs et travailleuses du sexe, les per-
sonnes qui ont des rapports sexuels tarifés sont également considérées comme particulière-
ment exposées au risque de contracter des infections sexuellement transmissibles. Elles font 
en outre courir un risque accru d’infection à leurs autres partenaires occasionnels ou fixes. On 
sait peu de choses sur ces personnes en Suisse. Les travaux de recherche existants sont 
axés sur des groupes de population spécifiques, comme les HSH. Dans l’enquête EMIS de 
2017, 30,5 % des HSH ont déclaré avoir offert au moins une fois de l’argent, des cadeaux ou 
des services contre des rapports sexuels (« sexe transactionnel ») (Nideröst et al. 2019). Le 
sexe transactionnel était plus fréquent chez les hommes de plus de 35 ans que chez les 
hommes plus jeunes. Une étude allemande représentative de la population s’est intéressées 
aux hommes consommateurs de rapports tarifés (Döring et al. 2022). Elle révèle qu’un homme 
sur quatre a payé au moins une fois au cours de son existence pour des rapports sexuels et 
qu’un homme sur 25 l’a fait au cours de l’année précédant l’enquête.  

6.2.4 Personnes transgenres 
Jusqu’à présent, les personnes transgenres (personnes dont l’identité sexuelle ne correspond 
pas au sexe biologique qui leur a été assigné à la naissance) n’étaient pas ou pas suffisam-
ment ciblées par les études sur les IST axées sur la population. Mais plusieurs projets de 
recherche en cours incluent les personnes transgenres en tant que groupe cible. Ils permettent 
d’en savoir plus sur leurs comportements sexuels, leurs stratégies de protection et les taux 
d’incidence des IST chez elles.  

Les personnes transgenres constituent un groupe très hétérogène. Pour interpréter les résul-
tats et évaluer leur risque d’infection, il est par conséquent nécessaire de tenir compte d’autres 
éléments, comme leur orientation sexuelle. Les résultats récents montrent par exemple que 
les personnes transgenres ont moins de partenaires que les hommes homosexuels 
(cisgenres), les hommes bisexuels (cisgenres) et les femmes, et que de manière générale, 
elles ont plutôt des rapports sexuels avec un ou une partenaire stable. Elles tendent en outre 
à mettre en œuvre des stratégies de protection. Environ 7,5 % des personnes transgenres ont 
déclaré avoir utilisé la PrEP au moins une fois au cours de leur existence. L’incidence des IST 
est nettement plus faible chez elles que chez les HSH (cisgenres), mais plus élevée que chez 
les femmes lesbiennes ou bisexuelles. Les résultats des travaux menés jusqu’ici indiquent 
qu’actuellement, une comparaison est possible avec d’autres groupes LGBTIQ*, mais pas 
avec la population dans son ensemble. Des recherches supplémentaires seront nécessaires 
pour déterminer avec plus de précision le risque pour les personnes transgenres de contracter 
une IST (Krüger et al. 2022). 

D’autres analyses ont montré que les hommes transgenres infectés par le VIH ont des réseaux 
sexuels similaires à ceux des HSH (Nguyen H et al. 2022). Au plan international, les femmes 
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transgenres sont touchées autant ou plus par le VIH et les IST que les HSH. Pour ce qui est 
de la Suisse, on manque de données fiables. Dans le système de déclaration suisse, les don-
nées sur le VIH et les IST chez les personnes transgenres sont rares. Chez celles présentant 
un risque accru de contracter le VIH et des IST, on observe de forts recoupements avec la 
prostitution (femmes transgenres) et les HSH (hommes transgenres) ainsi qu’avec les facteurs 
de risque de ces groupes.  

6.2.5 Personnes consommant des drogues par injection  
Le nombre de personnes qui consomment des drogues par injection recule depuis de nom-
breuses années. Par ailleurs, l’accès aux programmes d’échange de seringues et aux traite-
ments de substitution ainsi qu’au traitement du VIH et du VHC s’est amélioré (Csete und Grob 
2012). En conséquence, les personnes qui consomment des drogues par injection constituent 
un groupe de population relativement stable, dont l’âge moyen a nettement augmenté ces 
dernières années. Cependant, elles vivent souvent dans une situation sociale extrêmement 
précaire, avec des conditions de travail instables, un réseau social faible et une santé fragile. 
Si leurs comportements à risque vis-à-vis du VIH et des autres IST ont fortement diminué, le 
partage de matériel d’injection ou d’inhalation reste un problème (Lociciro et al. 2013). Des 
études menées à l’échelle européenne ont montré que les personnes consommant des 
drogues par injection présentent une prévalence du VIH et de l’hépatite C beaucoup plus éle-
vée que celles qui en consomment sans injection. 

6.2.6 Personnes immigrées en Suisse en provenance de pays à haute prévalence du 
VIH  

Des études récentes montrent que les personnes dont le parcours migratoire a menées en 
Suisse sont en situation de vulnérabilité à plusieurs égards : sur les plans juridique, socio-
économique, de l’orientation sexuelle, de l’identité sexuelle et de l’origine ethnique, en parti-
culier si elles proposent des rapports sexuels tarifés. La combinaison de plusieurs facteurs de 
risque et situations précaires complique les efforts de prévention. Cela se répercute sur le 
comportement des personnes migrantes en matière de risque et de protection ainsi que sur 
leur recours aux offres de prévention et de traitement (Villani et al. 2018).  

Si les personnes immigrées en Suisse de pays à haute prévalence du VIH sont généralement 
très conscientes des risques liés à ce virus, leurs connaissances des autres IST semblent 
moins bonnes (Mileti et al. 2019). Tout semble par ailleurs indiquer qu’elles sont peu informées 
des possibilités de traitement, tant du VIH que des autres IST. C’est dans ce groupe-clé que 
le préservatif est le mieux accepté comme protection contre le VIH et les IST. Le fait qu’il soit 
utilisé ou non dépend de différents facteurs : les valeurs morales et culturelles, les normes 
sexuelles familiales et le contrôle parental, les inégalités entre les sexes ou l’absence de sen-
sibilisation au VIH en Suisse. Les pratiques sexuelles taboues dans les pays d’origine, par 
exemple chez les hommes homosexuels, en font également partie (Mileti et al. 2019). 

Les personnes immigrées n’ont que rarement recours à d’autres possibilités de prévention 
telles que le dépistage et la PrEP. Cela tient principalement à la peur des résultats du dépis-
tage, à la méconnaissance des progrès médicaux en matière de prévention et de soins du VIH 
ainsi qu’aux coûts. Il existe toutefois des exceptions : les personnes migrantes appartenant à 
des minorités sexuelles se font régulièrement dépister pour le VIH et les autres IST. Mais elles 
ont rarement recours à la PrEP (Mellini et al. 2019).  

Des études montrent que 46 % des personnes immigrées qui vivent en Suisse n’ont été infec-
tées par le VIH qu’après leur arrivée en Suisse. Cette analyse ne se limite toutefois pas aux 
personnes issues de pays à forte prévalence du VIH. Cela signifie soit que l’infection a eu lieu 
après leur arrivée en Suisse, ce qui peut s’expliquer par les réseaux sociaux et sexuels au 
sein des communautés issues de l’immigration, soit qu’elles ont été infectées lors d’un voyage 
dans leur pays d’origine (Alvarez-Del Arco et al. 2017). Pour interrompre les chaînes de trans-



 M 2585-D71/98
 

Programme NAPS : projet mis en consultation  64 

mission de l’infection en Suisse, il importe donc de prendre des mesures de prévention spéci-
fiques aux personnes migrantes. Il faut en outre mieux les informer des risques avant un 
voyage dans leur pays et de leur proposer la PrEP.  

6.2.7 Personnes en détention  
Les personnes en détention sont très exposées au risque d’infection. Une étude menée dans 
un centre de détention suisse montre que la prévalence des infections – y compris les maladies 
transmissibles par le sang – est deux à neuf fois plus élevée chez les personnes détenues 
que dans l’ensemble de la population. Ce taux d’infection élevé est lié à des facteurs sociodé-
mographiques et à des facteurs de risque tels que la consommation de drogues par injection, 
le faible niveau d’éducation et le jeune âge (Chacowry Pala et al. 2018). Les établissements 
pénitentiaires ne s’acquittent en outre pas parfaitement du devoir de prévention qui leur in-
combe en vertu de l’ordonnance sur les épidémies, comme l’a constaté la Commission natio-
nale de prévention de la torture (CNPT) lors de l’examen de la prise en charge médical en 
milieu carcéral (Commission nationale de prévention de la torture (CNPT) 2022). À cela 
s’ajoute le fait que la majorité des personnes détenues en Suisse ne sont pas de nationalité 
suisse. Comme elles n’ont souvent pas d’assurance-maladie, elles ont parfois moins accès 
aux soins médicaux que celles qui en ont une.  

6.2.8 Personnes vivant avec le VIH 
Les personnes positives au VIH qui sont traitées efficacement et présentent une charge virale 
réduite ne peuvent plus transmettre le VIH à leurs partenaires sexuels (Rodger et al. 2016; 
Rodger et al 2019). Depuis quelques années, elles recourent donc moins au préservatif qu’au-
paravant et risquent ainsi davantage de contracter d’autres IST. Cela vaut aussi bien pour les 
personnes vivant en couple sérodiscordant que pour celles qui changent de partenaire sexuel 
(Hachfeld A et al. 2022 Nideröst et al. 2019)). Des études ont en outre montré que les HSH 
séropositifs qui prennent des médicaments contre le VIH de manière suivie dans le cadre d’une 
thérapie antirétrovirale (TAR) présentent également un risque accru de contracter d’autres 
IST. Les autres facteurs de risque chez les personnes vivant avec le VIH sont un nombre 
important de partenaires sexuels et une moins bonne santé mentale (Roth JA et al. 2020). 

Des études ciblées tentent de déterminer quelles personnes infectées par le VIH sont diagnos-
tiquées et traitées médicalement à temps. Ces études aident à identifier le « corpus de don-
nées minimal requis ». Les personnes diagnostiquées ou traitées tardivement se trouvent sur-
tout parmi les femmes et parmi les personnes originaires d’Afrique subsaharienne. Les 
principales raisons d’un traitement entamé tardivement sont l’impression de ne pas s’être ex-
posé à un risque (72 %) et le fait de ne pas s’être senti malade (65 %) et/ou de ne pas avoir 
reconnu les symptômes du VIH (51 %) (Hachfeld A et al. 2022). 

6.2.9 Jeunes 
Les jeunes, définis comme les personnes âgées de moins de 25 ans, ont une grande influence 
sur les tendances à venir concernant les comportements sexuels et en matière de risque, les 
stratégies de protection et l’épidémiologie des IST. De plus, le moment de leur premier rapport 
sexuel et le contexte dans lequel il se produit ont un impact sur leur santé. Les connaissances 
à ce sujet permettent de comprendre l’efficacité de l’éducation sexuelle dans l’enseignement 
et l’impact de développements récents sur les normes et les comportements sexuels, comme 
l’introduction de la vaccination contre les HPV pour les jeunes, l’accès facilité à la pornographie 
et sa consommation croissante, ou les phénomènes du sexe en ligne et du sexting.  

Dans leur grande majorité, les jeunes de 24 à 26 ans ont eu un ou une partenaire sexuel(le) 
au cours des douze derniers mois. Plus de 70 % d’entre eux ont déjà eu un rapport sexuel en 
dehors d’une relation stable. La majorité des personnes interrogées (86 %) n’ont eu que des 
contacts hétérosexuels, mais 15 % des jeunes femmes et 13 % des jeunes hommes ont eu 
des expériences soit homosexuelles soit bisexuelles. L’âge moyen du premier contact sexuel 
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était de près de 17 ans. Un pourcentage important (45 %) de jeunes ont déjà passé un test de 
dépistage du VIH, la proportion des jeunes femmes dans ce cas étant un peu plus élevée que 
celle de jeunes hommes. Près d’un jeune sur dix déclare avoir déjà eu une infection sexuelle-
ment transmissible, la plus citée étant la chlamydiose. La grande majorité (93 %) des per-
sonnes interrogées ont utilisé une protection et/ou un contraceptif lors de leur premier rapport 
sexuel, le plus souvent le préservatif masculin. Cependant, lors du dernier rapport sexuel, les 
méthodes de contraception et de protection utilisées se répartissaient à parts égales entre le 
préservatif et la pilule (Barrense-Dias et al. 2018). 

Lors d’une étude distincte, 4978 jeunes ont été interrogés sur leurs sources d’information pri-
vilégiées concernant la sexualité. Les amis et amies arrivent en tête (39 %), suivis des parents 
(27 %), de l’école (19 %), d’Internet (8 %) ; puis, aucune source (4 %) et d’autres sources 
(3 %). Internet est plutôt utilisé par les jeunes hommes, tandis que les jeunes femmes s’infor-
ment plutôt auprès de leurs parents. Les jeunes qui s’informent surtout à l’école sont les moins 
touchés par les IST. Ceux qui s’informent surtout auprès d’amis ou d’amies sont les plus con-
cernés (Barrense-Dias et al. 2019). 

6.3 Contexte international 

6.3.1 Instruments et objectifs internationaux 
La réduction des maladies transmissibles est une tâche mondiale et passe par une action 
coordonnée au plan international. C’est pourquoi la Suisse s’acquitte de manière active et 
cohérente des obligations et des recommandations internationales et s’engage techniquement 
et financièrement dans la coopération bilatérale et multilatérale.  
Les instruments internationaux suivants sont particulièrement importants pour répondre aux 
défis épidémiologiques mondiaux posés par le VIH, le VHB, le VHC et les IST. 

Objectifs de développement durable 

En 2015, les Nations Unies (ONU) ont adopté 17 objectifs de développement durable10. Tous 
les États membres de l’ONU, Suisse comprise, sont invités à s’aligner sur ces objectifs et à 
les atteindre d’ici à 2030. L’objectif 3 est le plus important pour les maladies transmissibles. Il 
prévoit de permettre à tous de vivre en bonne santé et de promouvoir le bien-être à tout âge. 
L’objectif 3.3 vise à mettre fin à l’épidémie de sida, à la tuberculose, au paludisme et aux ma-
ladies tropicales négligées, et à combattre l’hépatite, les maladies transmises par l’eau et 
d’autres maladies transmissibles. L’objectif 3.7 prévoit quant à lui d’assurer d’ici à 2030 l’accès 
de tous à des soins de santé sexuelle et procréative (y compris à des fins de planification 
familiale), à l’information et à l’éducation. Pour y parvenir, la santé procréative doit être inté-
grée dans les stratégies et programmes nationaux. L’ONU souligne l’importance de ne pas 
aborder isolément les programmes portant sur des aspects de la santé et des maladies spé-
cifiques, mais de bien coordonner les stratégies existantes.  
Pour atteindre les objectifs en matière de VIH/sida, d’hépatite virale et d’autres infections 
sexuellement transmissibles, les Nations Unies ont défini le cap à suivre dans des déclarations 
politiques et des stratégies techniques. Les États membres sont invités à les adopter sous la 
forme de lignes directrices en les adaptant chacun à sa situation propre.  

Déclaration politique sur le VIH et le sida 2016/2021 et Stratégie 2021-2026 de l’ONUSIDA 

Les Nations Unies adoptent régulièrement des déclarations politiques sur le VIH/sida. Celles-
ci se fondent sur des données et des analyses récentes et définissent les lignes directrices 
mondiales de la lutte contre le VIH/sida. La déclaration de 2016 « Accélérer la riposte pour 
lutter contre le VIH et mettre fin à l’épidémie de sida d’ici à 2030 » (United Nations 2016a), 
formulait l’objectif de tout mettre en œuvre pour que le sida ne soit plus une menace pour la 
  
10 Objectifs de développement durable des Nations Unies : https://sdgs.un.org/fr/goals 
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santé publique à l’horizon 2030. Il s’agissait pour ce faire de réduire de manière significative 
les nouvelles infections au VIH et les décès liés au sida d’ici à 2020 et d’éliminer la stigmati-
sation et la discrimination liées au VIH. En 2020, les progrès étaient toutefois bien inférieurs 
aux attentes et étaient très inégaux selon les régions et les groupes de population. C’est pour-
quoi la déclaration « Mettre fin aux inégalités et agir pour vaincre le sida d’ici à 2030 » (United 
Nations 2021) de 2021 met plus clairement l’accent sur les causes et demande que l’on s’at-
taque aux inégalités structurelles. L’objectif défini est le suivant : d’ici à 2025, 95 % des per-
sonnes exposées au risque de contracter le VIH doivent avoir accès à une prévention com-
plète du VIH, 95 % des personnes séropositives doivent connaître leur statut VIH, 95 % des 
personnes diagnostiquées doivent être traitées, et 95 % des personnes traitées doivent être 
virosupprimées. Des objectifs relatifs à la stigmatisation et à la discrimination liées au VIH/sida 
complètent la déclaration. La stratégie mondiale de lutte contre le sida 2021-2026 « Mettre fin 
aux inégalités. Mettre fin au sida » (UNAIDS 2021), adoptée par le programme des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), constitue un élément important de sa mise en œuvre.  
Le Global AIDS Monitoring Report (rapport mondial de suivi du sida) est constitué d’un en-
semble d’instruments, qui ont évolué depuis 2004, pour suivre la progression des objectifs 
fixés dans la déclaration politique de la session extraordinaire de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur le VIH de 2001 ainsi que lors des réunions de haut niveau de l’ONU sur le 
VIH de 2006, 2011, 2016 et 2021. Il comprend des rapports nationaux axés sur les indicateurs-
clés et un outil de reporting, le « National commitments and policy index ». Comme tous les 
États de l’UE/AELE, la Suisse transmet les données correspondantes via le Centre européen 
de prévention et de contrôle des maladies (ECDC). 
Stratégies sectorielles de l’OMS contre le VIH, l’hépatite virale et les IST 
En 2022, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a regroupé pour la première fois la pré-
vention et la lutte contre le VIH/sida, l’hépatite virale et les infections sexuellement transmis-
sibles au sein d’une stratégie globale (World Health Organisation 2022a). Le but est de tirer 
parti des synergies et d’adopter autant que faire se peut une approche globale de la lutte 
contre les différentes maladies infectieuses. Cette stratégie globale vise à mettre fin d’ici à 
2030 à la menace que les maladies infectieuses susmentionnées font peser sur la santé pu-
blique. Elle souligne en particulier l’importance d’une approche ciblée pour atteindre les per-
sonnes et les groupes de personnes particulièrement exposés aux maladies et de réduire les 
inégalités en matière de prévention et de soins médicaux.  
Droit à la santé sexuelle et procréative 
Dans le droit international, d’autres conventions et déclarations constituent le fondement de la 
lutte contre le VIH, l’hépatite virale et les IST. On peut citer, par exemple, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Pacte I) (United Nations 1967), en vigueur 
en Suisse depuis 1992. L’article 12 de ce pacte consacre le droit à la santé ; il a été complété 
en 2016 par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels dans son Commentaire 
général n° 22 consacré au droit à la santé sexuelle et procréative (United Nations 2016b).  

Règlement sanitaire international (RSI) 
Le Règlement sanitaire international du 23 mai 2005 (RSI 2005) constitue le fondement juri-
dique international en matière de surveillance et de contrôle des maladies transmissibles. Ap-
prouvé par le Conseil fédéral dans sa version actuelle le 9 juin 2006, il est entré en vigueur le 
15 juin 2007 en Suisse, ainsi que dans 192 autres États membres de l’OMS. Ce règlement est 
applicable à tout événement susceptible de représenter une menace de santé publique de 
portée internationale, qu’il soit d’origine naturelle, accidentelle (p. ex. accident de laboratoire) 
ou délibérée, et qu’il implique des agents biologiques, chimiques ou des rayons ionisants. Il 
est formé d’un ensemble de dispositions contraignantes qui imposent aux États membres de 
mettre en place et de maintenir des systèmes et des capacités de surveillance et de contrôle, 
et constitue la base de discussion des recommandations sur les mesures à prendre formulées 
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par l’OMS. Il s’agit en particulier de recommandations spécifiques – temporaires ou perma-
nentes – que l’OMS peut formuler lorsqu’elle constate une urgence de portée internationale 
ou la présence d’une menace caractéristique. En cas d’urgence de portée internationale, le 
directeur général de l’OMS sollicite l’avis d’un comité d’urgence composé de spécialistes de 
différents pays et de représentants de l’État membre concerné. Ce comité analyse la menace 
et conseille le directeur général de l’OMS. Ce dernier peut ensuite qualifier l’événement d’ur-
gence de santé publique de portée internationale et recommander des mesures appropriées. 
Les États membres concernés sont tenus de mettre en œuvre ces mesures sans délai. Après 
la notification de l’événement, l’OMS doit être régulièrement informée de la définition des cas, 
des résultats de laboratoire, de la source et du type de risque, du nombre de cas et de décès, 
des facteurs influant sur la propagation de la maladie et les mesures sanitaires appliquées. 
L’OMS peut également déclarer la fin de l’urgence de santé publique de portée internationale.  

Chaque pays doit désigner un point focal national RSI qui sert d’interlocuteur à l’OMS. En 
Suisse, le Conseil fédéral a confié cette tâche à l’OFSP, qui est de facto responsable de la 
coordination du traitement des notifications et des mesures sanitaires à prendre si cela s’avère 
nécessaire dans tous les cas impliquant des maladies transmissibles.  

Le RSI 2005 est donc également déterminant pour ce qui est de la détection et de la réponse 
mondiale aux infections sexuellement transmissibles. C’est par exemple le comité d’urgence 
du RSI qui a décidé à l’été 2022 que la flambée de mpox répondait aux critères du RSI et 
constituait une urgence de santé publique de portée internationale, ce qui a donné lieu à la 
déclaration correspondante du directeur général de l’OMS le 23 juillet 2023.  

6.3.2 Évolution épidémiologique mondiale 
Les objectifs de développement durable de l’ONU ont permis de réaliser des progrès impor-
tants à l’échelle mondiale dans le domaine de la santé. C’est le cas pour ce qui est de la 
prévention du VIH, des hépatites B et C et des IST, de l’accès des personnes touchées à un 
traitement et de la réduction des décès imputables à ces maladies infectieuses. Les progrès 
n’ont toutefois pas été aussi importants que prévu dans les objectifs et ont été encore freinés 
par la pandémie de COVID-19. Ainsi, les infections au VIH, les hépatites B et C et les IST 
continuent de représenter une part importante de la charge de morbidité mondiale. Selon une 
estimation de l’OMS en 2022, ces infections sont responsables de 2,3 millions de décès par 
an dans le monde.  
Le bilan de la lutte mondiale contre le VIH/sida est mitigé. Entre 2010 et 2020, le nombre de 
personnes séropositives ayant accès à un traitement a triplé. En conséquence, les décès liés 
au sida ont diminué, et le nombre de nouvelles infections au VIH a reculé de 30 %. Pourtant, 
en 2021, on recensait encore 1,5 million de nouvelles infections par le VIH. Il est également 
problématique que les progrès aient peu à peu ralenti, la pandémie de COVID-19 ayant encore 
accentué cette tendance. Les résultats obtenus dans les divers régions, pays ou groupes de 
population sont par ailleurs très inégaux : dans le monde, environ 95 % de toutes les nouvelles 
infections au VIH concernent les groupes-clés (HSH, personnes transgenres, travailleurs et 
travailleuses du sexe, personnes consommant des drogues par injection, personnes en dé-
tention) ainsi que les filles et les jeunes femmes d’Afrique subsaharienne. Parmi les raisons 
invoquées figurent la stigmatisation, la discrimination et l’accès insuffisant et inégal aux ser-
vices de santé.  
Selon les estimations de l’OMS, on recense chaque année 1,5 million d’infections d’hépatite B 
et autant d’hépatite C. À l’échelle mondiale, l’incidence de ces infections recule (Blach und 
The Polaris Observatory HCV Collaborators 2022; Global Burden of Disease Collaborative 
Network 2021), mais les modèles montrent que leur éradication d’ici à 2030 impose de mettre 
en œuvre les stratégies sectorielles de manière systématique et de renforcer les mesures 
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existantes (Blach und The Polaris Observatory HCV Collaborators 2022; World Health Organ-
isation 2021). On estime également que 80 % des personnes infectées par l’hépatite B ou C 
dans le monde ne sont pas diagnostiquées et n’ont donc pas accès à un traitement. Et parmi 
celles qui savent être infectées, seule une minorité suit un traitement. Depuis 2015, le nombre 
de personnes qui sont infectées par l’hépatite C et bénéficient d’un traitement a été multiplié 
par dix, ce qui a permis de réduire le nombre de décès.  

Les IST ont des répercussions importantes sur la santé sexuelle mondiale. L’OMS estime en 
outre à plus d’un million par jour les nouvelles contaminations par les IST dans le monde. Les 
IST pour lesquelles on dispose le plus couramment d’un traitement sont la trichomonase, la 
chlamydiose, la gonorrhée et la syphilis (World Health Organisation 2022b). L’apparition tou-
jours plus fréquente de souches de gonorrhée antibiorésistantes qui ne peuvent plus être trai-
tées avec les antibiotiques courants constitue une évolution inquiétante. On observe en parti-
culier depuis 2018 des infections par des souches qui résistent à toutes les thérapies 
disponibles. Selon l’OMS, une surveillance systématique des IST antibiorésistantes et des 
mesures de prévention et de traitement des infections à gonorrhée et à d’autres agents bac-
tériens sexuellement transmissibles antibiorésistants comme Shigella sont nécessaires pour 
endiguer cette évolution. 

6.4 Bases légales 
Les bases légales sur lesquelles se fonde le présent programme sont énumérées ci-dessous. 
Cette énumération ne prétend pas à l’exhaustivité, mais elle met en évidence les principaux 
fondements juridiques.  

Le programme se fonde en premier lieu sur la loi fédérale sur la lutte contre les maladies 
transmissibles de l’homme (loi sur les épidémies, LEp ; RS 818.101). 

Ces autres lois fédérales sont essentielles pour le programme : 

• la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal ; RS 832.10), qui régit le système national 
de remboursement des prestations de santé ; 

• la loi fédérale sur la protection des données (LPD ; RS 235.1), qui vise à protéger la per-
sonnalité et les droits fondamentaux des personnes dont les données sont traitées ; 

• la loi fédérale relative à la recherche sur l’être humain (RS 810.30), qui protège la dignité, 
la personnalité et la santé de l’être humain dans la recherche ; 

• le code pénal suisse (RS 311.0), qui régit notamment le secret professionnel auquel sont 
soumises les professions de la santé et de la recherche ou les principes applicables aux 
soins médicaux des personnes détenues.  

Les droits fondamentaux et les droits humains, qui sont inscrits dans la Constitution fédérale 
ainsi que dans des conventions internationales relatives aux droits humains, constituent le 
cadre normatif du programme.  

 
Loi sur les épidémies 
La loi sur les épidémies (LEp) réglemente la protection de l’être humain contre les maladies 
transmissibles et constitue la base légale centrale du programme NAPS. Elle établit que 
l’OFSP élabore, avec le concours des cantons, des programmes nationaux visant à détecter, 
à surveiller, à prévenir et à combattre les maladies transmissibles, en particulier dans le do-
maine du VIH et des autres maladies sexuellement transmissibles ou dans le domaine des 
vaccinations. La LEp impose à la Confédération et aux cantons de pourvoir à la mise en œuvre 
de ces programmes. Les programmes nationaux précisent les tâches des différentes parties 
prenantes, tout en contribuant à l’uniformité des procédures et à la coordination des mesures 
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à l’échelle nationale. L’implication des cantons permet à l’OFSP d’harmoniser et de coordon-
ner ses activités avec d’autres protagonistes11. 

La LEp contient des dispositions relatives à des composantes essentielles du programme, en 
particulier : 

• l’information du public, des autorités, des professionnels et professionnelles et de certains 
groupes de personnes sur les risques de maladies transmissibles ainsi que sur les me-
sures possibles pour les prévenir et les combattre,  

• la détection et la surveillance des maladies transmissibles, 

• l’encouragement de la vaccination, 

• l’adoption de mesures générales de prévention par la Confédération et les cantons, et 

• la répartition des compétences entre la Confédération et les cantons pour l’exécution de la 
loi. 

L’ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (ordonnance sur les 
épidémies, OEp ; RS 818.101.1) précise ces exigences légales. 

 

Constitution fédérale et conventions internationales relatives aux droits humains 
La Constitution fédérale garantit les droits fondamentaux de tout être humain. Parmi les prin-
cipes cruciaux pour le présent programme figure l’égalité devant la loi. Celle-ci implique l’in-
terdiction de la discrimination, le droit à la vie et à la liberté personnelle, dont découle le droit 
à l’intégrité physique et psychique, le droit d’obtenir de l’aide dans des situations de détresse 
ainsi que la protection de la sphère privée, avec notamment la protection contre l’emploi abusif 
des données qui la concernent. Les buts sociaux de la Constitution fédérale sont également 
importants pour le programme. Obligation est faite à la Confédération et aux cantons, dans ce 
cadre, de soutenir les enfants et les jeunes dans leur santé et de s’engager à ce que toute 
personne soit assurée contre la maladie. Enfin, conformément à la Constitution fédérale, la 
Confédération et les cantons doivent veiller à ce que chacun ait accès à des soins médicaux 
de base suffisants et de qualité, ce qui implique aussi d’assurer la prévention, le dépistage et 
le traitement des maladies sexuellement transmissibles.  
 
Le droit à la santé visé à l’article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (Pacte I : RS 0.103.1) implique aussi des obligations publiques spécifiques 
en matière de santé sexuelle et procréative12 : les États doivent veiller à ce que toute personne 
– en particulier les femmes et les groupes en situation de vulnérabilité – ait accès aux struc-
tures, aux biens et aux services de ce domaine, sans aucune discrimination. Il s’agit donc pour 
eux de supprimer tout obstacle – légal ou d’une autre nature – entravant cet accès, de fournir 
les médicaments, les équipements et les technologies indispensables à la santé sexuelle et 
procréative et d’effectuer les vaccinations nécessaires. 
 

  
11 Message du 3 décembre 2010 concernant la révision de la loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmis-
sibles de l’homme (loi sur les épidémies, LEp), FF 2011, 291, 318 
12 Pour les obligations fondamentales des États en vertu du droit à la santé, voir : Economic and Social Council, 
Committee on Economic, Social and Cultural Rights, 11 août 2000. General Comment No. 14 (2000). The right to 
the highest attainable standard of health (article 12 of the International Covenant on Economic, Social and Cul-
tural Rights), § 43-45, ainsi que : Economic and Social Council, Committee on Economic, Social and Cultural 
Rights, 2 mai 2016. General Comment No. 22 (2016) on the right to sexual and reproductive health (article 12 of 
the International Covenant on Economic, Social and Cultural Rights), § 49. 
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6.5 Tableau synoptique des acteurs et des compétences par champ d’action 
Remarque : la liste des organisations ayant participé au processus d'élaboration sera ultérieu-
rement ajoutée ici. 
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1. Surveillance épidémiologique axée sur les objectifs 

1.1 Surveillance épidémiologique intégrée 

Mesures-clés Responsabilité  Acteurs impliqués 

a) L’OFSP, en collaboration avec les ac-
teurs chargés de la mise en œuvre, collecte 
des indicateurs épidémiologiques en rap-
port avec le VIH, les IST, le VHB et le VHC. 
Il les analyse et les interprète rapidement 
par indicateurs sociodémographiques et 
voies de transmission. 

OFSP Acteurs chargés de la mise 
en œuvre 

b) L’OFSP observe le comportement de dé-
pistage au moyen d’une surveillance des 
tests, en particulier dans les groupes-clés. 

OFSP Centres VCT 

c) Des projets de recherche initiés par 
l’OFSP ont pour but d’identifier et d’analy-
ser les principaux déterminants du risque 
d’infection et de la propension à agir pour 
prévenir le VIH, les IST, le VHB et le VHC. 

OFSP Institutions de formation su-
périeure (hautes écoles, 
universités) et instituts de 
recherche 

d) Des projets de recherche initiés par 
l’OFSP ont pour but d’effectuer des ana-
lyses secondaires approfondies pour les 
groupes-clés et induisent continuellement 
des collectes de données qualitatives et 
quantitatives supplémentaires à caractère 
transdisciplinaire. 

OFSP Institutions de formation su-
périeure (hautes écoles, 
universités) et instituts de 
recherche 

e) L’OFSP encourage la standardisation et 
l’harmonisation de différents corpus de don-
nées dans le cadre de sa stratégie de 
transformation numérique. 

OFSP Acteurs chargés de la mise 
en œuvre 

f) L’OFSP, les cantons et les services des 
médecins cantonaux renforcent la discipline 
de déclaration. 

OFSP, services 
des médecins 
cantonaux 

Corps médical 

g) La Confédération et les cantons encou-
ragent la surveillance des bactéries sexuel-
lement transmissibles résistantes aux anti-
biotiques. 

OFSP Centres VCT, cantons  

1.2 Surveillance épidémiologique : participation, diffusion et accès 

Mesures-clés Responsabilité  Acteurs impliqués 

a) Des instituts de recherche développent 
des projets de recherche et ils en évaluent 
et interprètent les résultats, en collaboration 

Institutions de re-
cherche, OFSP, 
cantons 
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avec les acteurs appropriés, les profession-
nels et les professionnelles ainsi que les 
personnes concernées.  

b) Dans le cadre du développement de la 
surveillance des maladies infectieuses à 
déclaration obligatoire, l’OFSP crée des 
plateformes numériques qui sont adaptées 
pour diffuser des données et des analyses 
épidémiologiques et qui permettent aux 
parties prenantes d’échanger des données 
rapidement. De telles plateformes sont dé-
veloppées en particulier pour le VIH, les 
IST, le VHB et le VHC. 

OFSP  

2. Information, sensibilisation et renforcement des compétences pour agir 

2.1 Sensibilisation et compétences pour agir des groupes-clés 

Mesures-clés Responsabilité  Acteurs impliqués 

a) L’OFSP lance des campagnes spéci-
fiques à l’intention de différents groupes-
clés ou s’assure que des campagnes de 
cette nature sont mises en œuvre par des 
acteurs appropriés. 

OFSP Acteurs chargés de la mise 
en œuvre 

b) L’OFSP produit des ensembles spéci-
fiques et complets de supports de commu-
nication pour les différents groupes-clés ou 
s’assure que des outils de cette nature sont 
élaborés par des acteurs appropriés. 

OFSP Acteurs chargés de la mise 
en œuvre 

c) Les organisations spécialisées natio-
nales ou régionales diffusent des supports 
de communication dans des langues et au 
travers de canaux adaptés aux groupes-
clés. 

OFSP, cantons Organisations spécialisées 

d) Les services compétents des cantons 
chargent les services spécialisés de trans-
mettre les informations de prévention. 

Cantons Services spécialisés, pro-
fessionnels et profession-
nelles 

e) Les services compétents des cantons 
soutiennent les organisations spécialisées 
lorsqu’elles suscitent des occasions de 
transmettre des informations de prévention 
aux personnes présentant un risque accru 
d’infection. 

Cantons Organisations spécialisées 

f) Sur la base de résultats de recherche, les 
services spécialisés des cantons soutien-
nent des approches prometteuses pour le 
développement des ressources psychoso-
ciales et des compétences pour agir. 

OFSP, cantons Instituts de recherche  
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2.2 Éducation sexuelle holistique dans les structures ordinaires, avec un accent sur les 
groupes-clés 

Mesures-clés Responsabilité  Acteurs impliqués 

a) En complément des objectifs de compé-
tences définis dans les plans d’études, les 
services compétents des cantons mettent à 
disposition des bases conceptuelles et du 
matériel didactique adapté à chaque niveau 
scolaire pour l’éducation sexuelle holistique 
et ils envisagent la mise en place de 
normes dans ce domaine. 

Cantons  

b) Les services compétents des cantons 
veillent à ce que tous les élèves de l’école 
obligatoire aient accès à une éducation 
sexuelle holistique pendant leur scolarité. 

Cantons  

c) Les organisations spécialisées natio-
nales élaborent du matériel didactique et 
des informations sur des sujets d’éducation 
sexuelle à l’intention des parents immigrés 
et d’autres personnes de référence d’élèves 
immigrés. 

Organisations 
spécialisées na-
tionales 

 

d) En coordination avec le Secrétariat 
d’État à la formation, à la recherche et à 
l’innovation SEFRI, l’OFSP charge des 
équipes de recherche d’analyser les indices 
d’insuffisances et de lacunes dans l’éduca-
tion sexuelle, en mettant l’accent sur les 
causes et les solutions envisageables. 

OFSP, SEFRI  

e) Les services compétents des cantons 
pourvoient à ce que les lacunes dans l’ac-
cès aux prestations soient comblées, en 
particulier pour les groupes-clés. 

Cantons  

2.3 Information et sensibilisation du public 

Mesures-clés Responsabilité  Acteurs impliqués 

a) L’OFSP produit ou fait produire par des 
tiers des supports de communication desti-
nés à l’ensemble de la population qui abor-
dent toutes les questions de prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC. L’accent 
est mis en particulier sur les informations 
destinées aux adolescents et adolescentes 
et à leurs personnes de référence. Les ser-
vices compétents des cantons sont asso-
ciés à la production de ces supports de 
communication. 

OFSP, cantons CDIP 
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b) L’OFSP et les services compétents des 
cantons coordonnent leur communication 
relative au programme NAPS et à la pré-
vention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC. 

OFSP, cantons  

c) L’OFSP et les services compétents des 
cantons promeuvent des supports de com-
munication qui contribuent à lutter contre la 
discrimination et la stigmatisation et qui ba-
sent les débats concernant la sexualité sur 
le respect et les faits probants. 

OFSP, cantons  

3. Offres performantes, reliées et intégrées 

3.1 Intégration et mise en réseau des offres 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Les services compétents des cantons 
apportent leur soutien aux services spéciali-
sés dans la prévention du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC en ce sens qu’ils les aident 
à renforcer l’accompagnement et la prise 
en charge globale des membres des 
groupes-clés qui traversent des phases cri-
tiques de leur existence. 

Cantons Services spécialisés 

b) Les services qui fournissent des conseils 
en matière de prévention, de vaccination, 
de dépistage, de traitement ou de réduction 
des risques renforcent la mise en réseau de 
leurs offres et veillent à les coordonner 
avec d’autres offres déterminantes pour les 
groupes-clés dans les domaines de la 
santé, du social et du droit. 

Cantons Services spécialisés 

c) Les services compétents des cantons 
soutiennent la coordination et la collabora-
tion. 

Cantons 
 

d) Les services compétents des cantons 
prennent en considération des projets no-
vateurs qui répondent aux besoins des 
groupes-clés et participent à la réalisation 
des objectifs de prévention. 

Cantons Services spécialisés 

3.2 Développement de stratégies de dépistage, de directives et de normes  

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Les commissions extraparlementaires 
analysent les différentes lignes directrices 
en matière d’agents pathogènes ainsi que 

OFSP, commis-
sions extraparle-
mentaires 
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les recommandations de conseil, de vacci-
nation, de traitement et de réduction des 
risques. 

b) L’OFSP élabore des stratégies de dépis-
tage du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

OFSP Commissions extraparle-
mentaires, acteurs chargés 
de la mise en œuvre 

c) Tous les services spécialisés actifs dans 
la prévention du VIH, des IST, du VHB et 
du VHC s’assurent que leurs offres corres-
pondent aux connaissances scientifiques et 
aux bases techniques les plus récentes. 

Services spéciali-
sés 

OFSP, cantons 

3.3 Formation, formation continue et formation postgrade du personnel spécialisé 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Les organismes de formation, de forma-
tion continue et de formation postgrade 
dans le domaine sanitaire et social propo-
sent des formations sur la conduite d’entre-
tiens et le conseil qui respectent la diversité 
et les valeurs et sont exempts de stigmati-
sation et de discrimination sexuelles. 

Institutions de for-
mation 

 

b) Les spécialistes actifs dans les domaines 
de la santé, du social, de la migration, de la 
privation de liberté, de la police, de l’éduca-
tion, etc. acquièrent des connaissances de 
base en matière de prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC dans le cadre de 
leur formation initiale. 

Institutions de for-
mation 

 

c) Avec la participation de représentants 
des groupes-clés, les sociétés médicales 
nationales et les organisations compétentes 
élaborent des directives visant à prévenir la 
stigmatisation et la discrimination, qu’elles 
diffusent auprès d’institutions, de profes-
sionnelles et professionnels, de pairs, de 
personnes ayant un rôle de multiplicateurs 
et d’autres tiers concernés. 

Organisations 
spécialisées  

Représentations des 
groupes-clés 

4. Égalité d’accès aux offres de prévention et de traitement  

4.1 Accès à des offres spécialisées 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) L’OFSP et les cantons garantissent 
l’égalité d’accès aux informations, aux con-
seils ainsi qu’aux vaccinations conformé-

OFSP, cantons Professionnels et profes-
sionnelles de la santé  
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ment aux recommandations du plan de vac-
cination suisse pour l’hépatite A et B et le 
HPV. 

b) L’OFSP et les cantons lèvent les obs-
tacles financiers d’accès aux offres de con-
seil, de vaccination, de dépistage, de traite-
ment et de réduction des risques. À cet 
effet, ils développent des mesures ciblées 
et les mettent en œuvre. 

OFSP, cantons  

c) Par des mesures ciblées, les services 
spécialisés facilitent encore davantage l’ac-
cès aux prestations pour les groupes-clés. 

Services spéciali-
sés 

 

d) Les centres spécialisés élaborent leurs 
offres de traitement et de thérapie de telle 
sorte que les membres des groupes-clés y 
accèdent facilement et soient bien infor-
més. 

Centres spéciali-
sés 

 

e) L’OFSP et les cantons identifient et sup-
priment les dispositions légales constituant 
des obstacles à l’accès aux prestations et à 
l’égalité des chances. 

OFSP, cantons   

4.2 Accès à la prévention et aux traitements dans des contextes spécifiques 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Les établissements et les organisatrices 
et organisateurs de manifestations élabo-
rent et concrétisent des plans de préven-
tion. 

Établissements et 
organisatrices et 
organisateurs de 
manifestations, 
cantons 

OFSP  

b) Les responsables de centres pour requé-
rantes et requérants d’asile et d’établisse-
ments de détention mettent gratuitement à 
la disposition des personnes dont ils ont la 
charge l’ensemble des prestations néces-
saires sur le plan juridique et médical (con-
seil, vaccination, dépistage, traitement et 
réduction des risques). 

Responsables de 
centres pour re-
quérantes et re-
quérants d’asile et 
d’établissements 
de détention, can-
tons, CNPT 

 

4.3 Soins généraux de base 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Les médecins, en particulier les généra-
listes et les gynécologues, sont sensibilisés 
au VIH, aux IST, au VHB et au VHC et for-
més à la conduite de consultations 
exemptes de stigmatisation et de discrimi-
nation. 

Organismes de 
formation et de 
formation conti-
nue 

Médecins, en particulier gé-
néralistes et gynécologues 
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b) Les professionnelles et professionnels 
actifs dans les domaines de la santé, de 
l’éducation et de la migration transmettent 
des informations sur la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC aux personnes 
présentant un risque accru d’infection. 

Professionnelles 
et professionnels 
actifs dans les do-
maines de la 
santé, de l’éduca-
tion et de la mi-
gration 

 

c) Les services spécialisés en santé 
sexuelle centrent davantage leurs presta-
tions sur les hommes et la population mi-
grante. 

Services spéciali-
sés en santé 
sexuelle 

 

5. Coordination et gouvernance 

5.1 Pilotage du programme basé sur des données probantes 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Pour soutenir le pilotage stratégique de 
la mise en œuvre du programme, l’OFSP et 
les cantons instituent un organe consultatif 
chargé de la coordination globale. 

OFSP, CDS Union des villes suisses, 
commissions, groupes-clés 

b) L’OFSP alloue des aides financières 
d’après des critères transparents, en coor-
dination avec les cantons. 

OFSP Cantons  

c) L’OFSP évalue régulièrement le pro-
gramme et sa mise en œuvre ; il vérifie la 
pertinence des objectifs fixés et leur degré 
de réalisation. 

OFSP  

5.2 Coordination et échanges 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) L’OFSP et les cantons mettent en place 
des canaux d’échanges interprofessionnels, 
les utilisent régulièrement et en facilitent 
l’accès.  

OFSP, cantons Communes, acteurs char-
gés de la mise en œuvre, 
groupes-clés 

b) L’OFSP et les cantons mettent en place 
des procédures permettant d’associer les 
parties concernées aux priorités de la mise 
en œuvre et, le cas échéant, aux adapta-
tions nécessaires. 

OFSP, cantons Communes, acteurs char-
gés de la mise en œuvre, 
groupes-clés 

c) L’OFSP, les cantons et les parties pre-
nantes de la mise en œuvre analysent les 
structures et les procédures existantes en 
termes d’objectif, d’étendue et de res-
sources et les adaptent à la concrétisation 
du programme. 

OFSP, cantons, 
acteurs chargés 
de la mise en 
œuvre 

 



 M 2585-D85/98
 

Programme NAPS : projet mis en consultation  78 

 
 
 
 
 

d) L’OFSP et les cantons analysent les in-
terfaces vers d’autres stratégies et pro-
grammes nationaux et cantonaux perti-
nents, exploitent les synergies et vérifient 
les compétences respectives. 

OFSP, cantons  

5.3 Intégration internationale du programme 

Mesures-clés Responsabilité Acteurs impliqués 

a) Dans le cadre de la coopération multila-
térale en matière de santé, la Suisse conti-
nue d’assurer et de promouvoir la coordina-
tion et la collaboration internationales dans 
les domaines du VIH, des IST, du VHB et 
du VHC. 

OFSP  

b) L’OFSP et les cantons entretiennent le 
travail de réseau et les échanges profes-
sionnels au niveau international. 

OFSP, cantons, 
acteurs chargés 
de la mise en 
œuvre 
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6.6 Liste des abréviations 
AELE Association européenne de libre-échange 
ANRESIS Centre suisse pour le contrôle de l’antibiorésistance 
AOS Assurance obligatoire des soins 
ARPS Association des responsables cantonaux pour la promotion de la santé 
ASS Aide suisse contre le sida 
BFEG Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes 
CDIP Conférence des directrices et directeurs cantonaux de l’instruction publique 
CDS Conférence des directrices et directeurs cantonaux de la santé 
CFIST Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuellement 

transmissibles  
CFSS Commission fédérale pour la santé sexuelle 
CFV Commission fédérale pour les vaccinations 
CNPT Commission nationale de prévention de la torture  
CSCSP Centre suisse de compétences en matière d’exécution des sanctions pénales 
DDC Direction du développement et de la coopération 
ECDC Centre européen de prévention et de contrôle des maladies 
EMIS European MSM Internet Survey 
ESS Enquête suisse sur la santé 
fedpol Office fédéral de la police 
FMH Fédération des médecins suisses 
HPV Papillomavirus humain 
HSH Hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes 
INHSU International Network on Health and Hepatitis in Substance Users 
IST Infections sexuellement transmissibles 
LEp Loi sur les épidémies 
LGBTQ* Personnes lesbiennes, gays, transsexuelles (transgenres), queers, inter-

sexuelles et asexuelles 
MNT Maladies non transmissibles 
MoNAM Système de monitorage suisse des addictions et des maladies non transmis-

sibles  
OEp Ordonnance sur les épidémies 
OFS Office fédéral de la statistique 
OFSP Office fédéral de la santé publique 
OMS Organisation mondiale de la santé 
ONG Organisations non gouvernementales 
ONU Organisation des Nations Unies 
ONUSIDA Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
PNVI Programme national VIH et autres infections sexuellement transmissibles 
PrEP Prophylaxie pré-exposition contre le VIH 
ProCoRe Prostitution Collective Reflexion 
RSI Règlement sanitaire international 
SAMMSU Swiss Association for the Medical Management in Substance Users 
SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation 
SEM Secrétariat d’État aux migrations 
SHCS Étude de cohorte suisse sur le VIH 
SIDA Syndrome d’immunodéficience acquise 
SNV Stratégie nationale de vaccination  
SSCH Santé sexuelle Suisse 
StAR Stratégie Antibiorésistance Suisse 
TAR  Traitement antirétroviral 
TasP Treatment as Prevention (traiter pour prévenir) 
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UE Union européenne 
VCT Voluntary Counselling and Testing (conseil et dépistage volontaires)  
VEGAS Groupement d’entreprises gay Suisse 
VHB Virus de l’hépatite B 
VHC Virus de l’hépatite C 
VIH Virus de l’immunodéficience humaine 
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m
en

t o
u 

as
so

ci
ée

s)
 d

an
s 

le
 b

ut
 p

rin
ci

pa
l d

’in
te

ns
ifi

er
 l’

ex
pé

rie
nc

e 
se

xu
el

le
. 

C
is

ge
nr

e 
C

e 
te

rm
e 

dé
si

gn
e 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
do

nt
 l’

id
en

tit
é 

de
 g

en
re

 c
or

re
sp

on
d 

au
 s

ex
e 

qu
i l

eu
r a

 é
té

 a
ss

ig
né

 à
 la

 n
ai

ss
an

ce
.  

C
om

m
un

au
té

 
U

ne
 c

om
m

un
au

té
 e

st
 u

n 
gr

ou
pe

 s
oc

ia
l i

nf
or

m
el

, p
ar

 o
pp

os
iti

on
 a

ux
 a

ss
oc

ia
tio

ns
 d

ot
ée

s 
d’

un
e 

or
ga

ni
sa

tio
n 

fo
rm

el
le

 o
u 

à 
d’

au
tre

s 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 d

e 
la

 s
oc

ié
té

 c
iv

ile
, q

ui
 ra

ss
em

bl
e 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
ay

an
t d

es
 p

oi
nt

s 
co

m
m

un
s,

 p
ar

 e
xe

m
pl

e 
de

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
pe

rs
on

ne
lle

s,
 u

n 
vé

cu
, d

es
 a

tti
tu

de
s 

ou
 

de
s 

be
so

in
s.
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C
om

pé
te

nc
e 

po
ur

 a
gi

r 
D

an
s 

le
 c

on
te

xt
e 

du
 p

ro
gr

am
m

e 
N

AP
S,

 il
 s

’a
gi

t d
’u

n 
en

se
m

bl
e 

d’
ap

tit
ud

es
 q

u’
il 

es
t p

os
si

bl
e 

d’
ac

qu
ér

ir 
po

ur
 d

év
el

op
pe

r e
t e

nt
re

te
ni

r s
a 

sa
nt

é.
 E

lle
 

in
cl

ut
 l’

ap
tit

ud
e 

à 
co

m
m

un
iq

ue
r, 

l’a
ut

o-
ef

fic
ac

ité
, l

a 
ca

pa
ci

té
 à

 s
e 

pr
en

dr
e 

en
 c

ha
rg

e,
 e

tc
. C

et
te

 a
pt

itu
de

 à
 a

gi
r t

ie
nt

 c
om

pt
e 

de
 c

on
na

is
sa

nc
es

, d
e 

no
rm

es
 s

oc
ia

le
s 

et
 d

e 
va

le
ur

s.
 A

u 
se

ns
 d

u 
pr

og
ra

m
m

e 
N

AP
S,

 re
nf

or
ce

r l
es

 c
om

pé
te

nc
es

 p
ou

r a
gi

r c
on

si
st

e 
à 

dé
ve

lo
pp

er
 l’

ap
tit

ud
e 

de
s 

in
di

vi
du

s 
à 

se
 p

ro
té

ge
r c

on
tre

 le
 V

IH
, l

es
 IS

T,
 le

 V
H

B 
et

 le
 V

H
C

. P
lu

s 
ce

s 
co

m
pé

te
nc

es
 s

on
t d

év
el

op
pé

es
, p

lu
s 

le
s 

in
di

vi
du

s 
so

nt
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
re

nd
re

 d
es

 
dé

ci
si

on
s 

en
 e

xe
rç

an
t l

eu
r l

ib
re

 a
rb

itr
e 

et
 e

n 
as

su
m

an
t l

eu
rs

 re
sp

on
sa

bi
lit

és
. 

C
on

so
m

m
at

io
n 

de
 

dr
og

ue
s 

pa
r i

nj
ec

tio
n 

C
e 

co
m

po
rte

m
en

t c
on

si
st

e 
à 

s’
in

je
ct

er
 d

es
 d

ro
gu

es
 p

ar
 v

oi
e 

in
tra

ve
in

eu
se

 à
 d

es
 fi

ns
 n

on
 m

éd
ic

al
es

.  

C
on

se
il 

et
 d

ép
is

ta
ge

 
vo

lo
nt

ai
re

s 
Le

 v
ol

un
ta

ry
 c

ou
ns

el
lin

g 
an

d 
te

st
in

g 
(V

C
T)

 e
st

 u
ne

 p
ro

cé
du

re
 d

e 
co

ns
ei

l e
t d

e 
dé

pi
st

ag
e 

vo
lo

nt
ai

re
s 

ép
ro

uv
ée

 a
u 

pl
an

 in
te

rn
at

io
na

l. 
Le

 c
on

ce
pt

 
dé

fin
it 

un
e 

co
m

bi
na

is
on

 d
e 

co
ns

ei
ls

 e
t d

e 
dé

pi
st

ag
e 

st
ru

ct
ur

ée
 d

e 
m

an
iè

re
 u

ni
fo

rm
e 

qu
i v

is
e 

à 
év

ite
r l

es
 ri

sq
ue

s 
de

 tr
an

sm
is

si
on

. D
an

s 
la

 p
ro

cé
du

re
 

VC
T,

 le
s 

te
st

s 
ne

 s
on

t p
ra

tiq
ué

s 
qu

’a
ve

c 
le

 c
on

se
nt

em
en

t l
ib

re
 e

t é
cl

ai
ré

 d
es

 p
er

so
nn

es
 q

ui
 c

on
su

lte
nt

. L
a 

co
nf

id
en

tia
lit

é 
es

t g
ar

an
tie

.  
C

or
pu

s 
m

in
im

al
 d

e 
do

nn
ée

s 
re

qu
is

es
 

Il 
s’

ag
it 

d’
un

e 
sé

le
ct

io
n 

d’
in

di
ca

te
ur

s 
do

nt
 il

 e
st

 n
éc

es
sa

ire
 d

e 
su

iv
re

 l’
év

ol
ut

io
n 

da
ns

 le
 te

m
ps

 a
fin

 d
e 

po
uv

oi
r é

va
lu

er
 la

 s
itu

at
io

n 
ép

id
ém

io
lo

gi
qu

e 
au

 
m

om
en

t c
on

si
dé

ré
. 

D
éc

la
ra

tio
n 

de
 n

ou
ve

au
 

di
ag

no
st

ic
 

Il 
y 

a 
no

uv
el

le
 d

éc
la

ra
tio

n 
de

 d
ia

gn
os

tic
 lo

rs
qu

e 
ce

 p
re

m
ie

r d
ia

gn
os

tic
 e

st
 e

nr
eg

is
tré

 d
an

s 
le

 s
ys

tè
m

e 
de

 d
éc

la
ra

tio
n 

ob
lig

at
oi

re
.  

D
ét

er
m

in
an

t 
D

an
s 

le
 p

ro
gr

am
m

e 
N

AP
S,

 u
n 

dé
te

rm
in

an
t e

st
 u

n 
fa

ct
eu

r q
ui

 in
flu

e 
di

re
ct

em
en

t o
u 

in
di

re
ct

em
en

t s
ur

 la
 s

an
té

 h
um

ai
ne

 o
u 

su
r l

’a
cc

ès
 a

u 
sy

st
èm

e 
de

 
sa

nt
é.

 L
e 

st
at

ut
 d

’a
ss

ur
an

ce
, p

ar
 e

xe
m

pl
e,

 d
ét

er
m

in
e 

l’a
cc

ès
 a

ux
 p

re
st

at
io

ns
 d

e 
sa

nt
é 

: c
el

ui
-c

i e
st

 tr
ès

 li
m

ité
 p

ou
r l

es
 p

er
so

nn
es

 s
an

s 
as

su
ra

nc
e-

m
al

ad
ie

 a
lo

rs
 q

u’
il 

es
t é

te
nd

u 
po

ur
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

as
su

ré
es

. 
D

ia
gn

os
tic

 o
u 

tra
ite

-
m

en
t t

ar
di

f 
U

n 
di

ag
no

st
ic

 o
u 

un
 tr

ai
te

m
en

t e
st

 d
it 

ta
rd

if 
lo

rs
qu

’il 
es

t p
ra

tiq
ué

 s
ur

 u
ne

 p
er

so
nn

e 
ay

an
t u

n 
ta

ux
 d

e 
C

D
4 

in
fé

rie
ur

 à
 3

50
 c

el
lu

le
s 

pa
r m

ic
ro

lit
re

 (μ
L)

 
ou

 p
ré

se
nt

an
t d

es
 s

ym
pt

ôm
es

 ré
vé

la
te

ur
s 

du
 s

id
a.

 
D

is
ci

pl
in

e 
de

 d
éc

la
ra

-
tio

n 
La

 d
is

ci
pl

in
e 

de
 d

éc
la

ra
tio

n 
es

t l
a 

fa
ço

n 
do

nt
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

et
 in

st
itu

tio
ns

 a
ss

uj
et

tie
s 

à 
un

e 
ob

lig
at

io
n 

de
 d

éc
la

ra
tio

n 
en

 v
er

tu
 d

e 
la

 lo
i s

ur
 le

s 
ép

id
é-

m
ie

s 
se

 c
on

fo
rm

en
t à

 la
di

te
 o

bl
ig

at
io

n.
  

D
is

cr
im

in
at

io
n 

La
 d

is
cr

im
in

at
io

n 
es

t l
e 

fa
it 

de
 d

és
av

an
ta

ge
r i

nd
um

en
t o

u 
de

 d
év

al
or

is
er

 d
es

 p
er

so
nn

es
 o

u 
de

s 
gr

ou
pe

s 
en

tie
rs

 e
n 

ra
is

on
 d

e 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
pa

rti
-

cu
liè

re
s,

 q
ue

 c
el

le
s-

ci
 s

oi
en

t p
er

ce
pt

ib
le

s 
di

re
ct

em
en

t o
u 

in
di

re
ct

em
en

t. 
D

ro
its

 s
ex

ue
ls

 
Le

s 
dr

oi
ts

 s
ex

ue
ls

 s
on

t d
es

 li
gn

es
 d

ire
ct

ric
es

 n
on

 c
on

tra
ig

na
nt

es
 q

ui
 c

on
cr

ét
is

en
t l

es
 d

ro
its

 h
um

ai
ns

 g
én

ér
au

x 
da

ns
 le

 d
om

ai
ne

 d
e 

la
 s

ex
ua

lit
é.

 Il
s 

en
gl

ob
en

t p
ar

 e
xe

m
pl

e 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

co
nt

re
 le

s 
di

sc
rim

in
at

io
ns

 fo
nd

ée
s 

su
r l

e 
se

xe
, l

a 
se

xu
al

ité
 o

u 
le

 g
en

re
, l

e 
dr

oi
t à

 la
 s

éc
ur

ité
 e

t à
 l’

in
té

gr
ité

 c
or

-
po

re
lle

, l
e 

dr
oi

t à
 la

 s
ph

èr
e 

pr
iv

ée
, l

e 
dr

oi
t à

 l’
au

to
dé

te
rm

in
at

io
n 

et
 à

 la
 re

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
ev

an
t l

a 
lo

i, 
le

 d
ro

it 
à 

l’é
du

ca
tio

n 
et

 à
 l’

in
fo

rm
at

io
n.

  
Éd

uc
at

io
n 

se
xu

el
le

 h
o-

lis
tiq

ue
 

Ba
sé

e 
su

r l
es

 d
ro

its
 h

um
ai

ns
, l

’é
du

ca
tio

n 
se

xu
el

le
 h

ol
is

tiq
ue

 tr
an

sm
et

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 o
bj

ec
tiv

es
 e

t f
on

dé
es

 s
ci

en
tif

iq
ue

m
en

t c
on

ce
rn

an
t t

ou
s 

le
s 

as
pe

ct
s 

de
 la

 s
ex

ua
lit

é.
 E

lle
 a

 p
ou

r b
ut

 d
e 

fa
vo

ris
er

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t s
ex

ue
l e

t n
e 

se
 li

m
ite

 d
on

c 
pa

s 
à 

la
 p

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
ris

qu
es

 li
és

 à
 la

 s
ex

ua
lit

é.
 

El
le

 e
xp

liq
ue

 p
ar

 e
xe

m
pl

e 
le

s 
as

pe
ct

s 
co

gn
iti

fs
, é

m
ot

io
nn

el
s,

 s
oc

ia
ux

, i
nt

er
ac

tif
s 

et
 p

hy
si

qu
es

 d
e 

la
 s

ex
ua

lit
é.

 E
lle

 a
id

e 
à 

dé
ve

lo
pp

er
 d

es
 c

ap
ac

ité
s,

 
de

s 
ap

tit
ud

es
 e

t d
es

 c
om

pé
te

nc
es

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

fa
ire

 s
es

 p
ro

pr
es

 c
ho

ix
 e

n 
m

at
iè

re
 s

ex
ue

lle
 e

t r
el

at
io

nn
el

le
 a

ux
 d

iff
ér

en
ts

 s
ta

de
s 

du
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
in

di
vi

du
el

. E
lle

 p
er

m
et

 d
e 

vi
vr

e 
sa

 s
ex

ua
lit

é 
et

 s
es

 re
la

tio
ns

 d
e 

m
an

iè
re

 é
pa

no
ui

ss
an

te
 e

t r
es

po
ns

ab
le

. 
Ég

al
ité

 d
es

 c
ha

nc
es

 
L’

ég
al

ité
 d

es
 c

ha
nc

es
 e

n 
sa

nt
é 

vi
se

 à
 c

e 
qu

e 
to

us
 le

s 
in

di
vi

du
s 

ai
en

t l
a 

po
ss

ib
ilit

é 
d’

ag
ir 

su
r l

eu
r s

an
té

, d
e 

la
 p

ré
se

rv
er

 e
t d

e 
la

 d
év

el
op

pe
r e

n 
ac

cé
-

da
nt

 a
ux

 o
ffr

es
 d

e 
sa

nt
é.

 E
lle

 im
pl

iq
ue

 l’
ab

se
nc

e 
de

 d
iff

ér
en

ce
s 

in
éq

ui
ta

bl
es

, é
vi

ta
bl

es
 o

u 
él

im
in

ab
le

s 
en

tre
 d

es
 g

ro
up

es
 d

e 
pe

rs
on

ne
s,

 q
ue

lle
s 

qu
e 

so
ie

nt
 le

s 
di

ffé
re

nc
es

 d
’o

rd
re

 s
oc

ia
l, 

éc
on

om
iq

ue
, d

ém
og

ra
ph

iq
ue

, g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
ou

 a
ut

re
 (p

. e
x.

 s
ex

e,
 id

en
tit

é 
de

 g
en

re
, e

th
ni

e,
 s

ta
tu

t a
u 

re
ga

rd
 d

u 
dr

oi
t d

e 
sé

jo
ur

, h
an

di
ca

p,
 o

rie
nt

at
io

n 
se

xu
el

le
, â

ge
) u

til
is

ée
s 

po
ur

 d
éf

in
ir 

le
sd

its
 g

ro
up

es
. 

Ef
fic

ac
ité

 
L’

ef
fic

ac
ité

 e
st

 la
 c

ap
ac

ité
 à

 o
bt

en
ir 

le
s 

ré
su

lta
ts

 o
u 

le
s 

ef
fe

ts
 s

ou
ha

ité
s.
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Ef
fic

ie
nc

e 
L’

ef
fic

ie
nc

e 
es

t l
a 

ca
pa

ci
té

 à
 o

bt
en

ir 
le

s 
ré

su
lta

ts
 o

u 
le

s 
ef

fe
ts

 s
ou

ha
ité

s 
en

 u
til

is
an

t l
e 

m
oi

ns
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

 p
os

si
bl

es
.  

Ép
id

ém
io

lo
gi

e 
L’

ép
id

ém
io

lo
gi

e 
es

t l
’é

tu
de

 s
ci

en
tif

iq
ue

 d
es

 c
au

se
s 

de
 m

al
ad

ie
 d

an
s 

la
 p

op
ul

at
io

n,
 d

e 
le

ur
 d

is
tri

bu
tio

n 
da

ns
 le

 te
m

ps
 e

t d
an

s 
l’e

sp
ac

e 
ai

ns
i q

ue
 d

e 
le

ur
 m

aî
tri

se
. 

Ép
id

ém
io

lo
gi

e 
so

ci
al

e 
L’

ép
id

ém
io

lo
gi

e 
so

ci
al

e 
es

t u
ne

 b
ra

nc
he

 d
e 

l’é
pi

dé
m

io
lo

gi
e 

qu
i é

tu
di

e 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r l

es
 ré

pe
rc

us
si

on
s 

de
s 

fa
ct

eu
rs

 s
oc

ia
ux

 e
t s

tru
ct

ur
el

s 
su

r l
’é

ta
t d

e 
sa

nt
é 

de
s 

in
di

vi
du

s.
 

Ét
ud

e 
de

 c
oh

or
te

 
C

’e
st

 u
ne

 é
tu

de
 é

pi
dé

m
io

lo
gi

qu
e 

ob
se

rv
at

io
nn

el
le

 a
ya

nt
 p

ou
r b

ut
 d

e 
m

et
tre

 e
n 

év
id

en
ce

 u
n 

lie
n 

en
tre

 u
ne

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
ex

po
si

tio
ns

 e
t l

’a
pp

ar
iti

on
 

d’
un

e 
in

fe
ct

io
n,

 d
’u

ne
 m

al
ad

ie
 o

u 
d’

un
 tr

ou
bl

e.
 E

lle
 c

on
si

st
e 

à 
ob

se
rv

er
 u

n 
gr

ou
pe

 d
e 

pe
rs

on
ne

s 
du

ra
nt

 u
ne

 p
ér

io
de

 d
éf

in
ie

 p
ou

r r
ec

en
se

r l
’a

pp
ar

i-
tio

n 
sp

éc
ifi

qu
e 

d’
in

fe
ct

io
ns

, d
e 

m
al

ad
ie

s,
 d

e 
tro

ub
le

s 
ou

 d
e 

ca
s 

de
 d

éc
ès

. 
Ex

po
si

tio
n 

L’
ex

po
si

tio
n 

es
t l

a 
so

um
is

si
on

 à
 u

n 
fa

ct
eu

r p
ar

tic
ul

ie
r, 

gé
né

ra
le

m
en

t e
xt

ér
ie

ur
, d

on
t o

n 
pe

ns
e 

qu
’il 

a 
un

 e
ffe

t s
ur

 la
 s

an
té

 o
u 

un
 li

en
 a

ve
c 

un
 p

ro
-

bl
èm

e 
de

 s
an

té
.  

Ex
tra

nt
s 

Le
s 

ex
tra

nt
s 

d’
un

 p
ro

gr
am

m
e 

(o
u 

ou
tp

ut
) s

on
t l

es
 p

re
st

at
io

ns
 e

t l
es

 p
ro

du
its

 g
én

ér
és

 d
ur

an
t l

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

pr
og
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